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ÉΡIΤRΕ 
DÉDICATΟIRE 

A SON ALTESSE SÉRÉNISSIME 

MONSEIGNEUR 

LE PRINCE D'ORANGE, 
Stadthouder, Gouverneur, Capitaine-

Général & Amiral héréditaire des 
fept Provinces-Unies, &c. &c. &c. 

MONSEIGNEUR, 

PRENDRE la liberté de mettre aux 

pieds de VOTRE ALTESSE SÉRÉNIS-

SIME le fruit d'une longue fuite d'obfer-
a iij 
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rations faites fur les lieux , pendant un 

féjour de près de dix années , c'eft payer 

une efpece de tribut aux grands travaux 

qu Elle daigne confacrer avec tant de 

gloire au bien public & au falut de L'Etat. 

Pénétré de cette vérité, & de la re-

connoiffançe que m'infppire la permiffion 

que VOTRE ALTESSE SÉRÉNISSIME 

men a donnée, j'ofe efpérer que toujours 

attentive à tout ce qui peut contribuer au 

bonheur de la Nation, en protégeant le 

Commerce , les Arts & les Sciences ; 

fofe efpérer, dis-je , que VOTRE AL-

TESSE SÉRENISSIME daignera jetter 

un regard favorable fur un Ouvrage dont 

le principal but eft de lui retracer l'im-

portance d'une Colonie qui fixe aujour-



DÈDICATOIRE. vij 

d' hui toute l'attention du Commerçant , & 

celle de toutes les perfonnes qui s'y trou-

vent intéreffées. 

Daignez, MONSEIGNEUR , je vous 

fupplie, n'envifager d'autre motif , dans 

l'hommage que j'ofe vous, faire de cette 

nouvelle production , que celui de pou-

voir témoigner publiquement tout [inté-

rêt que je prends à la profpérité du Gou-

vernement , dont vous êtes l'illuftre Chef, 

& à celle de la Colonie de Surinam , 

pour la confervation de laquelle je ne 

ceffe , depuis long-temps, de faire des 
vœux. 

Puiffent-ils être exaucés , MONSEI-

GNEUR , auffi-bien que ceux que tout 
a iv 
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bon patriote ne ceffera jamais de faire , 

pour la confervation d'un Prince, en 

la Perfonne duquel font réunies les qua-

lités éminentes qui ont décoré ae tout 

temps les Chefs de fon augufte Maifon, 

ainfi que les vertus ineftimables qui font 

les vrais Héros ! 

C'eft dans ces fentiments que je fuis 

avec le plus profond refpect, 

MONSEIGNEUR, 

DE VOTRE ALTESSE SÉRÉNISSIME; 

Maeftricht, le ι Fé-
vrier 1778, 

Le très-humble & très-
obéiffant Serviteur, 

PH. FERMIN. 
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DISCOURS 

PRÉLIMINAIRE. 

LEs Colonies que les Hollandois pof-
fedent dans le Nouveau-Monde , font 
aujourd'hui la principale fource de leur 
commerce & de leur opulence. 

Ces fortes d'établiffements n'ont pu 
cependant avoir lieu que par des émi-
grations de gens de tout âge & de toute 
Nation, qui, nés fous des climats en 
générai infortunés, ou défavorables en 
particulier, fe font tranfplantés à ces 
extrémités de la terre, pour y cher-
cher ce que leur propre patrie leur re-
fufoit. 



x Discours 
Ces citoyens malheureux ayant porté 

les bras de l'Etat dans les climats les 
plus lointains, les Métropoles firent avec 
eux des conventions, dont les claufes 
furent, fans contredit, de partager le 
produit de leurs travaux* 

Cette nouvelle Société devenant cha-
que jour plus fructueufe , l'ambition pi-
qua fon induftrie , lui fît multiplier fes 
travaux , & produifit infenfiblement la 
richeffe de l'Etat, 

Au milieu d'un Pays, jadis couvert 
en partie de bois & de marais chargés 
de rîtré , ou qui n'offrait ailleurs que 
de vaftes plaines arides, d'ou s'exha-
loïent fans ceffe des vapeurs fulphureu-
fes; dans d'affreux déferts, ou les bi-

tumes reftoient defféchés fur le fable 
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brûlant, l'on voit par-tout maintenant 

la nature pliée fous les travaux du Cul-

tivateur , & les Fleuves & les Rivie-

res induftrieufernent détournées par des 

mains laborieufes, y couler tranquil-

lement pour la falubrité , comme pour 

la fertilité du fol : on y a fur-tout pro-

curé l'écoulement des eaux ftgnantes 

& corrompues qui infeftoient l'athmof-

phere : les marais par-là fe font def-

féchés, & leurs terreins, devenus pro-

pres à la culture , produisent journel-

lement de nouvelles richeffes. 

Les moindres avantages que les Cul-

tivateurs font en droit d'attendre pour 

la récompenfe de leurs longs & péni-

bles travaux, fe réduifent à une bonne 

& fage adminiftration du côté de la 

Métropole. Des Chefs attentifs à l'in-
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térêt général de la Colonie, comme 
à celui de l'Etat, qui font intimement 
liés, ne leur laifferoient plus rien à de-
lirer ; mais les privileges exclufîfs font 
toujours nuifibles. Et il eû même de 
la prudence du Gouvernement de les 
reftreindre, fans jamais les étendre. 

La protection du Souverain confifte 
donc fur-tout, dans le choix des Ad-
miniftrateurs & des Magiftrats dépofi-
taires des loix : comme dans la limi-
tation de leur pouvoir. Les autres fa-
veurs fe rapportent immédiatement à 
la Métropole, puifqu'elles concourent 
à l'accroiffement du commerce & de 
la population. 

La Colonie de Surinam, fituée dans 
la partie de la Guyane que l'on nom» 
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me Hollandoife , eft, fans contredit , 
la plus riche de toutes celles qui font 
fous la domination de l'Etat, par les 
tréfors qu'elle verfe dans le commerce 
de la République. 

L'immenfe quantité de denrées qu'on 
en retire annuellement, forme un com-
merce des plus avantageux, tant par 
elles-mêmes, que par le retour des mar-
chandifes de premiere néceffité qui s'y 
débitent, & dont les profits font de la 
dernière importance pour la naviga-
tion , comme pour chaque Négociant 
en particulier. Cette circulation de den-
rées , pour le profit de la Métropole, 
eft: cependant le fruit de l'ouvrage des 
Cultivateurs, aidé par la maffe des Co-
loniftes , dont chacun d'eux devient un 
fujet intéreffant pour l'Etat. 
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Si l'on accordoit, chez les Romains, 
des récompenfes à quiconque avoit eu 
affez de bonheur ou de vertu , pour 
fauver la vie â un citoyen, combien 
celui qui fondent cent familles n'a-t-il 
pas de plus juftes droits à la confédé-
ration publique. Sur tout après avoir 
mille fois rifqué de périr à une fi grande 

diftance de fa Patrie, & y avoir con-
fumé fes plus beaux jours? Et, confé-
quemment, fi l'on fait attention que les 
richeffes des productions de la Colo-
nie de Surinam, ne font point les dons 

d'une aveugle fortune , mais le fruit 
de trente années pour le moins de tra-

vaux. 

Qu'il cft beau de ne devoir fon bon-
heur qu'au defir de fe rendre utile aux 
autres comme à foi ! 
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Si l'expérience confiante de tous les 

fiecles ; fi l'exemple de toutes les Na-

tions ; fi l'hiftoire de la puiffance de 

tons les Etats nous apprennent que les 

plus grands avantages ont été la fuite 

perfévérante d'une bonne agriculture , 

& qu'au contraire, fans elle les plus 

grands Empires n'ont eu que des fuc-

cès paffagers, il n'y a perfonne d'in-

cliné pour le bien de fa Patrie , qui 

ne s'empreffe d'encourager les Agricul-

teurs : l'agriculture fait la force ulté-

rieure des Etats, en y attirant les ri-
cheffes du dehors, 

En Angleterre, il a été prouvé, d'a-

près le calcul qu'on en a fait, qu'un 

feul habitant des Colonies fourniffoit 

les moyens de fubfifter à 4 , à 5 ha-

bitants de la Métropole : d'où il s'en-
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fuit qu'un feul Colonifte eft auffi utile 
à la Patrie que le font cinq autres de 
ces derniers réunis. 

Il eft donc évident, en admettant 
cette progreffion , que les cinq mille 
habitants que renferme la Colonie de 
Surinam, procurent la fubfiftance à 25 
mille Métropolitains. 

Après de tels avantages, quelle pro-
tection les Coloniftes ne font-ils pas en 
droit d'attendre du Souverain ? 

Cette Colonie , bien différente de 
tant d'autres, offre aujourd'hui tout ce 
qu'il y a de plus intéreffant pour le 
commerce de la République. 

Les affaires actuelles de cette Pro-
vince 
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vince , relativement aux caufes de fa 
décadence, doivent néceffairement fixer 
toute l'attention du Gouvernement de 
l'Etat, auffi-bien que celle de la Na-
tion commerçante, & de tous ceux qui 
y font intéreffés. 

Ce n'eft. pas fans raifon qu'on eft 
occupé à trouver des moyens pour con-
ferver une Colonie où font placées les 
fortunes d'un nombre infini de citoyens, 
indépendamment de fon importance ex-
trême à d'autres égards. 

Ces confidérations m'ont fait penfer 
que le Public recevroit avec plaifir, un 
état fidèle de cette précieufe Colonie, 
pour en mieux connoître toute la va-
leur ; & je n'ai rien épargné de ce qui 
dépendoit de moi, dans la vue non-feu-
lement de fatisfaire fa curiofité, mais 

h 
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encore d'expofer mes foibles idées, tans 
fur les caufes du mal, que fur les re-
medes qu'il exige. Si je fuis entré de 
nouveau dans des détails particuliers 
concernant la Géographie de cette Co-
lonie, c'eft parce que la Defcription que 
j'en ai publiée en 1769, m'a paru fuf-
ceptible de quelques améliorations &: 
augmentations néceffaires ; de forte que 
cet Ouvrage pourra fervir de fuite ou 
de fupplément au premier , en fa-» 
veut de ceux qui en ont fait l'acqui-
fition. 

Dans la partie hiftorique que je trai-
te , je me fuis approprié, par extrait, ce 
que d'autres Auteurs en ont écrit en une 
langue moins répandue que la Fran-
çoife, & j'en fais ici la déclaration, 
pour me mettre à l'abri du reproche de 
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plagiat, d'ailleurs inévitable dans des 
compilations de ce genre. 

Je me fuis uniquement attaché aux 
principaux événements qui ont donné 
naiffance à cette Colonie & à fon ac-
crohTement. Sa fituation 8c fes quali-
tés en général ; la nature de fon Gou-
vernement politique & militaire ; les 
guerres continuelles qui ont défolé & 
défolent encore journellement le Pays ; 

l'état de toutes les parties du commerce 
d'importation & d'exportation ; les Do-
maines de la Société & du Pays ; les 
caufes de fa décadence ; enfin, l'utilité 
des Colonies : tels font les objets qui 
entrent dans le plan de cet Ouvra-
ge , & qui y font fuffifamment trai-
tés , pour donner la connoiffance re-
quife des points les plus effentiels qui 
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méritent d'être pris en férieufe confi-
dération, dans l'examen de l'état ac-
tuel & des moyens à concerter pour 
le redreffement de fes affaires dépéries. 

Par les différents états que je donne 
des récoltes immenfes de cette Colo-
nie, on pourra apprécier aifément les 
richeffes phyfîques & réelles qu'elle 
procure à l'Etat & au commerce de 
la Nation. C'eft dans ces produits que 
l'on trouvera la fource des biens né-
ceffaires à l'entretien de tant de mil-
liers d'hommes qui tirent leur fubfif-
tance de la culture d'un fol qui, avant 
la découverte du Nouveau - Monde , 
n'offroit que des ronces & des épines. 

Si mon zele infpiré par le plus pur 
patriotifme , peut me faire efpérer quel-
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ques fuccès, en mettant fous les yeux 
du Public éclairé, toutes les nuances 
de l'état préfent de la Colonie de Su-
rinam , je m'applaudirai d'avoir donné 
les preuves de mon attachement envers 
des habitants , dont la profpérité fera 

toujours l'objet de mes vœux tendres 
& confiants. 
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CHAPITRE PREMIER. 

Conquête de la Colonie de SURINA M. 

QUOIQUE les François s'at-
tribuent l'honneur d'avoir, en 
1640, jette les premiers fon-
dements de cette Colonie , 

par le Fort que M. Poncet de Bretigny fit 

A 
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alors conftruire fur le bord Occidental de 
ta Riviere de Surinam , cependant, outre 
les Efpagnols ou Portugais, qui vraifem-
blablement s'y étoient établis autrefois, 
mais en avoient été chaffés par les In-
diens , on trouve qu'en 1634, les An-
glois, au nombre d'environ foixante , 
fous les ordres d'un Capitaine nommé 
Marchal, y poffédoient quelques maifons , 

environnées de paliffades, & s'occupoient 
à la culture du tabac, ainfi qu'à former 
une Colonie, de laquelle on n'a plus rien 
appris depuis. 

Ce n'eft donc que foc années après, 
comme on vient de le dire, que les Fran-

çois entreprirent de fe fixer dans cette 
contrée ; mais la trouvant mal-faine, à 

caufe que les terres y étoient couvertes 
de bois & marécageufes, ils l'abandon-
nèrent bientôt, avec d'autant moins de 
regret, que les défrichements leur au-
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roient trop coûté de peine, & qu'ils fe 
voyoient d'ailleurs expofés aux infialtes 
continuelles des Indiens , habitants du 
pays. 

Les Anglois profitèrent de leur départ 
pour fe rendre maîtres de ce Continent. 
En 1650 , le Lord François Willoughby 
envoya à la Guyane , un vaiffeau qui 
mouilla dans la riviere de Surinam, & 
fut bien reçu des Indiens. On fit même 
alliance avec eux, & Ton convint de 
former des établiffements dans leur Pays, 
Trois vaiffeâux, l'un de 20 pieces de ca-
non, ne tardèrent pas d'y amener une 
nouvelle peuplade , que le Lord Wil-
loughby fuivit lui-même deux ans après. 

Cette Colonie naiffante commençoit à 
peine à prendre quelque forme , lorfqu'au 
commencement de l'année 1654, Fran-
çois , chaffés de Cayenne, par les In-
diens Galibis, vinrent, fous la conduite 

A ij 
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des Srs. Braglione & du Pleffis, fe réfu-
gier auprès des Anglois de Surinam, qui 
leur firent l'accueil le plus favorable. 
Ceux-ci, qui n'étoient alors qu'au nom-
bre de 350 perfonnes, dont les habita-
tions s'étendoient fur les bords de la ri-
viere , s'appliquoient principalement à la 
culture du tabac, & à la coupe du bois 
de charpente ou de marqueterie. 

Depuis fon retour en Angleterre, le 
Lord Willoughby, qui obtint, avec Lau-
rent Hide, fécond fils du Grand-Chance-
lier , Comte de Clarendon, la propriété 
pleine & entière de la Colonie de Suri-
nam , en vertu de Lettres-patentes de Char-
les II, Roi de la Grande-Bretagne, don-
nées le 2 Juin 1662, continua de la fou-
tenir, comme auparavant, au point qu'en-
viron l'an 1665 , on y comptoit déjà 
plus de quatre mille habitants, & 40 ou 
50 plantages à fucre, fitués le long de 
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la riviere, à une trentaine de milles de 

fon embouchure. La Régence étoit alors 

compofée du Gouverneur, du Confeil & 

de la Communauté de la Colonie, fou-

mile aux loix générales de la Nation , 

ainfi qu'à quelques règlements particuliers. 

Ces établiffements encore foibles & 

nouveaux , ne réftèrent pas long-temps 

au pouvoir des Anglois. Ils avoient pour 

compétiteurs & voifîns , les Hollandois ., 

qui fe trouvoient, depuis long-temps , 
paifiblement établis fur les rivieres de 

Poumaron , à'Effequebo & de Berbice. La 

guerre qui furvint en 1666 , entre le 

Roi de la Grande-Bretagne & la Répu-

blique, fournit aux premiers, l'occa-

fion de s'emparer d'abord des poftes de 

Poumaron & d'Effequebo ; mais ils ne pu-

rent fe rendre également maîtres de ce-

lui de Berbice. C'étoit le Major Jean 

Schot , qui commandoit la flotte Angloi-

A iij 
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fe, envoyée, pour cette expédition, par 
le Gouverneur de la Barbade & des au-
tres ifles Caraïbes. Les François , qui 
étoient auffi en guerre avec les Anglois, 
pillèrent enfuite la Colonie d'Effequebo, 
dont le Fort tint cependant bon, jufqu'à 
l'arrivée de Mathieu Bergenaer , Com-
mandant de Berbice, à la tête d'un dé-
tachement de fa garnifon & des Nègres 
de la Compagnie Occidentale, qui, en 
ayant chaffé les Anglois , reprit poffef-
fion de cette Colonie , au commencement 
de l'année fuivante. 

D'un autre côté , les Zélandois avoient 
équipé trois vaiffeaux de guerre & quel-
ques petits bâtiments , montés de 300 
foldats d'élite , pour aller attaquer les 
établiffements Anglois fur la côte de la 
Guyane. Cette efcadre mit à la voile au 
mois de Décembre 1666 , fous le com-
mandement du Capitaine Abraham Crynf 
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fen ; & les troupes étoient aux ordres 
des Capitaines P. Lichtenberg & Mau-

rice de Rame. 

Le 26 Février 1667 , les vaiffeaux qui 
avoient pris Pavillon Anglois, entrèrent 
dans la riviere de Surinam, & la remon-
tèrent jufques fous le canon de la forte-
reffe ; mais G. Biam, qui y commandoit 
en l'abfence du Gouverneur, s'apperce-
vant qu'ils ignoroient les fignaux de fa 
Nation, fit tirer fur eux. Crynffen répon-
dit par la bordée générale de fa flotte , 
après avoir arboré Pavillon Hollandois ; 
& faifant auffi-tôt mettre les troupes à 
terre, on fe rendit aifément maître de la 
fortereffe, qui fut obligée de capituler, 
parce qu'elle étoit fans défenfe, & que 
600 hommes qu'on y attendoit des diffé-
rentes plantations, n'avoient pu fe raf-
fembler affez à temps pour venir à fon 
fecours. 

A iv 
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Les vainqueurs firent, avec les habi-

tants , une convention, fuivant laquelle 

on les laiffoit dans la jouiffance de leurs 

biens, en prêtant le ferment de fidélité 

aux Etats de Zélande. Mais tous les ef-

fets du Gouverneur Willoughby & des au-

tres Anglois abfents, furent confifqués. 

La garnifon demeura prifonniere de guer-

re ; & les habitants durent livrer immé-

diatement une contribution de mille quin-

taux de fucre. On leur fit auffi remettre 

leurs armes dans la Fortereffe, où le 

Pavillon du Prince fut arboré l'après-

midi en figne de conquête. 

On laiffa le Capitaine de Rame pour 

Commandant de Paramaribo, avec une 

garnifon de 120 hommes & 15 pieces de 

canon dans la Citadelle, qui reçut alors 

le nom de Zelandia. On fe hâta de la 

mettre en bon état de défenfe, d'en ré-

parer les brêches , d'y conftruire de nou-
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veaux ouvrages, & de la garnir de for-
tes paliffades, avec des vivres & des 
munitions pour fix mois. On chargea à 
bord d'une flûte, & l'on envoya en Zé-
lande le butin, évalué à plus de quatre 
rents mille florins de Hollande. 

Après cette heureufe expédition, qui 
n'avoit coûté qu'un feul homme aux 
vainqueurs, Crynffen partit avec fon ef-
cadre pour fe rendre aux rivieres de 
Poumaron & d'Effèquebo, d'où les An-
glois , qui s'en étoient emparés l'année 
dernière, comme nous l'avons dit, ve-
noient d'être délogés à leur tour par le 
Commandant de Berbice, qui confentit 
à lui remettre ces deux poftes, moyen-
nant la reftitution des fraix qu'il avoit 
faits à cette occafion. On laiffa, dans le 
premier , l'Ënfeigne Baerlandt, & dans 
le fécond, le Commandeur Sad , ayec 
une garnifon fuffifante. 



10 Tableau de ία Colonie 

Ayant ainfi donné ordre à tout dans 
ces quartiers, Crynffen en fit voile pour 
l'ifle de Tobago, que les François avoient 
abandonnée, après en avoir chaffé les 
Anglois, brûlé leur Fort, détruit les ha-
bitations, & ravagé totalement les terres. 
Les Indiens, effrayés & hors d'état de 
défendre leur pays contré ces étrangers, 
s'étoient retirés dans les bois, fans ofer 
reparoître. Cependant , raffuré par les 
dêmonftrations d'amitié des derniers ve-
nus , qui avoient rencontré fur le rivage 
un de ces Indiens, on parvint à lier 
avec eux quelque commerce. 

Les Zélandois ayant pris poffeffion de 
l'ifle, employèrent les prifonniers ame-
nés de Surinam, à réparer le Fort, où 
l'on mit une garde de 25 hommes avec 
un Sergent, & 4 ou 5 pieces de canon, 
pour tenir en refpect les Infulaires , qui 
étoient d'ailleurs réduits à un fort pe-
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tit nombre ; & après avoir vifité l'autre 
côté de l'Iile, qui préfentoit le même 
tableau de défolation, l'efcadre victorieufe 
fe rendit dans les ifles, où, jointe à celle 
de M. de la Barre, Gouverneur de la 
Cayenne pour les François , elle eut part 
au combat qui fe donna contre les An-
glois près de l'Ifle de Nives, faifit ou 
ruina depuis , plufieurs de leurs vaiffeaux 
dans la nouvelle - Angleterre , & revint 
en Zélande chargée de leurs dépouilles. 

Dans l'intervalle de toutes ces conque-
tes, la paix avoit été fignée à Breda 
le dernier Juillet de cette année ; mais 
avant que l'on pût en avoir la nouvelle 
en Amérique, & même pour prévenir 
cette conclufion, dont ils étoient bien 
fûrs d'avance, les Anglois voulurent en-
core y tenter fortune, pour fe venger à 
la fois des François & des Hollandois 
leurs ennemis. L'allarme fut grande lorf-
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qu'on apprit le départ d'une flotte for-
midable , aux ordres du Chevalier Jeau 
Hermans, parce qu'on craignoit qu'il n'eut 
deffein de s'emparer de la nouvelle Co-
lonie , & que les vaifleaux qu'on y avoit 
envoyés de Zélande, chargés de muni-
tions de guerre & de bouche, ne fuflent 
tombés entre les mains des Anglois , qui, 
en effet, interceptèrent le Capitaine Cryn 
Mangelaer avec tout fon convoi. 

L'Efcadre du Chevalier Hermans , com-
pofée de fept vaifleaux de guerre & de 
trois autres bâtiments, montés de 1200 
hommes, mit a la voile de la Jamaï-
que , d'abord pour Cayenne, dont les 
Anglois fe rendirent maîtres fans peine, 
à ce qu'on prétend , par le moyen d'un 
traître Hollandois, qui connoiffoit par-
faitement ces parages. Quoi qu'il en foit, 
les François furpris , n'eurent que le 
temps de fe retirer à Surinam, au nom-
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ère d'environ 200 hommes, fous la con-

duite du Chevalier de Lezy, Comman-

dant de l'ifle , où l'on ne trouva que des 

femmes & des enfants. 

Le Chevalier Hermans, jugeant qu'il 

ne convenoit pas aux intéreffés de fa 

Nation de conferver cette Colonie, que 

l'on feroit obligé de reftituer bientôt, 

n'occupa fes troupes , pendant quinze 

jours, qu'à piller & tranfporter à bord 

des vaiffeaux, l'artillerie , les armes , les 

munitions & les vivres ; après quoi les 

Anglois démolirent les fucreries, ruine-

rent les plantations ; & lorfqu'ils furent 

prêts à partir, ils mirent le feu par-tout ; 

pour achever de détruire entièrement cette 
belle Colonie. 

Au mois d'Octobre fuivant, les enne-

mis parurent dans la riviere de Surinam, 

jufqu'à la hauteur de la Fortereffe. On 
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leur difputa la defcente, mais inutile-

ment. Le Chevalier de Lezy, Comman-

dant de Cayenne, arrivant de cette Ifle, 

avoit donné avis au Gouverneur de Su-

rinam , qu'il alloit être attaqué felon toute 

apparence, lui offrant généreufement fou 

fecours, qui fut accepté avec reconnoif-

fance. Les Anglois ayant franchi le paf-

fage, malgré l'oppofition qu'on s'efforça 

d'y mettre, attaquerent la Fortereffe, qui 

fit une vigoureufe réfiftancte, depuis le 

matin jufqu'à quatre heures de l'après-

midi ; mais enfin, les affiégeants l'empor-

tèrent par le nombre, après avoir perdu 

beaucoup de monde. 

Le Chevalier de Lezij & fes gens fe 

diftinguerent extrêmement en cette oc-

cafion ; & fans la trahifon du Major de 

la garnifon, qui ouvrit à l'ennemi une 

des portes de la Fortereffe, les Anglois 

auroient été obligés de faire une hon-
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teufe retraite. Le Gouverneur, indigné de 
la lâcheté d'une partie de fes troupes, 
fe mit à la tête des François & de ceux 
de fes foldats qui lui reftoient fidèles , 
pour repouffer les affiégeants ; cependant 
il fut réduit à capituler avec les vain-
queurs , & à fe rendre prifonnier de guer-
re , lui & fa garnifon. Le Chevalier Her-
mans loua fa bravoure & celle des Fran-
çois , à qui il dit, que s'ils s'étoient auffi 
bien défendus à Cayenne, cette Ifle n'au-
roit pas changé de maître. 

Tel eft le récit des François d'après; 
le P. Labat, ou les voyages du Cheva-
valier des Marchais ; mais les relations 
Hollandoifes, fans parler de la trahifon 
du Major , rapportent Amplement qu'a-
près avoir effuyé le 17 un feu violent 
de l'artillerie ennemie, qui avoit démonté 
neuf pieces de canon, rompu les palif-
fades, renverfé les retranchements, & 
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formé une brèche, où dix hommes pou-

voient monter de front, la garnifon, qui 

comptoit déjà 24 hommes tués ou blef-

fés, fut obligée de capituler ; mais que 

tandis que le Confeil de guerre étoit af-

femblé à cet effet, les Anglois avoient 

franchi la muraille, & s'étoient ainfi ren-

dus maîtres de la Fortereffe , où tout fut 

abandonné au pillage. 

Près de cinq cents habitants, la plu-

part Anglois ou juifs, dont les planta-

ges à fucre s'étendoient à quatre milles 

en remontant la riviere, virent leurs 

moulins, au nombre de plus de trente, 

détruits ou enlevés. Après un féjour 

d'environ trois femaines , le Chevalier 

Hermans s'en retourna triomphant à la 

Barbade, où il mit à terre fes prifonniers , 

avec le Commandant de Rame & l'En-

feigne Colve , que le Général Guillaume 

Willoughby, Gouverneur de cette Colo-

nie , 
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nie, fit bientôt transporter à la Marti-
nique , parce que dans l'intervalle il avoit 
eu des avis certains de la Signature de 
la paix. « 

Trois jours après qu'elle eut été pu-
bliée , ce Gouverneur ne laiffa pas d'en-
voyer fon fils Henri Willoughby, avec un 
vaiffeau de guerre & trois navires mar-
chands à Surinam, pour perfuader les 
Anglois, qui s'y trouvoient établis, de 
quitter cette Colonie pour fe rendre à 
Antigoa & à Montferrat, & d'y trans-
porter leurs moulins à fucre avec tous 
leurs efclaves , en déclarant pour rebel-
les ceux qui refuferoient de lui obéir, 
puifqu'il favoit que la Colonie, en vertu 
de la paix, devoit être reftituée aux Hol-
landois. 

Il avoit été ftipulé par l'Article III du 
Traité de Breda, figné, comme on l'a dit, 

Β 
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le 31 Juillet 1667, „ que toutes les Ter-
,, res , Ifles , Colonies , Villes , Forteref-
,, les & Places prifes fur les ennemis, 

telles qu'elles fe feroient trouvées oc-
„ cupées le 10 Mai dernier , demeure-
„ roient en pleine propriété aux conqué-

,, rants ; " & l'Article VI ajoutoit de plus, 
„ que tout ce qui auroit été faifi depuis 
,, la même époque feroit reftitué dans 

,, dans l'état où il étoit à cette date, &c. " 
Àinfi non-feulement la Colonie de Suri-
nam devoit retourner aux Hollandois, 
mais les Anglois étoient de plus tenus 
à les indemnifer de toutes les pertes qu'ils 
leur avoient depuis occafionnées. 

Le Gouvernement de la République, 
informé de la reprife de Surinam, & des 
vexations que les Anglois continuoient 
d'y exercer, malgré la paix, follicita 
vivement, & obtint, fans peine, du Roi 
de la Grande-Bretagne, un ordre figné 
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au mois de Févrir 1668, & envoyé aux 
Etats de Zélande, par lequel il étoit en-
joint au Lord Willoughby de leur refti-
tuer la Colonie dans le même état ou 
elle s'étoit trouvée lorfqu'on y avoit reçu, 
la nouvelle de la conclufion de la paix ; 
ce qui faifoit craindre pour un pillage 
général dé Surinam, où même après la 
production de cet ordre & des articles 
du Traité de paix, le fils du Lord Wil-
loughby mit le feu à un moulin à fucre, 
fans le difpofer à évacuer la Forte reffe, 
menaçant qu'il n'en fortiroit qu'après l'a-
voir entièrement démolie. Enfin, il en 
enleva encore 168 efclaves , 126 bêtes 
à corne, 20 mille livres de fucre, & 8 
moulins qu'il fit tranfporter à la Barbade. 

Les Etats en portèrent de "nouvelles 
plaintes à la Cour d'Angleterre , qui, 
indignée d'une telle conduite, enjoignit 
au Général Willoughby de reflituer tout 

Β ij 
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ce qu'il avoit pris, & de réparer tous les 
dommages qu'il avoit caufés, fous peine 
d'être puni fuivant la rigueur des loix. 
Ce fécond ordre étoit figné du 28 Juil-
let de la môme année. Mais le Lord 
Wittoughby n'en tint pas plus de comp-
te , & prétendit forcer les habitants An-
glois , malgré eux, à abandonner la Co-
lonie , tandis que la Cour d'Angleterre 
entendoit, de fon côté, qu'on leur laif-
fat à tous la liberté de fe retirer où 
ils voudroient avec leurs effets, pour-
vu qu'ils réparaffent le dommage qu'ils 
avoient caufé aux autres habitants par 
leurs pillages & leurs incendies. On fe 
prêta par complaifance à cette demande, 
& l'ordre fut expédié en conféquence, 
le 6 Juin 1669, au Capitaine Crynjffen 
qui avoit été renvoyé l'année précédente 
à Surinam , pour reprendre poffeffion de 
la Colonie, où il arriva trois Commiffai-
res que la Cour de Londres avoit char-
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gés d'en faire tranfporter à la Jamaïque 
tous les Anglois qui fe trouvèrent au 
nombre de douze cents, tant blancs que 
nègres. 

Après une féconde guerre longue & 
fanglante que la République eut encore 
à foutenir contre l'Angleterre, la pro-
priété de Surinam fut enfin confirmée aux 
Etats-Généraux, en vertu des arrange-
ments pris par les Articles V & VII du 
Traité de Weftminfter , figné le 9 Fé-
vrier 1674; mais auparavant il y avoit 
eu déjà pour le môme objet, plufieurs 
difcufïions avec les Etats de Zélande qui 
s'étoient attribués l'autorité, ou du moins 
le domaine utile fur cette Colonie, com-
me ayant été conquife par le Comman-
deur Crynjfen & les vaiffeaux de leur Pro-
vince , quoiqu'aux fraix des Etats-Gé-
néraux. 

La Zélande avoit d'abord réfolu d'y 
Β iij 
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envoyer , pour Commandant, le Capi-

taine P. F. Lichtenberg ; mais jugeant 

qu'il devoit prêter ferment aux Etats-

Généraux fur fa commiffion, ils lui dé-

fendirent de partir jufqu'à nouvel ordre. 

Cependant le 26 Novembre 1668, L. H. P. 

lui accordèrent une commiffion formelle 

en qualité de Commandant de Surinam, 

avec ordre de faire prêter, à fon arri-

vée, à tous les habitants indiftinftement, 

le ferment de fidélité , fans néanmoins 

porter par-là préjudice aux prétentions 

de la Province de Zélande & de la Com-

pagnie Occidentale ; de façon que l'acte 

ne lui feroit délivré qu'après qu'on au-

roit reçu l'agrément de cette Province. 

Dans l'intervalle, les Etats de Zélande 

avoient dépéché ce Commandant , le 4 

Décembre , fans qu'il eût prêté le fer-

ment convenable fur fa commiffion, & 

cela fous prétexte qu'ils craignoient que 
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le Capitaine Cryffen ne fût déjà parti de 
Surinam , & que le Capitaine Du Bois, 
qui devoit le remplacer , ne fere-it pas 
en état de s'oppofer aux entreprifes des 
Anglois , qui menaçoient la Colonie. Sur 
cela les Etats-Généraux firent expédier, 
le 31 Janvier 1669, tant à Crynffen qu'à 
deux autres Capitaines , en fon abfence, 
un plein-pouvoir pour faire prêter à Lich-
tenberg le ferment requis. 

Les Etats de Hollande vouloient que 
cette Colonie fût confidérée comme une 
conquête de la Généralité & non de la 
Province de Zélande, & qu'il feroit li-
bre à tous les habitants de la Républi-
que de s'y établir, & d'y exercer le com-
merce , fe fondant principalement fur ce 
que la Colonie avoit été conquife par des 
vaiffeaux équipés hors des fubfides ex-
traordinaires des Provinces, & montés 
par des troupes de l'Etat, qui, pour la 

Β iv 
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plupart, n'étoient pas môme payées par 
la Zélande ; & c'eft auffi pourquoi les 
Amirautés de Hollande & de Weftfrife 
demandoient que la navigation en fût 
ouverte à tous les habitants des Pro-
vinces-Unies. 

Les Etats de Zélande, pour donner a 
ce fujet une entière fatisfaction aux au-
tres confédérés, firent offrir, par leurs 
Députés, de céder la Colonie aux Etats-
Généraux , pourvu qu'elle ne fût jamais 
donnée à la Compagnie des Indes Occi-
dentales, qui n'avoit aucun droit à la 
réclamer , & qui ne pouvoit non plus 
contribuer en rien à fon bien-être. Les 
mômes Etats demandoient d'ailleurs, que 
tous les fraix occafionnés par cette con-
quête , leur fuifent rembourfés avec les 
intérêts en deniers comptants ; mais que, 
fur-tout, la Colonie fût gouvernée fous 
l'autorité immédiate du Souverain ; ef-
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pérant, au refte, qu'on auroit foin de 
pourvoir à fa fureté par de bonnes For-
tifications , & par l'envoi d'une garnifon 
fuffifante, avec des. munitions de guerre 
& de bouche, autant qu'il feroit nécef-
faire pour la conferver en état de dé-
fenfe. 

Après bien des difcuffions, qu'il feroit 
trop long de rapporter , il fut enfin ré-
folu & arrêté, le 29 Janvier 1672, 1°. Que 
la Colonie demeureroit fous la domina-
tion & l'autorité des Etats-Généraux. 

2°. Qu'il feroit permis à chacun de s'y 
établir & d'y fixer fon domicile. 

3°. Que le commerce & la navigation 
feroient entièrement libres pour tous les 
habitants des Provinces-Unies. 

4°. Que l'on enverroit des troupes à 
Surinam , autant qu'il feroit néceffaire 
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pour la garde de la Colonie, aux or-
dres d'un Capitaine , trois Lieutenants 
& trois Enfeignes. 

Et 5°. Que le Gouverneur, après avoir 
été nommé par les Etats de Zélande , 
feroit propofé aux Etats-Généraux pour 
être approuvé & pour en recevoir fa com-
miffion. 

En conféquence , la direction de la Co-
lonie fut offerte au College d'Amirauté 
d'Amfterdam, qui la refufa, n'ayant pu 
s'entendre fur les conditions avec les 
Députés de Zélande ; de forte que la pof-
feffion en refta encore quelques années 
entre les mains des Etats de cette Pro-
vince. 

Pendant tous ces arrangements, les In-
diens Caraïbes, jaloux de voir leur pro-
pre Pays gouverné par des Européens, 
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qu'ils regardoient comme autant d'ufur-
pateurs', tuoient & maffacroient tous les 
blancs, qui avoient le malheur de tom-
ber entre leurs mains. Ces invafions con-
tinuelles , que l'on n'étoit pas en état 
de réprimer , engagèrent , en 1679, le 
Gouverneur F. Hein fius, & les princi-
paux intéreffés de la Colonie, à s'adref-
fer à L. H. P., pour implorer leur pro-
tection dans des circonftances auffi cri-
tiques. 

Sur cette requête, les Etats-Généraux, 
de l'avis du Prince d'Orange leur Stadt-
houder , & avec l'agrément des Etats 
de Zélande, en qualité de Propriétaires 
de la Colonie, réfolurent d'y envoyer, 
au mois de Janvier de l'année fuivante, 
un fecours de 150 hommes, que l'on ju-
gea fuffifant pour arrêter les ravages des 
Indiens. 

Cependant les chofes n'en allant gue-
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res mieux, les Etats de Zélande, las 
d'une Colonie qui devenoit plutôt à charge 
qu'elle n'étoit avantageufe à leur Provin-
ce , firent propofer par les Députés , pour 
les affaires de Surinam, à la Compagnie 
des Indes Occidentales, de lui céder & 
tranfporter cette Colonie avec, tous leurs 
droits de propriété , conformément au 
projet qui lui fut remis ; l'offre ayant 
été acceptée , moyennant la fomme de 
deux cents foixante mille florins de Hol-
lande , y compris tout ce qui fe trouvoit 
fpécifié fur la note annexée aux condi-
tions , le contrat fut ligné de part & 
d'autre à la Haye au mois de Juillet 
1682, & ratifié par les Etats au mois 
de Janvier de l'année fuivante, temps 
auquel devoit commencer le droit de pro-
priété & de fouveraineté. 

En conféquence de cette ceffion, les 
Etats - Généraux ; accordèrent à la Com-
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pagnie l'Octroi , dont voici la traduction 
fidelle. 

Octroi ou Conditions fondamentales, fous 
lefquelles L. H. P. les Etats-Généraux » 
ayant en vue le bien-être & l'utilité des 
habitants de ces Provinces & autres , ont 
remis la Colonie de Surinam entre les 
mains & fous la direction de la Compa-
gnie des Indes Occidentales des Pays-
Bas, &c. 

LES ETATS-GÉNÉRAUX DES PRO-

VINCES-UNIES DES PAYS-BAS. A 

tous ceux, qui ces préfentes verront ou 
entendront lire, SALUT. Savoir faifons. 

Comme nous fommes dans la perfua-
fion que la Colonie de Surinam, par fa 
conftitution , pourroit, en peu d'années, 
devenir une Colonie confidérable de ces 
Provinces, mais que cette entreprife ne 
peut, promettre tout le fuccès qu'on peut 
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en attendre, qu'après que les Entrepre-
neurs auront fait , dans le commence-
ment , de grandes dépenfes, dans l'at-
tente de jouir du fruit de leur travail 
& d'un bénéfice réel des fonds débour-
fés. Qu'une Colonie doit néceffairement 
périr dès fa naiffance, fi, dans les com-
mencements, on charge les Commîtes 
plus qu'il ne font en état de fupporter, 
au-lieu de les féconder par des fecours, 
de les affilier, & de leur alfurer par des 
privileges & des loix fondamentales, 
qu'à l'avenir, ils ne feront point gré-
vés par des impôts accablants , puif-
que , par cette façon d'agir , on em-
pêche les habitants actuels de pouvoir 
faire des progrès, & l'on détourne tous 
autres , qui voudraient s'y tranfporter 
pour peupler la Colonie dans l'efpérance 
d'y faire fortune, & de jouir paifiblement 
d'un bien-être ; & qu'au contraire, une 

Colonie fi avantageufement fituée peut 
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devenir confidérable en peu de temps, 
par l'affluence de ceux qui s'y rendent 
de toutes parts, fi dans le commence-
ment on traite les Coloniftes avec dou-
ceur , qu'on les affifte & leur prête du 1 
fecours , qu'on leur donne entière fure-
té , qu'à l'avenir, après qu'ils auront ac-
quis des moyens, & feront parvenus à 
un état plus floriffant, on ne les foulera 
point par des exactions, ni ne les épui-
fera par des taxes ; & comme la Com-
pagnie générale & octroyée des Indes Oc-
cidentales de ces Provinces, paroît être 
inclinée fur de tels principes & autres 

conditions fondamentales & inaltérables, 
à l'exemple de ce qu'avoient fait les Sei-
gneurs Etats de Zélande, il y a quel-
ques années, à prendre fous fa protec-
tion la fufdite Colonie de Surinam, & 
à en avancer les progrès , pour le bien 
& l'utilité de ces Provinces & de ladite 
Compagnie des Indes Occidentales, afin 
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qu'elle parvienne , fous la faveur & la 
bénédiction du Tout - Puiffant, au point 
defiré que l'on a en vue. 

A CES CAUSES & confidérant en mê-
me-temps que les avantages qui en ré-
fulteront, en cas du fuccès efpéré de 
ladite Colonie , par l'accroiffement du 
commerce & de la navigation ; par le 
débit de différentes manufactures & au-
tres productions ; la préparation des ma-
tières premieres, qu'on en tranfporte ici 
en retour, & qui étant fabriquées , font 
débitées & vendues dans d'autres Pays ; 
la conftruction & réparation continuelle 
de vaiffeaux qui y naviguent, & qui y 
font rongés de vers ; la formation de 
Mariniers & de Matelots habiles ainfi 
qu'à divers autres égards, fe répandront 
fur tous les habitants en commun, & 
conféquemment fur l'Etat même, Nous 
avons trouvé bon, comme nous trou-

vons 
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vons bon par la préfente, de céder & 
tranfporter fous les conditions & arti-
cles fondamentaux & invariables ci-après 
inférés, ladite Colonie de Surinam avec 
toutes fes appartenances & dépendances , 
à la fufdite Compagnie générale des In-
des Occidentales de ces Provinces, pour 
être par elle prife en poffeffion avec les 
mêmes droits que la fufdite Compagnie 
a fur toutes fes conquêtes fi tuées dans 
les limites de l'octroi a elle accordé ; 
avec cette feule différence, que ladite 
Compagnie n'aura jamais le pouvoir ou 
la faculté d'apporter le moindre change-
ment , en ce qui eft arrêté & limité par 
les Articles fuivants, vu que nous don-
nons , confentons & accordons, comme 
nous faifons par la préfente les fufdits 
articles, comme un octroi ou privilege 
donné au profit & pour la tranquillité 
de ceux qui fe font déjà établis dans la 
Colonie, ou qui s'y établiront dans la 

C 
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fuite, fans qu'il y puiffe jamais être dé-

rogé même par le Souverain au préju-

dice des habitants. 

A R Τ I C L Ε I 

Que les Nobles & Puiffants Seigneurs 

Etats de Zélande remettront à ladite 

Compagnie générale & octroyée des In-

des Occidentales, la fufdite Colonie de 

Surinam avec fon artillerie, fes muni-

tions de guerre , & ce qui y eft compris , 

comme auffi toutes fes appartenances & 

dépendances, fur le pied que Leurs No-

bles Puiffances poffedent actuellement la 

môme Colonie ; bien entendu que toutes 

les charges & tous les avantages ou pro-

fits de la Colonie échéront & auront com-

mencé à courir pour compte de ladite 

Compagnie au jour que l'octroi fera ar-

rêté ; & que toutes les charges & dettes 

contractées antérieurement, foit folde de 

la milice , gages & appointements, ou 
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autres , de quelque chef qu'elles puiffent 

provenir, & de quelque nature qu'elles 

puiffent être , aucune exceptée, demeu-

reront pour compte & à charge de Leurs 

Nobles Puiflances fufdites, fans que, 

pour caufe d'icelles , ladite Compagnie 

puiffe jamais être actionnée & moleftée , 

ou par aucun Juge confidérée, & bien 

moins déclarée comme débitrice. 

ART. 11. 

Que la Compagnie fera tenue d'accor-

der indiftinctement à tous les Coloniftes 
& habitans , pour le temps de dix années 

confécutives, exemptions & immunités de 

toutes les taxes dont ils font pré fentement 

chargés. excepté feulement le droit de 

Cargaifon ou Laft des vaifleaux (*) , & le 

(*) Laft. Terme de marine. C'eft en général la méfu-

re , le poids ou la charge d'un navire ; ordinairement le 

laft fe prend pour deux tonneaux de France , & c'eft 

ainfi que fe mesurent les vaiffeaux Hollandois. 

c y 
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Péfage de la manière qu'il fera réglé par 
le quatrième article, pour prévenir les 
fraudes & les défordres qui, au grand 
détriment de la Colonie même, y ont 
préfentement lieu. 

ART. III. 

Que pareillement tous ceux qui, par 
la fuite , iront s'établir dans la Colonie, 
jouiront des mômes immunités & exemp-
tions pendant dix ans. 

A R τ. I V. 

Que ces dix premieres années étant 
écoulées, la Compagnie ne pourra jamais" 
mettre ou percevoir aucunes charges ou 
impofitions, outre celles qui feront fpéci-
fiées dans cet article, à moins que ce 
ne fût par néceffité, & en même-temps 
du franc & libre confentement du Gou-
verneur & du Confeil de Police, qui, à 
cette fin, fera auffi formé par les Colo-
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niftes mêmes & des principaux d'en-
tr'eux ; & nommément ladite Compagnie 
ne pourra jamais lever plus de trois flo-
rins par laft, felon la capacité du vaif-
feau, tant d'entrée, que de fortie ; & 
quant aux charges domeftiques annuel-
les , pour capitation de chaque habitant, 
tant blanc que nègre, pas au-delà de cin-
quante livres de fucre par tête , & deux 
& demi pour cent de la valeur de tou-
tes les denrées, qui de-là feront trans-
portées en ces Provinces, ou qui y fe-
ront vendues pour péfage; à quel effet, 
& fpécialement auffi pour prévenir beau-
coup de fraudes & de défordres, l'on y 
établira une ou plufieurs Douanes , & 
auprès de chaque Douane un Eftimateur 
juré & intelligent, qui évaluera les lu-
cres , & décidera s'ils font propres à 
pouvoir être livrés ; & toutes les den-
rées en payement ou livraifon, chaque 
fois qu'elles feront vendues ou expé-

C iij 
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diées, y feront fujettes au fufdit droit 

de péfage de deux & demi pour cent, 

& devront être payées & prifées. 

A R τ. V. 

Que la Compagnie devenant par la 

préfente ceffion, maî trèffe & propriétaire 

de la Colonie, ne pourra procéder en 

toute rigueur au recouvrement des pré-

tentions qu'elle y pourroit former par 

des efclaves déjà amenés & livrés; mais 

que pour la tranquillité de ceux d'entre 

les Coloniftes ; qui ne font pas en état 

de la fatisfaire d'abord, le payement s'en 

fera en trois termes, chacun de douze 

mois, dont le premier fera échu douze 

mois après que la Compagnie aura pris 

réellement poffeffion de la Colonie. 

A g τ. VI, 

Que comme la culture de la Colonie 

ne fauroit bien être accélérée que par le 
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moyen d'efclaves, ou de nègres, & qu'à 

l'exception de ladite Compagnie , per-

fonne dans ces Provinces n'a le droit 

de faire la traite des nègres à la côte 

d'Afrique , feul endroit où l'on puiffe les 

acquérir, ladite Compagnie fera obligée 

de fournir annuellement à la Colonie 

le nombre d'efclaves dont celle-ci aura 

befoin. 

ART. VII. 

Et afin que chaque Colonifte ou Plan-

teur , auffi-bien le pauvre que le riche , 

puiffe être pourvu des nègres néceffaires 

à l'avancement particulier de tous la-

bours & de plantages, la Compagnie fera 

tenue de vendre publiquement tous les 

nègres qui, de temps à autre, feront ame-

nés , & de les mettre à l'encan deux à 

deux enfemble ; bien entendu que la Com 

pagnie, afin d'être affurée du payement 

du prix qu'on aura offert des fufdits ne-
C iv 
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gres , pourra , clans la vente, ftipuler 

telle caution qu'elle jugera convenir pour 

fa garantie à cet égard. 

ART. VIII. 

Que le payement des nègres , ainfi pu-

bliquement vendus, fe fera dans trois ter-

mes , chacun de fix mois , réglés fuivant 

que les fucres pourront être le plus con-

venablement livrés, de façon qu'alors le-

dit payement devra fe faire exactement ; 

& au défaut de ce, les défaillants feront 

contraints au payement effectif par voie 

d'exécution immédiate , fans autre forme 

de procès, bien entendu néanmoins qu'à 

la requifition des Coloniftes & Planteurs, 

le Gouverneur pourra accorder furféance 

provifîonnelle de l'exécution, mais pas 

autrement que pour des raifons notables 

qui pourroient l'y mouvoir, & fous l'ap-

probation fpéciale de MM. les Directeurs 

de ladite Compagnie. 
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ART. IX. 

Que comme il eft auffi très-néceffaire 
pour l'avancement de la Colonie, que le 
nombre de blancs foit augmenté autant 
que befoin fera, & le plutôt poffible, la 
Compagnie aura foin d'y tranfporter de 
ces Provinces autant de perfonnes qu'elle 
jugera convenable. 

ART. X. 

Qu'à cette fin tous les vaiffeaux qui 
s'y rendront de ces Provinces , feront obli-
gés , fi la Compagnie le fouhaite, de tranf-
porter chacun douze permîmes, pour la 
fomme de trente florins par téte , pour le 
tranfport & la nourriture, laquelle fomme 
fera déduite fur les droits de cargaifon, 
une moitié au départ, & l'autre moitié 
à l'arrivée, en comptant deux permîmes 

pour une, fi elles font au-deffous de 
douze ans. 
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A R τ. ΧI. 

Que pour avancer efficacement & au-
tant que poffible fera ladite Colonie, & 
pour faire retomber fur les Coloniftes & 
Planteurs, ainfi que fur les habitants de 
cet Etat, tous les avantages . qui, par 
le fuccès qu'on efpere, en proviendront, 
le commerce & le trafic avec Surinam , 
& de-là en retour, fera indiftinciement 
libre & ouvert pour tous les habitants 
de cet Etat, fous obligation cependant, 
en conformité de l'Octroi de la Compa-
gnie , de la reconnoitre & de lui payer 
par forme de récognition le droit de car-
gai fon exprimé dans le quatrième de ces 
Articles fondamentaux ; & en outre, de 
donner caution qu'ils n'iront point à la 
Côte d'Afrique, ni par-tout ailleurs , où 
la Compagnie a le commerce privative-
ment à l'exclufion des habitants de cet 
Etat ; mais qu'ils retourneront dans ces 
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Provinces avec leurfdits vaifleaux & 
chargements ; & les fufdits vaifleaux 
ayant payé le droit de cargaifon & don-
né caution, la Compagnie en étant re-
quife, leur expédiera tout de fuite les 
pafleports & les commiffions, afin qu'ils 
ne foient pas empêchés dans les voya-
ges qu'ils fe propofent, ou retardés en 
faveur d'autres vaifleaux. Il eft de plus 
ftatué , pour la tranquillité des particu-
liers & des Nobles Puiffants Seigneurs 
Etats de Zélande, que leurs habitants, 
en allant & revenant, auffi-bien que dans 
le Pays même, conferveront en tout temps 
la libre & paifible navigation, commerce 
& domicile, fans qu'ils puiffent jamais 
être empêchés , ou qu'ils foient en quel-
que manière plus chargés, plus limi-
tés , ou plus reftreints dans leur liberté ; 
que cela ne pourra avoir lieu à l'égard 
d'aucun habitant de la Hollande, ou de 
quelque autre Province ; mais que fur Je 
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pied de cet Octroi, toutes chofes feront 
égales pour les habitants de toutes les 
Provinces, auffi-bien les charges que les 
prérogatives, fans diftinction & fous la 
même obligation. 

ART. XII. 

Que le commerce & la navigation en-
tre ces Provinces & la Colonie , ne pourra 
fe faire que directement d'un Pays à l'au-
tre, & qu'en conféquence auffi toutes les 
productions & denrées ne pourront être 
envoyées ailleurs que directement en ces 
Provinces, comme tout ce dont la Co-
lonie aura befoin , devra auffi y être 
tranfporté de ces Provinces & de nulle 
part ailleurs. 

ART. XIII. 

Et afin que les habitants qui y trafi-
quent puiffent être tranquilles, que dans 
leur libre navigation, foit en allant ou 
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en revenant, ils ne foient point préju-
diciés par les vaiffeaux de la Compagnie, 
eu égard aux avantages qu'elle pourrait 
vouloir faire ou procurer à fes propres 
vaiifeaux , ladite Compagnie s'engage par 
la préfente de ne point y envoyer plus 
de vaifleaux qu'il n'en fera requis, & 
qu'il n'en faut pour y tranfporter les Nè-
gres néceffaires, ou pour en rapporter 
les fucres ou autre produits appartenant 
à ladite Compagnie, & provenant de la 
vente des Efclaves ou des impofitions 
établies, & ne pourra ladite Compagnie 
faire charger & tranfporter dans fes vaif-
feaux aucuns produits de particuliers, 
que feulement dans les vaifleaux qui y 
auront amené des Efclaves. 

ART. XIV. 

Que les Marchands qui feront arrivés 
dans la Colonie avec leurs vaiffeaux & 
cargaifons, pourront fe placer en tous 
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endroits, tels qu'ils jugeront leur être 
plus commodes & plus profitables , pour-
vu qu'ils n'incommodent ni la Compagnie 
même, ni les autres habitants, & que 
ladite Compagnie, par-là, ne fouffre point 
de préjudice dans fes droits & impor-
tions , à quoi le Gouverneur & le Con-

fell de Police devront exactement veiller. 

ART. Χ V. 

Et comme il eft libre à un chacun de 
fe tranfporter avec fa famille & fes biens, 
il fera également permis à tous ceux qui 
y font déjà établis, de même qu'à ceux qui 
s'y établiront dans la fuite, d'en fortir li-
brement avec leurs Efclaves , beftiaux & 
autres effets mobiliaires, pour fe rendre 
dans telles autres Places ou Ifles qu'ils 
voudront, & ils pourront, pour leur trans-
port , louer ou acheter tels vaiffeaux ou 
bâtiments qu'ils jugeront propres à leur 
fufdit deffein. 
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ART. XVI. 

Et afin que les Coloniftes & Planteurs 
à Surinam, ainfi que les habitants de ces 
Provinces qui négocient avec eux, puif-
fent être pleinement affurés que les fuf-
dites exemptions & privileges feront ef-
fectivement obfervés & fuivis, le Gou-
vernement & le Confeil de Police, en 
la manière qu'ils feront établis ci-deffous, 
feront obligés, par ferment:, de pourvoir 
à ce qu'il n'y foit fait aucune infraction. 

A R τ. XVII. 

Que le Gouverneur, à qui compétera 
l'autorité fupréme, fera abfolument éta-
bli par la Compagnie, moyennant que 
fa perfonne & fon inftruction foient ap-
prouvées par L. H. P., & que fa com-
miffion lui foit donnée par les Etats-Gé-
néraux & par Son Alteffe le Seigneur 
Prince d'Orange. 
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ART. XVIII. 

Que pour le préfent, le Confeil de Po-
lice fera compofé de dix perfonnes, & 
pourra dans la fuite, à proportion de 
l'accroiffement de la Colonie, felon l'in-
clination des habitants ou pour d'autres 
raifons, fous le bon plaifir & l'agrément 
de la Compagnie , être augmenté jufqu'à 
quarante perfonnes. 

ART. XIX. 

Les fufdits Confeillers feront nommés 
d'entre les plus notables, les plus fen-
fés & les plus fages des Coloniftes , pour 
remplir ces emplois leur vie durant, & 
choifir à la pluralité des voix de tous 
les Coloniftes, en nombre double, dont 
le Gouverneur fera l'élection ; ce que l'on 
continuera de la môme façon pour rem-
plir les places vacantes, foit par mort 

ou 
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ou par départ, jufqu'à ce que le nom-
bre des habitants foit devenu fi confidé-
ble, que cette manière de faire la nomi-
nation aux places vacantes , fe faffean-
nuellement à certain jour fixé par les 
Confeillers qui font reliés en charge, le-
quel changement ne pourra cependant fe 
faire qu'après que le nombre des Con-
feillers aura été augmenté au moins à 
trente perfonnes. 

ART. XX. 

Que quoique le Gouverneur doive avoir 
dans toutes les affaires, tant politiques 
que militaires, le pouvoir fuprême, il 
fera cependant, à cet égard, obligé dans 
des affaires de quelque importance, de 
convoquer le Confeil, d'y propofer l'af-
faire , de la mettre en délibération, & de 
former tel réfultat, qui, par la pluralité 
des voix, fera jugé être utile & conve-
nable , & le Gouverneur devra fidèlement 

D 
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fuivre & mettre en exécution ce réful-

tat tel qu'il puiffe être. 

ART. XXI. 

Avec cette réferve néanmoins, qu'en 

toutes affaires qui ne font pas fpéciale-

ment limitées & déterminées dans ces 

Articles fondamentaux, le Gouverneur 

& le Confeil conjointement, & chacun 

en particulier, feront tenus, fous le fer-

ment qu'ils ont refpeftivement prêté à 

leur entrée en charge, d'obferver & de 

fuivre le commandement & les ordres 

qui, de temps à autre, leur feront don-

nés & prefcrits par la Compagnie , de 

façon que leurs fufdits réfultats , n'auront 

feulement lieu que dans les cas qui font 

compris comme privileges dans ces Ar-

ticles , & du relie, dans toutes les autres 

affaires, au fujet defquelles, le Gouver-

neur n'aura point d'ordres ou d'inftruc-

rions particulières. 
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Que pareillement le Gouverneur & les 
Confeillers adminiftreront la juftice cri-
minelle. 

ART. XXIII. 

Qu'à l'égard de la juftice civile, fé~-
parée du criminel fufdit, elle fera admi-
niftrée & foignée par le Gouverneur, con-
jointement avec fix perfonnes notables 
& entendues , dont le choix fe fera tous 
les deux ans de la manière fuivante, 
foit d'entre les Membres du Confeil, foit 
d'entre les Coloniftes & Planteurs , & 
dans ce Confeil, comme dans les déli-
bérations du Confeil de police, toutes 
les affaires feront décidées à la plura-
lité des voix, le Gouverneur n'en ayant 
qu'une ; mais en cas d'égalité de voix, 
l'on conclura fuivant l'avis du Gouver-
neur. 

D ij 
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ART. XXIV. 

Que ces fix perfonnes ayant fervi pen-
dant deux ans comme Juges & Confeil-
lers de Juftice , une moitié fortira de 
charge pour faire place à d'autres qui 
leur fuccéderont dans le môme emploi, 
pour deffervir ce Tribunal pendant les 
deux années fuivantes, conjointement 
avec le Gouverneur & les trois Confeil-
lers de Juftice reftés en fonctions, & lef-
dits Confeillers de Juftice feront établis 
de la manière fuivante. 

Le Gouverneur & le Confeil de poli-
ce , ayant, à la pluralité des voix, nom-
mé la premiere fois douze perfonnes, & 
enfuite tous les deux ans au premier Jan-
vier fix autres, le Gouverneur en élira 
la premiere fois fix, & enfuite tous les 
deux ans trois autres, & d'entre les an-
ciens Confeillers de Juftice trois encore 
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pour adminiftrer, avec lui, droit & juf-
tice pendant deux ans. 

ART. XXV. 

Que les Confeillers de Police feront 
fupérieurs en rang aux Confeillers de Juf-
tice ; mais que dans ces Colleges refpec-
tifs, ceux qui feront les plus âgés au-

ront , pour la premiere fois, le rang & 
la préféance, & dans la fuite, ceux qui 
auront été nommés les premiers aux fuf-
dites dignités & charges, avec cette dif-
tinction néanmoins que les Confeillers 
de Police, qui pourroient etre élus dans 
la Cour de Juftice, y auront toujours, 
par un figne de déférence , la préféance & 
le rang. 

ART XXVI. 

Que les Confeillers de Police & de Juf-
tice feront obligés de remplir les fonc-
tions de leurs charges, fans tirer aucuns 

D iij 



54 Tableau de, la Colonie 

gages ou émoluments ; mais uniquement 
par amour pour le bien public. 

A R τ. XXVII. 

Que l'entretien de la Fortereffe fur la 
Riviere de Surinam, de même que la 
conftruction & l'entretien de toutes au-
tres fortifications , en cas qu'elles fuffent 
jugées néceffaires , feront à la charge de 
la Compagnie, comme auffi l'artillerie, 
les munitions de guerre , la folde & l'en-
tretien de la garnifon , & généralement 
tout ce qui eft relatif à la protection & 
à la déferife de la Colonie. 

A R τ. XXVIII. 

Que les Directeurs de la Compagnie 
auront foin que les Coloniftes foient pour-
vus , en tout temps , d'un ou de plufieurs 
Miniftres du faint Evangile, felon que 
l'exigeront les circonftances de la Colo-
nie, afin que les Colonrftes & autres ha-
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bitants puiffent être inftruits & conduits 
dans la crainte du Seigneur & dans la 
doctrine du falut, comme auffi qu'ils ayent 
l'occafion convenable de participer aux 
faints Sacrements. Et les fufdits Prédi-
cateurs 11e feront point entretenus par la 
Compagnie ; mais par les Coloniiles & 
habitants même, hors d'un fonds que le 
Gouvernement pourra ordonner & lever 
pour cet effet, fous l'approbation des 
Directeurs. 

A R T. X X I X. 

Que le Gouverneur & le Confeil pourra 
auffi , fous l'approbation des Directeurs , 
mettre de petits & modiques impôts pour 

furvenir AUX fraix néceffaires des Col-
leges ou Tribunaux, comme auffi pour 
l'entretien de l'Eglife, des Maîtres d'E-
coles & chofes femblables, pour autant 
qu'on les jugera néceilaires & utiles. 

D iv . · 
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ART. XXX. 

Que le Gouverneur & les Confeillers 
ne feront point autorifés à mettre ou à 
lever quelques impofitions ou charges , 
autrement que fous l'approbation fpéciale 
de L. H. P. & de Mrs. les Directeurs, 
afin que les Coloniiles puiffent auffi être 
raffurés, à l'égard des excès dans lef-
quels lefdits Confeillers pourroient don-
ner eux-mêmes. 

ART. XXX L 

Que le Gouverneur fera tenu de prêter 
ferment de fidélité à L. H. P., comme 
auffi aux Directeurs de la Compagnie ; 
& les Confeillers des deux Cours, pa-
reillement entre les mains du Gouver-
neur , felon certain formulaire qui en fera 
dreffé, & que les Soldats, Matelots & 
autres Employés, à la folde & payés de la 
Compagnie, feront tous engagés & pris 
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à ferment, fuivant le règlement qui con-
tient les Articles généraux ( * ) de la 
Compagnie ; de même tous les habitants 
& Coloniiles prêteront le ferment de fidé-
lité à l'Etat & à la Compagnie, fuivant 
un formulaire particulier, auffi à dreffer 
à l'exemple des ferments des Bourgeois 
& habitants de ces Provinces. 

ART. XXXII. 

Finalement, que fi par l'expérience de 
quelques années il fe trouvoit que la Co-
lonie devînt trop à charge à la Compa-
gnie des Indes Occidentales, de manière 
que les Directeurs & les principaux par-
ticipants jugeaffent que la poffeffion ul-
térieure de la Colonie feroit très-préju-
diciable & ruineufe pour ladite Compa-
gnie ; en ce cas, il fera permis auxdits 
Directeurs de faire ceffion par abandon-

(*) Articul-brief. 



58 Tableau de la Colonie 

nement de ladite Colonie, avec la claufe , 
que l'Etat fera tenu alors de pourvoir à 
la Colonie , & de donner fes ordres à cet 
égard fans l'intervention de la Compagnie. 

Si mandons & requérons , enjoignons 
& ordonnons à tous & chacun à qui il 
peut appartenir, que de notre préfent 
confentement & octroi, & de tout fon con-
tenu enfemble des libertés & exemptions, 
en la façon & manière ci-demis énon-
cé , ils ayent à faire ou laiffer jouir 
& ufer tranquillement, paifiblement, tant 
la Compagnie des Indes Occidentales de 
ces Provinces, que ceux qui font déjà 
établis dans la Colonie, ou qui voudront 
encore s'y établir, fans leur faire ou per-
mettre qu'on leur fane aucun empêche-
ment , trouble, chagrin à l'encontre de 
perfonne ; car telle eft notre férieufe in-
tention. Donné à la Haye, fous le grand 
Sceau de l'Etat , le Paraphe de Monfieur 
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le Préfident à notre Alïemblée , & la figna-
ture de notre Greffier, le 23 Septembre 
1682, ( paraphé ) A. Gerlacius Vt. ( Plus 
bas) par ordonnance defdits Seigneurs 
Etats-Généraux, ( étoit figné) H. Fagel, 
avec le Sceau de L. H. P. en cire rou-
ge , y appendu ou attaché à un ruban 
de foie rouge. 

La Compagnie des Indes Occidentales, 
prévoyant qu'il faudroit faire de grands 
fraix pour l'avancement & le maintien 
de la Colonie, avant que d'en pouvoir 
retirer des avantages fenfibles , réfolut 
quelques mois après en avoir pris pof-
feffion, d'en céder un tiers à la Ville 
d'Amfterdam , & un autre tiers à M. Cor-
neille d'Aerfens, Seigneur de Sommeil 
dyk, qui, avec la Compagnie des Indes 
Occidentales, formèrent ainfi la Société 
de Surinam. 

Les trois Co-propriétaires ayant fourni 
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chacun leur contingent du prix de l'achat, 
dévoient avoir une part égale dans l'ad-
miniftration de la Colonie, dont la Sou-
veraineté êtoit néanmoins réfervée aux 
Etats-Généraux. Les conditions de cet 
accord figné à Amfterdam le 21 Mai 1683 , 
font les fuivantes. 

Conditions fous le/quelles la Compagnie des 
■ Indes Occidentales a admis la Ville d'Amf-

ierdam & le Seigneur de Sommelfdyk 
dans la propriété de la Colonie de Su-
rinam , &c. 

En premier lieu, que la Ville d'Amfter-
dam & le Seigneur de Sommelfdyk, au-
ront part dans la Colonie de Surinam, 
chacun pour un tiers. 

En fecond lieu, que la Ville d'Amf-
terdam & le Seigneur de Sommelfdyk, 
chacun pour fon tiers, en fignant le pré-
fent accord, libéreront la Compagnie des 
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deniers d'achat promis & déjà payés, à 
compter du temps qu'ils ont été payés 
à la Province de Zélande, faifant pour 
chacun le tiers de deux cents & foixante 

mille florins. 

En troifieme lieu , que ni la Ville d'Amf-
terdam, ni la Compagnie des Indes Oc-
cidentales , ni le Seigneur de Sommelf-
dyk, ne pourront admettre qui que ce 
foit pour une part ou portion dans la 
Colonie, bien moins encore la céder en 
entier à un autre ; mais ils feront tenus 
chacun de conferver fa portion pour fon 
propre compte ; & au cas que l'un ou 
l'autre des Affociés fut incliné à ne pas 
refter plus long-temps dans la Société, 
alors il fera obligé de concerter & d'a-
gir communicativement avec les deux 
autres Aifociés, & fi ceux-ci refufoient 
de s'accorder, l'on s'en rapportera à l'ar-
bitrage & à la décifion de l'Etat. 
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En quatrième lieu, la Ville d'Amfter-

dam, la Compagnie des Indes Occiden-

tales & le Seigneur de Sommelfdyk, de-

vront contribuer, chacun pour fou tiers, 

dans toutes les dépenfes & charges, fans 

exception , qui devront fucceffivement 

être fupportées par la nouvelle Société, 

comme la Ville d'Amfterdam , la Com-

pagnie des Indes Occidentales & le Sei-

gneur de Sommelfdyk , profiteront cha-

cun au pro rata de fon tiers dans les 

avantages exprimés par l'Octroi. 

En cinquième lieu , le Seigneur de Som-
melfdyk fera obligé, d'abord après la 

fignature de ce contrat, de donner à la 

Ville d'Amfterdam & à la Compagnie des 

Indes Occidentales, une caution à leur 

fatisfaction pour le prompt fourniffement 

& payement de fon tiers, dans toutes 

les charges & dépenfes fufdites, comme 

auffi pour fa fidelle adminiftration. 
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En fixieme lieu, que le Seigneur de 

Sommelfdyk s'engagera de partir en per-

fonne , comme Gouverneur de la Colonie 

de Surinam, fur le pied qu'il l'a pré-

fenté, fans prétendre aucun gage de la 

Société , uniquement par inclination & 

fans aucune récompenfe, à la réferve, 

cependant, que la Société lui enverra à 

les fraix annuellement, telle quantité de 

vin de Rhin & de France, & autant 

d'épiceries qu'elle jugera honnêtement 

convenir, toutefois fous la condition ex-

preffe, que fi pendant fon adminiftration 

ou fon Gouvernement, il donnoit quel-

ques fujets de mécontentement, il pourra 

être rappellé ; comme auffi en cas que 

l'on fût fatisfait de fon Gouvernement , 

on donnera, après fon décès, la préfé-

rence à fes defcendants, fi on les juge 

capables de remplir ce pofte ; de façon 

que d'entre ces defcendants, celui que 

le Seigneur de Sommelfdyk nommera de 
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fon vivant, ou défignera par teftament, 
viendra en confidération avant les au-
tres ; mais fi on ne le jugeoit point ca-
pable, pour lors on aura égard à fes 
autres defcendants qui pourraient l'être, 
comme auffi en cas de minorité de fes 
defcendants, ils viendront préférablement 
à d'autres en confidération, lorfqu'ils au-
ront atteint l'âge de majorité, & qu'iis 
feront jugés convenables. 

En feptieme lieu, cette nouvelle So-
ciété compofée de la Ville d'Amfterdam, 
de la Compagnie des Indes Occidentales 
& du Seigneur de Sommelfdyk, ne pourra 
jamais avoir aucuns vaiffeaux dans les 
limites de la Compagnie pour aller à la 
traite des Efclaves, ni à d'autres en-
droits particuliers , où l'on en peut avoir, 
pour les faire tranfporter à Surinam, & 
les y vendre ou donner en préfent à qui 

que ce foit, ou bien de les garder pour 
foi-
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foi-môme fous tel prétexte que ce puiffe 
être ; mais au contraire, le Gouverneur 
ne fouffrira point que perfonne, de telle 
Nation , ou fous tel prétexte que ce 
puiffe être, importe quelques Efclaves 
dans la Colonie, bien moins les y ven-
dre , à peine non-feulement de confufca-
tion des fufdits Efclaves au profit de la 
Compagnie, mais même d'une amende à 
la charge du Gouverneur, de cinquante 
pieces de huit (*) pour chaque Efclave 
qui fe trouvera avoir été importé depuis 
l'arrivée dudit Gouverneur, de fon fu, 
& par connivence, hors de la Compa-
gnie ; comme il ne fera pas non plus 
permis à aucun Colonifte d'acheter, de 
qui que ce foit, quelque Efclave qui n'aura 
pas été importé par la Compagnie des 

(*) La piece fait une piaftre, ou cinquante fols d'Hol-

lande, qu'on nomme auffi rèale de huit. Il y a des 

demi-réales, des quarts & des huitièmes. 

Ε 
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Indes Occidentales, & vendu fuivant ce 

contrat, ou autrement , fous la môme 

amende de cinquante pieces pour chaque 

Efclave. Mais les Efclaves qui, avant 

l'arrivée du Gouverneur à Surinam, y 

auront été importés hors la Compagnie, 

ne feront point cenfés être compris fous 

la fufdite défenfe. Et s'il arrivoit que 

quelqu'un venant du dehors, voulut s'é-

tablir à Surinam, comme Colonifte avec 

fes Efclaves qu'il y aura amenés , ce Co-

lonifte fera tenu de s'engager de ne point 

vendre ou céder à quelque particulier 

aucun de ces Efclaves, pendant le ter-

me d'une année, fous certaine peine à fta-

tuer à cet effet. 

En huitième lieu, & pour que la Compa-

gnie des Indes Occidentales puiffe être 

tranquillifée au fujet de l'Article précé-

dent, le Fifcal & celui qui fera nommé 

à cet effet par la Compagnie & à fes 
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fraix, devra en faire la confifcation & 

la calange ou plainte fur laquelle le 

Gouverneur & les Confeillers de Police 

feront tenus de faire droit fuivant leur 

ferment ; & en cas que la Compagnie fe 

crût léfée des fentences que le Gouver-

neur & Confeils pourraient avoir ren-

dues à fon préjudice à cet égard, quoi-

qu'ils jugent en dernier reffort, elle pourra 

en appeller au haut Confeil de Hollan-

de, & il fera adjugé, tant au délateur 

qu'à celui qui fera la calange, à chacun 
quinze pieces de huit pour prime de cha-

que fomme de cinquante pieces de huit 

qui proviendront effectivement des con-

fifcations fufdites. 

En neuvième lieu, que comme la Com-

pagnie eft obligée, fuivant le VIe. Arti-

cle de l'Octroi, de fournir annuellement 

à la Colonie de Surinam le nombre d'Ef-

claves qui y feront requis, & que cette 

Ε ij 
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charge, par l'adminiftration de la Ville 
d'Amfterdam & du Seigneur de Sommelf-
dyk , paffe à la nouvelle Société ; cette 
môme nouvelle Société formera provi-
fionnellement pour trois années confécu-
tives , & après ces trois années, auffi 
long-temps que la fufdite nouvelle So-
ciété fera indemnifée des pertes qu'elle 
aura fouffertes pendant lefdites trois an-
nées , une caiffe dans laquelle il fera fourni 
par les Membres refpectifs de ladite So-
ciété , chacun pour un tiers , une certaine 
fomme d'argent, hors de laquelle les Di-
recteurs de la Compagnie des Indes Oc-
cidentales dans les Chambres refpectives, 
à tours réglés, feront, tant l'achat de la 
cargaifon, que les équipements des vaif-
feaux dont on aura befoin pour la traite 
des Nègres requis à Surinam, de façon, 
qu'après que la Société aura réfolu quels 
équipements on devra faire, les tours 
entre les Chambres refpectives feront alors 
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réglés par la Compagnie ; & la Cham-
bre qui pour lors équipera, défignera & 
louera un vaifieau bien en état, & for-
mera une lifte des cargaifons , des vivres , 
& autres chofes néceffaires à l'équipage , 
avec des états exacts des fournies qui y 
feront requifes ; après quoi la Société les 
ayant revus, aura foin de faire fournir 
les deniers hors de ladite caiffe à la Cham, 
bre qui a fait l'équipement, laquelle, deux 
mois après le départ de chaque vaiffeau, 
enverra & remettra à la Société les comp-
tes de l'achat & de l'équipement fait ; 
& fi la Société le juge néceffaire , elle 
aura la faculté de mettre à fes propres 
fraix, fur chaque vaiffeau, un Super-car-
ga ; & pour qu'on ne tranfporte point à Su-
rinam des Efclaves qui ne pourroient pas 
bien y être débités, on conviendra de 
concert à cet égard, entre la Compagnie 
& la Société, & les Efclaves étant en 
conféquence amenés à Surinam, y feront 

Ε iij 
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vendus aux habitants , par celui qui en , 
aura les ordres de la Société, fous l'a-
grément du Gouverneur, defquels Efcla-
ves importés , la Compagnie des Indes 
Occidentales retirera de la Société quinze 
florins par tête ; & les retours de ce qui 
fera provenu, tant des Efclaves que des 
récognitions payées là-bas, feront trans-
portés en ces Provinces par les vaiffeaux 
qui avoient chargés les Efclaves , & con-
fignés à la nouvelle Société, dans l'en-
droit d'où les vaiffeaux font partis, pour 
être vendus , convertis en argent , & 
portés en compte au profit de ladite nou-
velle Société , par les Directeurs des 
Chambres refpectives, auxquelles les fuf-
dits vaiffeaux viendront à écheoir, & 
pareillement les autres retours, lefquels 
ne peuvent être tranfportés par les vaif-
feaux qui ont déjà fervi pour les Efcla-
ves, devront être amenés par les vaif-
feaux qui feront les premiers prêts ; de 



de Surinam. 71 

façon, qu'au cas qu'il fe trouve en rade, 
à Surinam, des navires de diverfes Pro-
vinces & Villes où il y a des Chambres, 
le Gouverneur aura foin que les fucres 
& autres denrées de la Société, y foierit 
embarqués pour les mêmes Provinces & 
Villes, avec autant d'égalité qu'il fera 
poffible , en obfervant que la Chambre 
d'Amfterdam, entre dans l'adminiftration. 
de la Compagnie pour quatre neuvièmes, 
celle de Zélande pour deux neuvièmes , 
celle fur la Meufe pour un neuvième, 
celle dans le quartier du Nord pour un 
neuvième , celle de la Ville de Gronin-
gue & le plat Pays d'alentour ( Omme-
landen ) pour un neuvième, & cela fans 
préférence des vaiffeaux de l'une ou de 
l'autre Province ou Ville, le tout à l'a-
dreife & direction que deffus, & fans en 
tirer aucune provifion. 

En dixième lieu, que les vaiffeaux ve-
Ε iv 
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nant de Surinam & y allant, devront 
payer le droit de Laft à l'endroit d'où 
ils partent & où ils abordent, bien en-
tendu dans des lieux qui font fous le 
reffort des Chambres, & que la Société 
donnera à cet effet les ordres néceffai-
res ; en quoi les Directeurs offrent d'a-
vance leur fervice, fans en retirer de pro-
vifion , duquel droit de Laft, lefdits vaif-
feaux de la Compagnie, qui auront im-
portés des Efclaves à Surinam, feront 
toujours francs & exempts. 

En onzième lieu, que la direction de 
la fufdite Colonie fe tiendra ici dans la 
patrie, par des Commiffaires des Mem-
bres refpectifs, nommément de la Ville 
d'Amfterdam , de la Compagnie des In-
des Occidentales, & du Seigneur de Som-
melfdyk, en tel nombre que chacun pourra 
trouver bon, lefquels formeront conjoin-

tement trois voix, lavoir une voix pour 
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chaque Membre, & en vertu de leur 
plein - pouvoir , dirigeront la Colonie , 
délibéreront & conclueront avec les pré-
fents , & tiendront leurs Affemblées dans 

la Ville d'Amfterdam. 

En douzième lieu, que les fufdits Dé-
putés ou Commiffaires ne pourront rien 
exiger à la charge de la Société , foit 
pour appointements ou pour déclaration, 
& on laiffe à chacun des Membres de 
la Société, à cet égard, telles difpofi-
tions qu'ils jugeront à propos, en fa-
veur de leurs Députés ou Commiffaires, 

En treizième lieu, le Gouverneur, ni 
aucuns Employés à Surinam, ne pour-
ront incommoder ou molefter dans leur 
négoce & navigation, les habitants de la 
Province de Zélande , ni les charger da-
vantage, ou limiter leur exemption en 
quelque point, plus ftrictement qu'aucun 
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habitant de la Hollande, conformément 
à l'Article XI de l'Octroi ; mais l'Oftroi 
fera obfervé en tous points tel qu'il eft ; 
en quoi la pluralité des voix ne prévau-

dra pas. 

En quatorzième lieu, que les livres de 

la même Société feront fermés & liqui-
dés tous les ans ; ce qui devra fe faire 
au plus tard dans les fix premiers mois 
après, afin de prévenir toute diffenfion 
& décadence. 

Ce Contrat fortira fon effet, à moins 
qu'il ne foit empêché & détourné par 
l'Etat. 

Sous lefquelles conditions & Articles, 
Meilleurs Jacob Boreel, Grand Officier & 
Confeiller ; François de Vicq, Echevin 
régnant & Confeiller ; Ifaac van Heuvel, 

Echevin régnant & Confeiller ; Gilles Sau-

lyn, ancien Echevin & Confeiller, comme 
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Députés de la Ville d'Amfterdam; de même 

que Mrs. Paul Godin, Ifaac-Jean Neys, 
Commiffaires de cette Ville ; Mrs. Cor-
neille van der Merkt, Jean de Mey , Eche-
vin & Confeiller de la Ville de Rotter-
dam ; & M. Corneille Keifer, Préfident-
Echevin de la Ville de Hoorn, comme 
Députés de la Compagnie générale & oc-
troyée des Indes Occidentales ; & M. Cor-
neille van Aerffen, Seigneur de Sommelf-
dyk , &c. font convenus & accordés au-
jourd'hui , le 21 Mai 1683. En foi de 
quoi, & pour témoignage de la vérité , 
il a été dreffé trois inftruments égaux 
de la préfente, qui ont été figues par les 
fufdits Commiffaires dans la Ville d'Amf-
terdam. 

Les fept Provinces, excepté la Frife, 
pour encourager & foulager la Société, 
promirent & s'engagèrent, peu de temps 
après, de porter les fraix d'un homme 
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par Compagnie, fur l'état de guerre pour 
la défenfe de la Colonie. . 

Par ces arrangements, la Colonie qui, 
en vertu de l'Octroi de 1682, avoit été 
mife fous la direction de la Compagnie 
des Indes Occidentales, paffa fous celle 
de cette nouvelle Société, fuivant la ré-
folution de L. H. P. les Seigneurs Etats-
Généraux, en date du 5 Octobre 1686. 

La Province de Zélande „ n'y donna 
„ fon confentement, que fous condition, 
„ que perfonne, foit en Europe, foit à 

Surinam, qui fût de la Religion Ro-
„ maine, ne pourroit jamais être admis 
„ à quelque direction ou adminiilration 
„ de la Colonie, ni avoir aucune part 
„ ou portion dans la Société , ni enfin 

y occuper quelque emploi pour un au-

3J tre , ou y avoir quelque autorité ou 
adminiilration quelconque. " 
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Et en outre , „ qu'il feroit donné toute 

„ réparation & fatisfaction convenable 
„ à tous habitants de leurs Provinces, 

,, qui pourraient avoir été léfés dans 
,, leur honneur ou dans leurs biens. " 
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CHAPITRE II. 

Hlfloire du Gouvernement du Seigneur 

de Sommelfdyk , & fa fin tragique. 

Ε Ν conformité du fixieme Article des 
Conditions faites entre les trois Co-Sei-
gneurs de la Colonie de Surinam, le Sei-
gneur de Sommelfdyk s'engagea de par-
tir comme Gouverneur pour ce Conti-
nent. On lui accorda en conféquence 300 
hommes de milice fous le commande-
ment de trois Capitaines, à 800 florins 
d'appointement annuel, deux Lieutenants 
à 400 , deux fous-Lieutenants à 350, 
un Enfeigne à 315, & douze Sergents 
à fl. 3-3 par femaine, lui laiffant en 
outre le choix de ces Officiers , fans 
que cela dût tirer à conféquence. 

Le nouveau Gouverneur partit, le 3 de 
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Septembre 1683 , pour Surinam, où iî 
arriva le 24 de Novembre fuivant. 

Dès le commencement de l'annéé 1684, 
il établit, au grand contentement des ha-
bitants, un Confeil de Police & de Juftice. 

Il fit plufieurs loix utiles pour rendre 
la Colonie floriffante. Il défendit les ma-
riages des blancs, & la grande familia-
rité avec les Efclaves noirs. Il réprima 
auffi la cruauté & les mauvais traite-
ments de plufieurs habitants envers leurs 
Efclaves, en ftatuant, qu'à l'avenir, per-
fonne n'auroit le droit de les mutiler, 
ou punir de mort; mais que ceux qui 
auraient mérité ces fupplices, feroient li-
vrés à la Juftice. Il étoit d'une équité 
rigide , & rendoit fes jugements fans ac-
ception de perfonne, au point, qu'il fit 

décapiter un chef des Indiens pour avoir 
affaffiné une de fes trois femmes. 
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On lui rend le jufte témoignage d'a-
voir gouverné la Colonie au contente-
ment des habitants, pendant quelques an-
nées. Son caractère étoit noble & géné-
reux , ayant un attachement particulier 
pour la Religion , & beaucoup d'eftime 
pour les perfonnes pieufes , qu'il proté-
geoit & favorifoit avec zele. Il étoit po-
pulaire & libéral envers un chacun ; mais 
il déteftoit la diffolution, & réprimoit le 
libertinage ; ce qui le fit bientôt haïr des 
foldats accoutumés à la débauche & à 
l'oifiveté, parce qu'il les employoit aux 
travaux des fortifications. 

Cependant, diverfes accufations furent 
portées contre lui à L. H. P., fans doute 
à l'inftigation de gens qui ne pouvoient 
fouffrir que les chofes tombées en grand 
défordre, fous le Gouvernement Zélan-
dois, fuffent remifes fur un bon pied, 
par le Seigneur de Sommelfdyk, dont 

le 
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le caractère étoit rude & févere. En ef-
fet, la dépravation parmi les Planteurs 
étoit telle, qu'ils ne connoiffoient pas 
môme les noms de droit & de juftioe. 

Entre les accufations formées à fa char-
ge , on lui imputoit d'avoir trop tardé 
à créer les Tribunaux de Juftice & de 
Police ; mais c'étoit faute de fujets ca-
pables , puifqu'à fou arrivée, le Bourg 
de Paramaribo ne confiftoit qu'en une 
trentaine de maifons , la plupart Au-
berges & Tavernes , à la réferve de deux 
ou trois, comme celle du Commandeur 
Verboom , celle du Receveur , ·& quelques 
autres occupées par les Officiers de la gar-
nifon avec leurs femmes ; & que la plus 
grande partie des plantages étoit admi-
niftrée par des Directeurs , parmi lefquels 
fe trouvoient beaucoup d'Anglois. 

On taxoit, en outre, le Gouverneur 
F 
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d'avoir plus chargé les habitants qu'il n'é-

toit permis par l'Octroi ; ce qui étoit en-

core fans fondement, d'autant que par 

3e quatrième Article de cet Octroi , il 

étoit autorifé à exiger deux & demi pour 

cent de toutes les denrées auffi fouvent 

qu'elles y feraient vendues, quoique de-

puis il ait été ftatué par réfolution de 

L. H. P., que ce droit ne feroit payé 

que pour les productions qu'on tranfpor-

teroit de la Colonie dans ces Provinces. 

Pendant la guerre que le Gouverneur 

eut à foutenir contre les Indiens naturels 

du pays , il s'occupa fans relâche à met-

tre la Colonie à l'abri des incurfîons & 

des ravages de ces peuples, par des re-

tranchements propres à leur en coupel-

le paffage. 

Les différentes expéditions qu'on fit 

fur eux de temps à autre, furent fui-

vies du fuccès le plus heureux. 
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La deftruction de plufieurs de leurs ha-

bitations porta trois de ces Nations , con-

nues fous les noms de Caraïbes, Wa-

roes & Arowalls, à conclure la paix, à 

condition qu'ils jouiroient d'une entière 

liberté, & ne feroient plus jamais réduits 

à la fervitude. 

Cette paix qui fut fuivie de celle avec 

les Nègres Marons de Copename , donna 

lieu à plufieurs autres arrangements re-

latifs au bien-être de la Colonie. 

Le Gouverneur établit divers départe-

ments, tant pour l'adminiftration de la 

police , que pour l'intérêt particulier des 

habitants. 

Tandis que le Gouverneur s'occupoit 

de ces mefures falutaires , il s'éleva mal-

heureufement en 1688 , une fédition mi-

litaire qui lui coûta la vie. 

F ij 
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Cette révolte eut pour caufe princi-
pale , le retardement des vaiffeaux que 
l'on attendoit de la Métropole avec de 
nouvelles provifions pour la garnifon. 

Le Gouverneur craignant d'en man-
quer, fut obligé de diminuer la ration 
ordinaire des foldats , qui, mécontents , 
refuferent d'abord de travailler aux for-
tifications. 

Le Commandant Verboom qui étoit ai-
mé des troupes, parvint à les appaifer 
par de bonnes paroles ; mais ce ne fut 
pas pour long-temps. 

Deux jours après, favoir le 19 Juil-
let , lorfque le Gouverneur & le Com-
mandant fe promenoient dans une allée 
d'orangers, onze de ces féditieux à moi-
tié ivres, fe prétentèrent au Gouverneur, 
armés de leurs fufils chargés, & lui de.-
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manderent avec arrogance une plus forte 

ration de vivres. 

Le Gouverneur ayant là-deffus tiré fon 

fabre pour écarter les mutins, ceux-ci 
firent tous enfemble feu fur lui, & l'é-

tendirent mort fur la place. Le Com-

mandant reçut auffi une bleffure, dont 

il mourut le neuvième jour. 

Après cet affaffinat, les rebelles fe ren-

dirent maîtres de la Fortereffe Zélandia, 

mirent aux arrêts les Officiers, s'empa-

rèrent du magafin , fe fournirent tant 

de munitions de guerre que de bouche, 

& s'accrurent bientôt au nombre de 150 

hommes , ayant élu pour Colonel un 

Trompette Allemand , auquel on joignit 

un Capitaine , un Lieutenant , un En-

foigne, un Adjudant, & quatre Bas-Of-

ficiers. Enfuite ils prêtèrent à leur Chef 

ferment de fidélité, & fe promirent mu-

F iij 
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tuellement de fe défendre jufqù'à la der-

nière goutte de leur fang. 

Vers les 5 heures du foir , le corps de 

l'infortuné Gouverneur fut inhumé avec 

beaucoup de pompe dans la Fortereffe. 

La nouvelle de ce tragique événement 

étant parvenue aux Membres du Confeil, 

difperfés fur les Rivieres de Cottica & 

de Commewyne, ils donnèrent, chacun 

dans fa divifion, les ordres néceffairës 

aux Officiers de la Bourgeoifie pour con-

voquer tous les habitants des Plantages , 

ainfi que les détachements des Soldats 

qui occupoient les poftes voifins, & fe 

rendre au Plantage Wiampibo, fitué à 

un mille au-deffus de la Fortereffe. Les 

Confeillers y étant arrivés le 23 , réfo-

lurent d'écrire une lettre au Comman-

dant Verboom, à qui ils témoignoient 

encore le même jour , leur douleur ex-
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treme au fujet de la mort du Gouver-

neur, & de ce que lui-même avoit été 

blefle, en l'informant des mefures qu'ils 

avoient prifes de concert avec les habi-

tants , pour étouffer promptement cette 

horrible révolte ; mais que préférant les 

voies de la douceur & de la modération, 

on demandoit à favoir fi les mécontents 

vouloient perfifter dans leur rébellion, 

ou fe rendre à la difcrélion du Confeil, 

qui étoit d'ailleurs prêt à les entendre, 

envoyant à cet effet un fauf-conduit pour 

leurs Députés. 

On en vit bientôt arriver trois, char-

gés de requérir l'approbation de certain 

accord que les rebelles venoient de faire 

avec le Commandant, les Officiers & i s 

habitants de Paramaribo, qui s'étoient en-

gagés à leur payer 3500 florins pour 

partir de la Colonie, à bord du vaiffeau 

la Salamandre, qu'ils avoient pris fous 

F iv 
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leur garde. En conféquence, les Dépu-

tés propoferent aux Confeiiiers d'envoyer 

des Commiffaires à la Fortereffe, ou de 

leur donner une lettre, pour régler les 

conditions ; mais on leur répondit poli-
ment , qu'il n'en étoit pas befoin, puif-

que la garnifon étoit déjà d'accord avec 

le Commandant & les autres Officiers ; 

ce dont les Confeiiiers furent charmés, 

d'autant plus qu'ils fouhaitoient feule-

ment que les mécontents fe miffent en 

devoir de partir, & le plutôt le mieux. 

Les Députés , à qui l'on fit d'ailleurs bon 

accueil , s'en retournèrent très-contents 

avec cette réponfe, quoiqu'elle ne con-

tînt aucune promeffe pofitive de la part 

des Confeiiiers , qui continuèrent à pren-

dre les mefures nécefiaires pour s'affu-

rer des principaux rebelles. 

Le Commandant Verboom avoit été forcé 

de leur accorder un pardon général, avec 
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la liberté de fe retirer de la Colonie , 

ou d'y relier à leur choix ; mais les Con-

feiiiers ne fe crurent point tenus d'y don-

ner leur entière approbation ; & fe trou-

vant maîtres de la Riviere, où s'étoient 

réunis plufieurs vaifieaux fuffifamment 

équipés & armés pour affilier les habi-

tants contre les rebelles, on n'attendit 

que l'embarquement de ceux-ci, qui fe 

fit le 26 du même mois, après bien des 

difficultés, à bord du vaiffeau la Sala-

mandre , pour leur notifier les dernières 

intentions du Confeil, qui exceptaient du 

pardon général, ceux qui avoient tiré fur 

le Gouverneur & le Commandant, & 

que l'on réclamoit pour leur faire fubir 

la punition qu'ils avoient méritée. 

Les rebelles furent confternés à cette 

nouvelle ; mais fe voyant, ferrés par le s 

vaiffeaux fur lefquels s'étoient embarqués 

les Çonfeillers & les Compagnies Bour-
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geoifes , ils fe déterminèrent enfin à li-

vrer les coupables, au nombre de onze, 

qui furent conduits à la Fortereffè, & 

exécutés le 3 Août fuivant, trois ayant, 

été condamnés au fupplice de la roue, & 

les autres à celui de la corde. 

Outre les rebelles qui venoient de quit-

ter la Colonie , au nombre d'environ qua-

tre-vingt, il y en reftoit encore au fer-

vice une foixantaine, d'autant plus ca-

pables d'infpirer de la défiance, que le 

Capitaine Vredenburg, à qui le comman-

dement de la garnifon étoit dévolu, n'a-

voit déjà donné que trop de marques de 

mauvaife volonté aux Membres du Con-

feil, dont il ne fe croyoit point obligé 

de refpecter les ordres. En un mot, la 

méfintelligence étoit telle, entre les trou-

pes & les habitants, que les Capitaines 

de la Bourgeoifie, après avoir fauvé la 

Colonie, furent fur le point d'emporter 
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d'affaut la Fortereffè, pour venger l'af-
front que leur avoit fait le Commandant 
d'en fermer les portes à leur approche; 
mais la prudence du Confeil prévint en-
core les funeftes effets de ces fâcheux 
différends. 
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CHAPITRE III. 

Evénements ultérieurs de la Colonie. 

D Es que la Société en Hollande fut 

informée de la fin tragique de M. de Som-

melfdyk, elle offrit le gouvernement de 

la Colonie à fon fils M. de Châtillon, 

qui prit depuis le nom de Sommelfdyk ; 

mais ce Seigneur qui, par fes talents 
» 

pour la marine, s'eft élevé du rang de 

Lieutenant au grade de Vice-Amiral du 

College de l'Amirauté d'Amfterdam, étoit 

trop fenfîble à la cataftrophe de M. fon 

pere, pour accepter ce pofte. Sur fon 

refus, la Société nomma pour Gouverneur 

de la Colonie, M. Jean de Scherpenhuizen , 

qui partit en 1689, avec un renfort de 

troupes & de nouvelles munitions , tant 

de guerre que de bouche. M. de Châ-

tillon s'embarqua avec le môme tranf-
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port, pour aller mettre ordre à la fuc-

ceffion de M. fon pere. 

A fon arrivée :\ Surinam, le nouveau 
Gouverneur trouva la plus grande con-
fufion. Les Fortifications étoient en très-, 
mauvais état, le défordre régnoit encore 
parmi les troupes, & de violentes dif-
cuffions aliènoient les Membres refpee-
tifs , tant du Gouvernement politique 
que de l'Etat Eccléfiaftique ; en forte 
qu'il y avoit un bouleverfement général 
dans les affaires civiles, qui demandoit 
les remèdes les plus prompts & les plus 
efficaces. 

Pour furcroit d'embarras, la Républi-
que étoit alors en guerre ouverte avec 
la France ; ainfi le Gouverneur donna fes 
premiers foins à mettre la Colonie en état 
de défenfe ; mais à peine l'ouvrage étoit-
il commencé , que l'on vit paroître tout-
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à-coup, le 6 de Mai, une flotte de neuf 
vaiffeaux de guerre, & une galiote à 
bombes. 

L'ennemi, dans la vue de furprendre 
, la Colonie, s'empara d'abord de la bar-

que Amfterdam, qui fervoit de garde avan-
cée à l'entrée de la Riviere ; mais une 
autre garde plus proche & cachée , en 
ayant donné avis à temps, l'on tint tout 
de fuite Confeil de guerre, & l'on y prit 
des arrangements falutaires pour une vi-
goureufe défenfe. 

On fit à cet effet ranger plufieurs vaif-
feaux marchands qui étoient dans la rade 
avec quel ques barques du côté de la For-
téreffe Zélandia, pour couvrir la Ville de 
Paramaribo, tandis que d'autres vaiffeaux 
marchands furent poftés à l'embouchure 
de la Riviere Commewyne , afin d'en em-
pêcher l'entrée. Dans le même-temps, on 
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fit les préparatifs néceffaires à la Forte-

reffe pour s'y bien défendre ; les habi-

tants prirent les armes, & tout fut ré-

glé de façon à pouvoir attendre l'enne-

mi de pied ferme. 

Enfin, la flotteFrançoife, fuivie de la 

barque qu'elle avoit enlevée & de plu-

fieurs autres bateaux plats, vint mouil-

ler l'ancre au-deffous & hors de la por-

tée du canon de la Fortereffe. Bientôt 

M. du Caffe, Amiral de la flotte, fit paf-

fer par un Indien une lettre à M. de Chd-

tillon, qu'il traitoit de Seigneur de Su-

rinam, à qui il témoignoit être charmé 

de rencontrer un fi galant homme dans 

la Colonie ; mais ce Seigneur, quoique 

jeune encore, avoit trop de jugement pour 

fe laitier féduire par ces beaux compli-

ments ; & comprenant que cette lettre 

flatteufe n'étoit qu'une rufe de l'ennemi 

pour le mettre dans fes intérêts, il n'y 

fit point de réponfe. 
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Du Caffe, trompé dans fon attente, 
prit la réfolution d'envoyer une chaloupe, 
pavillon blanc, à la Fortereffe , apparem-
ment dans le deffein de l'épier & de la 
fommer de fe rendre. 

Le Gouverneur, de fon côté, jugeant 
qu'il importoit extrêmement d'en cacher 
le mauvais état à l'ennemi, fit donner 
fur la chaloupe une forte décharge d'ar-
tillerie, qui l'obligea de fe retirer dans 
le plus grand défordre. 

Le Dimanche 8 Mai , la flotte s'ap-
procha davantage de la Fortereffe qu'elle 
commença de bombarder, fans cependant 
occafionner ce jour-là le moindre dom-
mage. Le lendemain, le Gouverneur ht 
doubler les poft.es , & mettre des gardes 
avancées fur la Riviere , dans des ef-
quifs, pour veiller aux mouvements des 
ennemis. Mais du Caffe qui n'ofoit s'ex-

pofer 
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pofer de jour à faire avancer fa flotte, 

profita néanmoins de l'obfcurité de la nuit 

& de la marée , pour fe ranger en ordre de 

bataille, fous le canon de la Fortereffe, 

fans être apperçus. Tout-à-coup ils s'an-

noncèrent par le feu de leurs canons & 

par les cris redoublés de Vive le Roi de 

France, 

Les Hollandois ne tardèrent pas de 

leur répondre par un feu foutenu de leur 

artillerie. Le combat fut vif & dura plus 

de deux heures. Enfin, l'ennemi voyant 

le peu de fuccès de cette attaque, fut 

forcé de couper fes cables pour dépen-

dre la Riviere avec le commencement de 

la marée. 

Les Hollandois n'avoient eu en cette 

occafion que 6 ou γ hommes bleffés ; 

mais la perte des François dut être beau-

coup plus confidérable, puifqu'on vit flot-

G 
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ter fur la Riviere plufieurs cadavres & 

quantité de débris de leurs vaiifeaux. 

Le Mardi 10 au matin, la flotte Fran-

çoife étoit fans pavillons & fort en dé-

fendre contre le rivage, fous la portée 

du canon de la Fortereffe. On envoya 

quelques chaloupes avec des foldats à 

la vue des ennemis, pour retirer les an-

cres qu'ils avoient abandonnées, & l'on 

permit en attendant aux troupes qui 

étoient fort fatiguées, de prendre quel-

que repos. 

Comme on n'avoit point encore don-

né le fignal aux vaiifeaux qui gardoient 

l'embouchure de la Riviere de Comme-

wyne, pour les informer que tout fe trou-

voit en bon état, ce fut dans cet inter-

valle que M. de Châtillon , qui avoit 

commandé l'artillerie pendant le combat, 

ayant chargé lui-même, avec fon Valet 
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de chambre , le canon pour donner le fé-
cond fignal, & le coup étant parti trop-
tôt, il eut le malheur de fe bléffer dan-
gereufement au vifage & aux mains, au 
grand regret de tous les habitants de la 
Colonie , qu'il avoit défendue avec tant 
de bravoure ; mais il fe rétablit heureu-
fement en peu de temps. 

Le même jour , la galiote à bombes des 
François s'étant approchée de nouveau, 
en jetta jufqu'à minuit, fans occafion-
ner le moindre dommage. Le Mercredi, les 
ennemis s'occupèrent à réparer leurs vaif-
feaux , & à faire des difpohtions qui fem-
bloient annoncer leur prochain départ. 
Cependant l'on n'en étoit pas moins fur 
fes gardes, & l'on envoyoit conftamment 
de petits bâtiments pour obferver de près 
tous leurs mouvements. 

Le 12 au matin, on reçut la nouvelle 
G ij 
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que les François étaient defcendus à l'em-

bouchure de la Riviere de Commewyne, 

dans le deffein de la remonter avec leurs 

vaiffeaux, fur quoi l'on fit dériver cinq 

des navires marchands, bien pourvus de 

monde & de munitions de guerre, avec 

deux brûlots ; fur un de ces navires, le 

Gouverneur s'embarqua lui-même pour 

attaquer les ennemis, qui voyant une 

autre flotte de vaiffeaux marchands Hol-

landois dans la Riviere de Surinam, & 

craignant d'etre pris entre deux feux, 

fe déterminèrent, pendant la nuit, à faire 

une retraite précipitée, de façon que le 

matin on les avoit entièrement perdus 

de vue. Cette heureufe délivrance répan-

dit la joie dans tous les cœurs, & les 

habitants s'en retournèrent à leurs plan-

tations , après avoir promis de contri-

buer à tout ce qui feroit néceffaire pour 

mieux pourvoir à la fûreté & à la défenfe 

de la Colonie. 
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Environ fept ans après , on fe vit me-

nacé d'une nouvelle attaque de la part 

de M. de Gennes, Amiral d'une nombreufe 

flotte Françoife qui fe trouva en 1696 à 

l'Ifle de Cayenne, dont le Gouverneur, 

M. de Fêrole, devoit l'accompagner dans 

cette expédition, avec une partie de fa 

garnifon ; mais ayant appris par quel-

ques indiens, dernièrement arrivés de 

Surinam, qu'il y avoit deux gros vaif-

feaux Hollandois de 70 pieces de canon 

prêts à mettre à la voile, les François 

ne jugèrent pas la circonftance propre.à 
l'exécution de leur entreprife. 

La guerre étant rallumée avec la Fran-

ce , qui connoiffoit mieux que jamais 

l'importance de la Colonie de Surinam, 

devenue très-floriffante en peu d'années, 

l'on permit à l'Amiral Jacques Caffard de 

lui rendre une vifite. Sa premiere tenta-

tive au mois de Juin 1712, fut fans fuc-

G iij 
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ces ; mais quatre mois après étant re-
venu avec une flotte de 8 vaiffeaux de 
guerre, η barques & 30 bateaux plats, 
montés de trois mille hommes,1 il réuffit 
à mettre la Colonie à une forte contri-
bution. . 

Le Gouverneur qui étoit alors M. Jean 
de Goyer , informé de fon arrivée à l'em-
bouchure de la Riviere, fit donner , par 
le Canon de la Fortereffe, le fignal d'al-
larme , pour que tous les habitants , tant 
des plantations que de la Ville, priffent 
les armes, & s'oppofaffent à l'entrée des 
ennnemis ; mais ceux-ci les prévinrent, 
& commencèrent, le 10 Octobre, à faire 
une premiere defcente de fept bateaux 
plats , montés de trois cents cinquante 
hommes, qui débarquèrent au plantage 
Meerforg, appartenant à M. P. Amfincq, 
& fitué vis-à-vis la Fortereffe, 

Le lendemain le Général François écri-
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vit au Gouverneur pour lui faire des pro-
pofitions de capitulation, ajoutant qu'en 
cas de refus, il efpéroit fe rendre en 
peu maître de la Colonie. 

Le Gouvernement ne voulant point fe 
foumettre à ces conditions, donna fes 
ordres pour combattre l'ennemi ; mais 
pendant qu'on étoit occupé des prépara-
tifs néceffaires à cet effet, les François 
fe répandirent dans les principales Ri-
vieres , & s'emparèrent de quelques plan-
tages voifins de la Ville de Paramaribo. 

De leur côté, les habitants fous les 
ordres de leur Chef, ainfi que la gar-
nifon, quoique déterminés à défendre 
leurs vies & leurs biens, fe voyant trop 
inférieurs aux ennemis pour pouvoir ré-
fifter long-temps , fur-tout eu égard au 
mauvais état des Fortifications & celui 
des troupes, il fallut en venir avec les 

G iv 
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François, à une capitulation pour fau-

ver la Colonie d'un plus grand malheur, 

& le 27 Octobre, après un fiege de dix-

fept jours, l'on figna les Articles fuivants. 

ARTICLE I. 

Les habitants payeront pour contri-

bution une année de revenu fixé à quinze 

mille barriques de fucre , dont le prix 

eft réglé à un fol & demi la livre. 

ART. II. 

Le payement s'en fera , autant qu'il 

fera poffible, en argent comptant, & en 

marchandifes qui conviendront au Sieur 

Caffard, au prix courant du Pays, à 

régler par deux Commiffaires choifis de 

part & d'autre à cet effet, & le furplus 

fera acquité par des Efclaves des deux 

fexes, au prix de fl. 350 par tète. 

ART. III. 

Les habitants feront obligés de payer 
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cette contribution dans l'efpace de quinze 

jours, au défaut de quoi, ils feront te-

nus de livrer 15 tonneaux de farine, 8c 
2000 livres de viande par jour ; & s'ils 

ne fe trouvoient point en état de four-

nir le tout, ils feront obligés d'en payer 

le montant en argent comptant. 

ART. IV. 

Le Sieur Caffard promet de ne por-

ter aucun préjudice aux Colons, môme 

de faire, autant qu'il fera en fon pou-

voir , reftituer aux habitants, qui le dé-

lireront , tout ce qui leur a été pris, & 

tout ce qu'ils voudront lui céder, pourra 

être porté en compte, en diminution de 

la contribution, fuivant la valeur réglée 

par le fécond Article. 

ART. V. 

Après la fignature des Articles de la 

Capitulation , il fera permis à tous les 
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Planteurs de fe rendre à leurs plantages 

avec leurs Efclaves , fans le moindre em-

pêchement, afin de pouvoir plus facile-

ment fatisfaire à leur contingent. 

A R τ. V L 

Dès qu'on aura commencé à faire les 

payements, le Sieur Caffard ordonnera, 

que fes vaiffeaux s'éloignent de la For-

tereffe Zélandia , & qu'ils defcendent la 

Riviere fans nul retard quelconque. 

A R τ. VI L 

Après la fignature des fufdits Arti-

cles , les prifonniers de guerre feront ref-

titués fans rançon. 

ART. VIII. 
Le Sieur Caffard s'engage, pour lui & 

pour fon Efcadre, à ne faire, pendant 

une année, aucune nouvelle entreprife 

pour mettre la Colonie à contribution. 
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ART. IX. 

Pour la fureté des conditions ftipulées, 
le Gouverneur donnera pour otage un 
Officier de la garnifon, & un des habi-
tants le plus notable. 

ART. X. 

La Colonie fournira à la flotte, au prix 
courant, [les rafraîchiffements dont elle 
pourra avoir be foin. 

ART. Χ L 

Il fera permis aux François d'envoyer 
leurs chaloupes dans la Riviere de Su-
rinam, pour faire de l'eau pour l'équi-
page, fans aborder à aucun plantage. 

ART. XII. 

Pour acquit du payement de la con-
tribution , les habitants feront obligés de 
délivrer entre les mains du Sieur le Vaf-



108 Tableau de la Colonie 

feur, Commiflaire de la flotte, les reçus 
ou connoiffements des Capitaines qui au-
ront chargé dans leurs vaiffeaux les mar-
chandifes & denrées , & lefquels feront 
remplacés par d'autres quittances colla-
tionnées du Général Caffard. 

ART. XIII. 

Après la figtiature de la préfente Ca-
pitulation , les troupes quitteront leurs 
poftes détachés dans les Rivieres, pour 
concourir au payement ftipulé. 

Ainfi fait double, au Camp du Plan-
tage d'Amfîncq , par les fouffignés , le 27 
Octobre 1712. Signé CASSARD , LE 

VASSEUR, P. AMSINCQ; W. PEDY, 

& ANDRÉ WILTENS. 

En conformité du fécond Article de 
cette Capitulation, l'on nomma le len-
demain quatre Commiffaires, & l'on re-
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lâcha les prifonniers de guerre, après 

quoi toutes les allai res ayant été termi-

nées , la flotte Françolfe fortit de la Ri-

viere le 6 Décembre, emportant, foit en 

denrées ou en bonnes lettres de change, 

pour la valeur d'environ 622,800 florins, 

argent de Hollande. 

Dans l'intervalle, & dès le lendemain 

môme de la Capitulation , M. Caffard 

avoit détaché un de les vaiffeaux & 

quelques petits bâtiments fous les ordres 

du Baron de Moans, vers la Colonie de 

Berbice, qui, d'elle-même, fe rançonna, 

le 8 Décembre, après un bombardement 

de quatre jours contre la Fort Naffau, 

où l'on compte que les François jcitè-

rent plus de cent cinquante bombes, 

dont cependant la plupart éclatèrent en 

l'air au-deffus du Fort, ou tombèrent 

dans fes environs. 

Depuis cette cataftrophe , dont les fui-
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tes ont été long-temps très-facheufes , 
les deux Colonies ne fe font plus vues 
expofées à de pareilles attaques du de-

hors ; mais elles n'en ont pas moins été 

troublées par leurs dinentions inteftines , 

& par des révoltes dangereufes de la 

part des Nègres, qui feront le fujet d'un 
autre Chapitre. 

Le Gouvernement de Surinam avoit 

été obligé , dès le mois de Janvier de 
l'année fuivante 1713 , d'ordonner à tous 

les habitants, de délivrer des inventai-

res de leurs biens, pour pouvoir établir 

une taxe proportionnelle, que l'on par-

vint , avec beaucoup de peine, à régler 

fur le pied de huit ou dix pour cent de 
tout le capital ; opération violente, dont 

le produit ne fuffit pas même à acquit-

ter les fraix de l'équipement de la flot-

te ; de forte que la plupart des Entre-

preneurs fe virent par-là ruinés de fond 

en comble. 
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On fe plaignoit d'ailleurs a Surinam 
de la mauvaife adminiftration des Direc-
teurs de la Société en Hollande, que 
l'on accufoit d'avoir négligé la défenfe 
de la Colonie , & qu'on vouloit ainfi ren-
dre refporifables des pertes que les ha-
bitants avaient fouffertes. Ce fut dans 
les circonftances de la premiere appari-
tion de Ca fard , au mois de Juin 1712, 
que les principaux Planteurs & Intéref-
fés s'adrefferent, par requête , aux Etats-
Généraux , pour leur repréfenter que 
leur Colonie, devenue il floriffante par 
leurs foins & leurs travaux, n'était nul-
lement dans un état convenable de dé-
fenfe contre les fréquentes attaques des 
ennemis , & qu'en conféqucnce ils avoient 
befoin d'un puiffant fecours pour confer-
ver leurs vies & leurs biens, d'autant 
que la Société ne rempliffoit point les 
engagements qu'elle avoit pris par le 27e. 
Article de fon Octroi ; qu'au furplus, 
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l'Etat étoit trop intéreffé au fort d'une 

Colonie qui promettait de fi grands avan-

tages à la Métropole , pour l'abandonner 

au pouvoir des ennemis, tandis que fon 

falut & ' fa profpérité dépendaient unique-

ment d'une meilleure adminiftratiou, &c 
Ces plaintes furent renouvellées plus 

d'une fois depuis la dernière cataftro-

phe ; mais les Directeurs furent fi bien 

fe juftifier dans deux apologies qu'ils 

préfenterent fucceffivement aux Etats-

Généraux, que L.H. P. jugèrent qu'on 

leur attribuoit à tort le malheur arrivé 

à la Colonie, & qu'on n'étoit, par con-

féquent, point fondé à exiger d'eux au-

cune indemnité à cette occafion. Or-

donnant à tous les habitants d'acquit-

ter promptement les droits auxquels ils 

étoient tenus envers les Directeurs , avec 

qui les Confeillers & Colons auroient à 

concerter les moyens de pourvoir à la 

fureté du Pays, ainfi qu'à régler les con-

tributions 
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tributions de part & d'autre dans ces 
dépenfes. 

On ne fauroit cependant difconvenir 
que fi la Société, avant cette fatale épo-
que , avoit eu foin de faire réparer les 
Fortifications de la Colonie, & d'y en-
tretenir une garnifon fuffifante, bien pour-
Vue d'armes & de munitions , jamais l'A-
miral Caffard, avec toutes fes forces na-
vales , ne ferait parvenu à lui porter un 
coup auffi fenfible ; mais il paroît que la 
confidération d'un furcroit de dépenfes, 
& d'un déchet de fes profits, a toujours 
été le principal motif de la négligence, 
fi fouvent reprochée à la Société, ou à 
fes Directeurs. Quoi qu'il en foit, malgré 
la décifion des Etats-Généraux , dont on 
vient de parler, il fe paffa encore bien 
du temps avant que l'on pût convenir 
de rien à cet égard ; & ce ne fut que 
fur la fin de l'année 1733, que les Di-

H 
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récteurs de la Société arrêtèrent avec 

les Plénipotentiaires de la Colonie , quel-

ques Articles, qui furent approuvés par 

une réfolution de L. H. P., en date du 

19 Décembre de la môme année. 

En vertu de cette convention, la Co-

lonie de Surinam deν oit être mife, dans 

le terme de fept années, en bon état 

de défenfe, au moyen des Fortifications 

que l'on fe propofoit d'y conftruire. Les 

Directeurs s'engageaient à y envoyer d'Eu-

rope , les ouvriers & les matériaux né-

ceffaires , & que le Gouvernement de 

Surinam fourniroit un nombre convena-

ble d'Efclaves pour travailler à ces ou-

vrages. Que pendant ces fept années, 

les Directeurs contribueraient annuelle-

ment pour la fomme de vingt mille flo-

rins , & les habitants & Planteurs pour 

celle de foixante mille, qu'il ne feroit 

permis d'appliquer qu'aux fraix des For-
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tiftcations ; & que fi après qu elles au-

roient été achevées, il y avoit des fonds 

de reftè, ils fëroient partagés entre les 

Directeurs pour Un quart, & les habi-

tants & Planteurs pour les trois autres 

quarts : qu'afin de trouver les foixante 

mille florins à payer par la Colonie, 

on impoferoit une taxe fur fes produits, 

& une autre fur les perfonnes qui n'é-
taient pas comprifes dans la claffe des 

Planteurs ; que les Directeurs fe char-

geoient d'entretenir à leurs fraix, dans 

la Colonie , quatre Compagnies de fol-

dats , chacune de vingt - cinq hommes , 

avec les Officiers , les armes & muni-

tions de guerre néceffaires : qu'enfin, 

fi, par la fuite du temps , on venoit à 
découvrir quelques mines d'or & d'ar-

gent à Surinam, les Directeurs feroient 

obligés de remettre un tiers de leurs 

profits à la caillé des habitants, jufqu'à 

ce que ceux - ci ou leurs héritiers fuf-

H ij 
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fent rembourrés de ce qu'ils avoient con-

tribué pour les Fortifications. 

Quelques différends , qui s'étoient éle-

vés depuis entre les deux parties contrac-

tantes , au fujet de l'exécution de cette 

convention, ont donné lieu à de nou-

veaux Articles fignés à Paramaribo , le 

6 Mars 1748 , & de même ratifiés par 

les Etats-Généraux , le 16 Janvier de 

l'année fuivante. Mais , en terminant ces 

différends , il s'en faut bien qu'on eut éga-

lement ajufté ceux d'une autre nature, 

qui fubfiftoient dans la Colonie, où, de-

puis long-temps, les habitants fe plai-

gnoient de diverfes infractions , qu'ils 

prétendpient avoir été faites par les Gou-

verneurs fucceffifs, à l'Octroi perpétuel 

& irrévocable du 23 Septembre 1682. 

Dès l'année 1736, les Confeillers de 

Police de Surinam avoient porté leurs 
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griefs aux Etats-Généraux, qui en re-

mirent l'examen à des Commiffaires, en-

tre les mains defquels ils étoient reliés 

fans redreffement jufqu'a l'année 1747, 

lorfque Salomon du Pleffis, l'un de ces 

Confeillers, arriva en Hollande, muni 

de plein-pouvoirs de divers Planteurs & 

intéreffés dans la Colonie. La Requête 

qu'il préfenta le 31 Juillet de cette an-

née , à L. H. P., portoit en fubftance : 

„ que le défaut de redreffement à ces 

„ griefs avoit enhardi le Gouverneur 

„ Mauritius à les aggraver de plus en 

„ plus, au point d'exercer une autorité 

„ fouveraine & defpotique dans la Colo-

„ nie ; ayant, au mépris de fon ferment 

„ & de fon devoir, enfreint & violé Les 

„ privileges les plus effentiels de l'Oc-

troi , de même que s'il n'avoit eu 

„ d'autres loix à fuivre, que fon ambi-

„ tion démefurée & fon intérêt particu-

„ lier; en forte que jufqu'à l'année 1742, 
H iij 
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„ la premiere de fon Gouvernement, ja-

„ mais les excès n'avoient encore été 

„ pouffés auffi loin par fes prédéceffeurs. , 

Cette Requête étoit accompagnée des 

procurations de 41 Planteurs de Suri-

nam, & de 24 intéreffés de ces Provin-

ces en faveur de du Pleffis, avec une 

infinité de points & de confidérations , 

fervant, ainfi que leurs annexes, à prou?» 

ver les imputations atroces mifes à la 

charge du Gouverneur, dont on deman. 

doit le rappel, fans préjudice de fa qua-

lité & de fes appointements, pour ve-

nir rendre compte de fa conduite à L, 

H. P., & fe juftifier, s'il lui étoit pof. 
fible, 

Les Etats-Généraux, ayant remis le 

tout aux Députés pour les affaires de la 
Compagnie des Indes Occidentales, ré-

folurent, fur le rapport de ces Commif-

faires, d'en donner communication aux 
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Directeurs de la Société de Surinam, 
avec ordre de faire parvenir là-deffus 
leur avis & leurs confidérations a L. H. P. 
dans l'efpace d'un mois. Sur quoi les Di-
recteurs demandèrent un plus long ter-
me , alléguant, „ qu'il ne leur étoit pas" 
„ poffible d'examiner, en 11 peu de temps, 
„ un auffi gros volume de pieces , avec 
„ toute l'attention qu'exigeoit un avis 

,, complet & appuyé de preuves authen-
„ tiques , pour détruire ce qu'on y avan-
„ çoit , d'une manière calomnieufe & 
„ inouie, au préjudice de l'honneur & 
„ de la réputation d'un homme qui avoit 

„ été jufqu'à préfent en bonne renom-
mée, & même employé ci-devant avec 

., éloge par L. H. P., dans d'autres 
poftes importants, fans que jamais l'on 

„ eût trouvé la moindre chofe à redire 

,, à fa conduite. " Mais les Etats-Géné-
raux répondirent aux Directeurs : „ qu'il 

,, leur paroiffoit étrange, qu'après l'ex-
H iv 
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piration du terme fixé, ils follicitaf-

fent encore un plus long délai que 

„ L. H. P, ne pouvoient point accorder; 

„ & qu'ainfi elles leur recommandoient 

„ très - férieufement d'envoyer leur avis 
„ dans l'efpace de quinze jours, du moins 

pour autant qu'il pouvoit être formé 

„ fur les notules & autres papiers rela-

„ tifs à cette a ffaire, qu'ils avoient reçu 

„ de la Colonie de Surinam, " 

Pour fatisfaire à cette réfolution, les 

Directeurs de la Société écrivirent une 

féconde lettre , où ils difoient entr'au-

tres : „ qu'ils s'étoient flattés que L. 

„ H. P., fuivant la conftitution du Gou-

„ vernement & toutes les règles de l'é-

quité, leur auroient d'abord commu-

„ niqué ces plaintes pour avoir leur avis , 

& remettre enfuite l'affaire entre les 

,, mains de quelques Membres de leur 

„ Affemblée , afin d'examiner le tout à 
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„ fond, ainfi qu'elles s'en étoient au-

„ trefois expliquées dans un cas analo-

„ gue ; ou bien qu'à l'exemple de ce qui 

„ s'étoit paffé à l'égard du ci-devant 

„ Gouverneur Roye, elles n'auroient point 

„ héfité de faire parvenir ces plaintes, 

„ fondées ou non, à l'accufé, fans au-

„ cune délibération ultérieure, ou qu'en-

„ fin , L. H. P., ayant égard à leur ré-

„ folution du 23 Août 1738 , auroient 

„ renvoyé le Suppliant à eux Directeurs 

„ pour être difpofé fur fes griefs, com-
„ me de droit , en conformité de l'Oc-

„ troi accordé à la Société, à laquelle 

„ les plaignants étoient tenus de s'adref-

„ fer avant que de recourir à L. PL P. " 

Après avoir reclamé ces réfolutions an-

térieures , les Directeurs entroient dans 

le détail des imputations mifes à la charge 

de M. Mauritius, qu'ils réfutoient foli-

dement, & dont ils faifoient voir toute 

la malice & la fauffeté, par un grand 
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nombre de pieces annexes , récufant les 

plein-pouvoirs & les preuves de du Plefi 

fis, qu'ils accufoient à leur tour de mille 

fourberies très-repréhenfibles. 

Depuis ce moment , les Etats-Géné-

raux fe virent accablés de Requêtes d'une 

part, & de répliques de l'autre, jufqu'à 

ce qu'enfin L. H. P. prirent, le 20 Dé-

cembre 1747, la réfolution d'envoyer tou-

tes les pieces délivrées par du Pleffis 

au Gouverneur Mauricius, avec ordre de 

leur faire parvenir au plutôt fa juftifi-

cation ; & qu'en attendant, il feroit furfis 

aux procédures entamées à l'occafion de 

t es plaintes. 

Dans l'intervalle, les Directeurs de la 

Société écrivirent encore, le 2 Février 

1743, aux Etats-Généraux, une lettre 

accompagnée de nouvelles preuves re-

çues de Surinam, „ pour infirmer la 
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„ procuration donnée à DU Pleffis, non-
feulement comme illégitime, mais mê-
me comme ayant été frauduleufement 

,, extorquée, ainfi qu'il conftoit des in-
„ terrogatoircs de plus de vingt perfon-
„ nés de la lie du peuple, jufqu'à un 

,, Exploiteur de la juftice , qui aVoient 
„ figné cette procuration, les uns fans 
„ favoir ce qu'elle contenoit , les au*. 
,, très, par des menaces , des promet-
„ fes, ou fembiables intrigues; décla-

rant tous qu'ils s'étoient laiffé féduire 
„ ou furprendre, & qu'ils n'avoient pas 
„ le moindre grief à la charge du Gou-

„ verneur Muuricius. " Les Confeillers 
de Police de Surinam, en adreffant ces 
pieces à la Société, proteftoient n'avoir 
aucune part à la même procuration, & 
prioient, au contraire, les Directeurs de 
s'oppofer efficacement à tout ce qui pour-
roit être entrepris en vertu de cette piece 
fuppofée, 
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Les Etats-Généraux , ayant remis à 

une commiffion , tant cette lettre des 

Directeurs qu'une nouvelle Requête de 

du Pleffis, réfolurent, peu de jours après , 

fur le rapport de leurs Députés, d'adref-

fer encore copie de la dernière de ces 

pieces au Gouverneur Mauricius, en lui 

recommandant l'obfervation de l'Octroi 

de L. H. P., & aux Directeurs de la 

Société, d'envoyer à la Haye , dans huit 

ou dix jours, quelques Députés de leur 

corps , pour conférer avec ceux de L. 

H. P. fur le contenu de ces Requêtes 

ultérieures, foit en préfence, ou en l'ab-

fence de du Pleffis, felon que les Dépu-

tés de L. H. P. le jugeroient convena-

ble. Cette conférence ne fut encore fui-

vie d'aucun effet. Seulement il avoit été 

pris une réfolution pour réintégrer du 

Pleffis dans le Confeil de Police de Suri-

nam ; mais fur des rapports ultérieurs , 

qui ne lui étaient point favorables, elle 
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fut bientôt révoquée & mife hors d'acti-

vité jufqu'à nouvel ordre. 

Les chofes refterent dans cet état d'in-

décifion, juiqu'au 3 Février 1750, que 

L. H. P. trouvèrent bon de remettre 

toutes les pieces du procès au Haut-Con-

feil, pour qu'après les avoir examinées, 

il fût difpofé là-deffus en conformité de 

fon avis. 

Cependant, par une autre réfolution 
du 22 Mai de la môme année , les Etats-

Généraux ayant requis & autorifé le 

Prince Stadthouder de prendre inceffam-

ment les mefures qu'il jugeroit les plus 

propres au rétabliffement de la tran-

quillité, ainfi qu'à la fureté de la Co-

lonie , alors troublée par les incurfions 

des Nègres fugitifs, S. A. S. fut d'avis 

d'y envoyer des Commiffaires avec quel-

les troupes ; & les fraix de cette ex-
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pédition, évalués à 150 mille florins 9 

furent répartis, un quart fur la Société , 
& le relie fur les Planteurs ou intéref-
fés, à lever pendant les deux premieres 
années par voie de capitation, outre un 
droit d'entrée & de fortie à payer par 
chaque vaiffeau Hollandois ou Anglois 
dans la caiffe de la Colonie. En atten-
dant , les Etats avancèrent aux Direc-
teurs la fomme de 50 mille florins , pour 
l'exécution de ces arrangements. 

On forma un Régiment de 600 hom-
mes , tirés de toutes les garnifons de 
l'Etat, & le commandement de ces trou-
pes fut donné à M. le Baron de Spôrke, 

Général-Major d'infanterie, avec le titre 
de premier Commiffaire, auquel on ad-
joignit , en cette dernière qualité, M. 
Boffchaert, Penfionnaire de la Ville de 
Schiedam, & M. de Su-art Steenis , Con-
feiller de celle de Gorcum, qui étoient 
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chargés de prendre connnoiffance de l'état 
des choies dans la Colonie, & d'y faire 
les difpofitions qu'ils jugeroient nécef-
faires. 

Ces Commiffaires étant arrivés à Su-
rinam au mois de Décembre 1750, y 
rendirent , le 14 Avril de l'année fui-
vante , une Publication conçue en ces 
termes! : 

„ Les Députés de S. A. S. Mgr. le 

„ Prince d'ORANGE & de NASSAU, 

„ Stadthouder, Amiral & Capitaine-Gé-
„ néral des Provinces-Unies des Pays-
,, Bas, &c. font favoir : Qu'après avoir 
,, pris les informations néceffaires au 
„ fujet des troubles qui fe font élevés 

entre la Régence & quelques-uns des 
„ Propriétaires des plantations de cette 
„ Colonie , les Commiffaires Bojfchaert 
,, & Steenis font dans la réfolution de 
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„ retourner au plutôt en Hollande, pour 

„ en foire un rapport exact, à S. A. S., 

„ ainfi que des différents griefs qui 

„ leur ont été remis au nom & de la 

„ part de quelques-uns des habitants de 

cette Colonie , afin que Sadite Alteffe 

„ en juge fuivant fa haute fageffe. Que 

,, la place de Confeiller aux Cours de 

„ Police & de Juftice, vacante depuis 

„ le 27 Août 1748 , par la démiffion 

„ qu'en a donnée M. J. D. Cellier, n'é-

„ tant point encore remplie, & MM. les 

„ Confeillers, Henri Talbot, junior ,Math. 

,, Sigif in. Pallack & Jean de Vries, nous 

„ ayant demandé par Requête, d'être 

,, déchargés des emplois qu'ils occupoient 

„ aux mêmes Tribunaux, ce que nous 

„ leur avons accordé, & étant abfolu-

„ ment néceffaire que ces polies foient 

„ remplis par des fujets capables , nous 

„ avons trouvé bon d'y nommer MM. 

„ Ephraïm-Comans Scherping, Pierre van 

„ der 
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„ der Werff , Etienne Coudercq, & Guil-

„ laume - Charles Sturbe ; bien entendu 

,, néanmoins, que cette nomination n'aura 

,
, lieu que cette fois-ci feulement, fans 

,
, aucune conféquence pour l'avenir, & 

,
, fans préjudice des privileges qui ap-

„ partiennent aux habitants de ce Pays. 

„ Faifons favoir en outre que M. de Fries 

„ nous ayant fupplié de le décharger de 

„ l'emploi de Confeiller Fifcal de cette 

„ Colonie, nous y avons donné notre 

„ confentement, & avons trouvé bon 

„ d'établir en fa place M. Samuel-Paul 

„ Pichot ; & qu'enfin, comme nous avons 

„ jugé néceffaire d'envoyer en Hollande, 

„ M. Jean- Jacob Mauritius, Gouverneur 

„ de ce Pays, ( fauf le maintien de fon 

„ honneur & la confervation de fes ga-

„ ges ) nous avons provifionnellement 

„ chargé de cet emploi, le Baron Henri-

„ Erneft de Spörke, Général-Major d'In-

„ fanterie. au fervice de la République , 

I 
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,, & Commandant des troupes qui fe trou-
,, vent actuellement dans cette Colonie, 
„ lui conférant le même pouvoir & la 
„ même autorité qu'à eu jufqu'à préfent 
„ M. Mauritius. A CES CAUSES, & 

,, en vertu de l'autorité qui nous a été 
„ confiée, nous enjoignons aux Préfi-
„ dents, Confeillers & autres Officiers 

,, dudit Tribunal de Police & de Juftice, 
,, ainfi qu'à tous les habitants de la Co-
„ lonie, de reconnoitre le Baron de Spörke 
„ pour leur Gouverneur, & de lui ren-
„ dre, en cette qualité, tout l'honneur 

,. & le refpect qui lui font dûs. Recom-
„ mandant de plus à un chacun de fe 

,, tenir en repos, & de s'abftenir de tout 
„ ce qui pourroit être capable de trou-

,, bler le moins du monde la tranquil-
lité de cette Colonie, fous peine d'en-

„ courir la jufte indignation de L. H. P. 

,, & de S. A. S. en particulier, & en 
„ outre, d'être traités comme perturba-
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teurs du repos public, & punis fui-
,, vaut toute la rigueur des Loix & des 
„ Placards. Donné à Paramaribo , le 
s, 14 Avril 1751. " (Etoit fgné) DE 

SPORKE , C. BOSSCHAERT, J. DE SWART 

STEENIS. 

Ces deux derniers Commiffaires revin-
rent au mois d'Août fuivant, avec M. 
Mauritius, qu'on avoit jugé à propos de 
faire partir fans cérémonie, par complai-
fance, dit-il, pour fes ennemis, quoi-
que les Commiffaires n'euffent rien trou-
vé à fa charge. Le jugement du Haut-
Confeil acheva de faire éclater fon in-
nocence. Le Fifcal de la Généralité en-
tama tout de fuite des procédures cri-
minelles contre du Pleffis, qui ne fortit 
de fa détention, & ne fe tira d'affaire, 
qu'à la faveur de l'Amniftie générale du 
20 Juillet 1753, dont L. H. P., fur fa 
Requête, voulurent bien le faire jouir, 

I ij 
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à condition néanmoins de payer les fraix 
de fon arrêt, avant que d'en être élar-
gi, & fous la défenfe expreffe de ja-
mais retourner dans la Colonie. On ne 
peut rien de plus pathétique que la ha-
rangue que M. Mauritius fit enfuite à 
l'Affemblée des Directeurs de la Société, 
ni rien de plus flatteur & de plus ho-
norable que la réfolution par laquelle ils 
lui accorderent la démiffion qu'il leur 
avoit demandée, outre le payement de 
fes appointements arriérés. Enfin, les 
Etats-Généraux lui conférerent depuis 
le caractere de leur Miniftre auprès du 
Cercle de la Baffe-Saxe à Hambourg, 
où il avoit déjà réfidé de leur part au-
trefois, & où il eft mort dans un âge 
fort avancé. Mais revenons aux affaires 
de la Colonie. 

A peine les deux Commiffaires, qui 
en étoient de retour, avoient-ils fait leur 



de Surinam. 133 

rapport au Prince Stadthouder, que la 
mort de S. A. S., arrivée le 22 Octo-
bre 1751 , retarda pour quelque temps, 
les mefures qu'il s'agiffoit de prendre en 
conféquence. A la demande des princi-
paux intéreffés & habitants de Surinam, 
S. A. R. Madame la Princeffe Gouver-
nante , avoit été requife, par une réfo-
lution des Etats-Généraux du 20 Dé-
cembre de la môme année, de vouloir fe 
charger de la commiffion jufqu'à l'entiere 
définition de toutes les affaires. Sur fa 
propofition, & d'après l'avis de feu S. 
A. S., on arrêta, le 22 Juin 1752, de 
continuer encore pour une année, le fé-
jour des troupes de l'Etat dans la Co-
lonie, ainfi que les fonds deftinés à leur 
entretien. 

La réfolution finale de L. H. P., en 
date du 20 Juillet 1753, contient dans 
le plus grand détail le rapport des me-

I iij 
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fares concertées entre les Commiffaires 

de S. A. R. & les Députés de la So-

ciété , pour l'arrangement des affaires 

de la Colonie. „ Le premier point re-

„ gardoit la fatisfaction à donner au Gou-

„ verneur Mauricius , à qui l'on paye-

„ roit en une fois la fomme de 15 mille 

„ florins. Les trois Articles fuivants con-

„ cernoient le rappel des troupes de l'Ε-

„ tat, & leur remplacement par 300 hom-

mes d'augmentation du corps de cel-

les. de la Société, favoir 125 à fes 

„ fraix, & 175 à ceux des Planteurs 

„ & habitants, provifionnellement pour 
„ le terme de trois ans. Par le cinquie-

„ me Article, relatif au changement de 

,, la Régence de Surinam, on étoit con-

venu de licencier tous les Confeillers 

„ actuels de Police & de Juftice, & de 

,, les remplacer, pour cette fois & fans 

„ conféquence pour l'avenir, par neuf 

», nouveaux Confeillers, dont S. A. R. 
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„ feroit l'élection hors de la lifte qu'elle 
„ avoit formée avec les Directeurs de la 

„ Société & quelques-uns des princi-
,, paux Planteurs & habitants, en or-
„ donnant au Gouverneur ad interim (*) 
, de leur faire prêter le ferment ordi-
„ naire. Les moyens de défenfe, d'amé-
„ lioration & d'accroiffement de la Co-

,, lonie , expofés dans un projet géné-
„ ral & détaillé, en annexe, formoient 
„ l'objet du fixieme Article, qui en dé-
„ féroit l'exécution au Gouverneur & 

Confeil , & établiffoit une nouvelle 
„ capitation pour en trouver les fraix, 

pendant treize années confécutives. 
„ L'Article feptieme donnoit force de 
„ Loi à la décifion de S. A. R., fur les 
,, 52 points de la Requête remife par 
„ divers Planteurs & habitants de la 

(*) C'étoit alors M. Crommelin, le Baron de 

Sporke étant mort dans l'intervalle. 

I iv 
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„ Colonie, aux Commiffaires de feu S. 
A. S. à Surinam , le 23 Mars 1751 (*)· 

„ On confirmoit ou renouvelloit , par 
„ les Articles fuivants, quelques ordres 

,, ultérieurs ; & enfin, l'on accordoit une 
amniftie générale, pour couper entié-

,, rement racine aux diffentions qui ré-
„ gnoient dans la Colonie. " Les Etats-
Généraux , en approuvant toutes ces dif-
pofitions , remercioient S. A. R. des foins 
télés & infatigables qu'elle avoit bien 
voulu apporter à l'exécution de cette com-

(*) Cette décifion de S. A. R. étoit concertée 

avec les Directeurs de la Société , qui ayant aupa-

ravant communiqué les points de la Requête à M. 

Mauricius, pour avoir fon avis, ce Gouverneur y 

avoit fait des remarques générales & particulieres 

fort curieufes, qu'on trouve dans le Recueil des 

Pieces de fon fameux procès, en 5 parties in-folio > 

dont on a tiré ce Précis que j'emprunte du Tome 

XXIe. de l'Hiftoire générale des Voyages, m'ayant 

paru fait avec la plus grande exactitude. 
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miffion, dont on la déchargeait en con-
formité de fa demande. 

Après avoir expofé jufqu'ici les prin-
cipales circonftances des troubles ulté-
rieurs de la Colonie de Surinam, & des 
efforts qu'on faifoit pour les appaifer, il 
me refte à parler, dans le Chapitre fui-
vant, du fecond objet des mefures qui 
fe prenoient pour en affurer efficacement 
le repos, à l'égard des Negres fugitifs ; 
ce qui demande quelques éclairciffements 
préalables fur l'origine & la nature des 
guerres continuelles que l'on a eu juf-
qu'à préfent à foutenir contre ces Peuples, 
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CHAPITRE IV. 

Des guerres de la Colonie contre les 
Negres fugitifs, 

JLj'Efprit de difcorde a régné de tout 
temps fur la terre. Il y a eu des que-
relles & des combats dès le moment qu'il 
y a eu des hommes. En vain voudroit-
on remonter à l'origine & aux caufes de 
leurs premieres divifions. On ne doit les 
attribuer qu'à l'envie & à la cupidité, 
fources de toutes les animofités. 

Il n'en eft cependant pas tout-à-fait de 
même à l'égard des peuples de l'Améri-
que. Dans les premiers temps, les An-
glois & les François faifoient caufe com-
mune contre les naturels qu'ils avoient 
fubjugués par la force des armes. Mais 
cette efpece de fociété fortuite, fut fou-
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vent interrompue par des événements fu-
neftes pour les vainqueurs mêmes. 

La Colonie de Surinam en a reffenti 
les plus triftes effets de la part des Ef-
claves negres que l'on y avoit tranfpor-
tés des Côtes de l'Afrique pour la cul-
ture des terres. 

Le mauvais traitement des Anglois 
ayant porté plufieurs d'entr'eux à s'y 
fouftraire par la fuite , leur nombre s'eft 
fi fort accru d'année en année, qu'ils 
ont formé des peuplades dans des bois 
prefque inacceffibles le long des Rivieres 
de Surinam, de Saramaca & de Cope-
name, & font devenus les ennemis les 
plus redoutables pour la Colonie. 

Sous les ordres des Chefs qu'ils fe 
donnent, ils cultivent des terres pour 
leur fubfiftance, & font de fréquentes in-
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curfions fur les plantages voifins, pour 
piller, ravager & emporter, même juf-
qu'à maffacrer tout ce qui tombe fous 
leurs bras vigoureux. Ces peuples quoi-
que ftupides en apparence & peu exer-
cés au métier de la guerre, ont néan-
moins imaginé des moyens de fe retran-
cher fi bien dans les bois, qu'il eft très-
difficile aux Blancs de les joindre d'af-
fez près pour les combattre , ayant à 
paffer une quantité de marais, que les 
Negres feuls peuvent traverfer. 

Pendant les premieres années, les An-
glois avoient fixés des primes pour ceux 
qui rendroient ces déferteurs à leurs 
maîtres. Cet ufage a toujours eu lieu 
depuis, & l'on a même augmenté les 
primes jufqu'à cinquante florins par tête, 
& mille pour la découverte de chaque 
Village ; mais malgré toutes ces récom-
penfes, on n'a jamais pu parvenir à les 
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détruire, ni à réprimer leurs invafions 
continuelles, pour fe procurer tout ce 
dont ils ont befoin , comme poudre, 
plomb, armes & uftenfiles propres à la 
culture des terres , emmenant môme avec 
eux tous les Efclaves, foit de force ou 
de gré. 

La Colonie devenue le théâtre d'une 
guerre perpétuelle, & les habitants fe 
voyant ainfi perfécutés de plus en plus 
par leurs propres Efclaves fugitifs, on 
fut contraint de leur déclarer la guerre 
& de faire marcher contre eux des dé-
tachements de troupes pour les réduire 
par la force des armes. 

On a fait plufieurs campagnes qui ont 
coûté des fommes immenfes aux Colons 
fans aucun fuccès. Des troupes indifci-
plinées, mal entretenues & manquant 
pour ainfi dire de tout, commandées par 
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des Officiers fans expérience, ni con-
noiffance de l'art de la guerre, avoient 
a faire à des gens qui en favoient beau-
coup plus qu'eux. Quelle poffibilité d'ex-
tirper un peuple rebelle & mutin, fi l'on 
en ignore les moyens ? Vu le peu de 
choix qu'on a toujours fait dans l'envoi 
des Officiers & Soldats pour Surinam, on 
ne pouvoit former un corps capable dé 
défendre la Colonie, conftamment expo-
fée aux dangers les plus imminents. La 
bravoure de quelques-uns, la lâcheté de 

la plupart, occafionnent fans ceffe des 
diffentions, qui font échouer les projets 
les mieux concertés, fur-tout lorfqu'il 
s'agit de frapper quelque coup d'éclat 
& décifif en faveur de la Colonie. 

Combien de fois n'a-t-on pas manqué 
l'occafion de fe rendre maître de ce peu-
ple ennemi, faute de courage & de fer-
meté? En attendant, les malheureux ha-
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bitants, obligés de contribuer aux fraix 
de ces expéditions infructueufes, en ont 
été les victimes, par les impofitions dont 
on les a accablés. Les fuites de toutes 
ces guerres , loin d'intimider les enne-
mis , n'ont, au contraire, fervi qu'à les 
enhardir davantage. 

Quand l'occafion fe préfentoit de livrer 
bataille, les Commandants de troupes 
commençoient par convoquer un Confeil 
de guerre, pour délibérer, fi l'on atta-
queroit ou non les ennemis. Les Offi-
ciers qui ne manquoient point de bra-
voure , fe déclaraient pour l'affirmative, 
mais la plupart des autres pour la né-
gative. Toutes ces délibérations ne ten-
doient qu'à donner aux Negres marons le 
temps de prendre la fuite, parce que les 
Commandants , craignant pour leur vie, 
ne vouloient point les attaquer, tandis 
qu'ils auraient pu remporter fur eux des 
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victoires completes. La faifon de la féche-
relie propre à ces fortes d'expéditions, 
s'écoulant, les vivres manquoient bien-
tôt , & les Soldats, exténués par la faim 
autant que par les fatigues , tombant ma-
lades , ou mourant les uns après les au-
tres , il falloit bien alors rappeller tout 
le corps, fans avoir retiré le moindre 
avantage de fa campagne. 

Au retour des troupes, le Gouverne-
ment examinoit la conduite des Officiers 
commandants ; les uns convaincus de défo-
béiffance à leurs inftructions , étoient con-
damnés, par le Confeil de guerre, à être 
caffés & renvoyés en Europe, comme 
incapables de fervir jamais la Société, 
& d'autres étoient abfous, parce qu'ils fe 
trouvoient moins coupables. 

Le Gouverneur, au-lieu de mettre en 
exécution les fentences rendues contre 

les 
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les coupables , fuivant la rigueur des 
Joix, fe laiffant fléchir en leur faveur, 
les réhabilitoit en vertu de fon autorité 
fupreme, parce qu'il étoit trop fenfible 
au malheur de fes protégés. 

Un exemple que je vais rapporter, 
entre nombre d'autres , fervira de preuve 
à ce que j'avance. 

Le Capitaine J*. fF* * *. M**, fut 
envoyé avec un gros détachement de la 
garnifon à la pourfuite des Negres de 
Tempati qui s'étoient révoltés. 

Arrivé au plantage où il devoit fe for-
mer pour les attaquer, il eut le bonheur 
de les furprendre. Mais fur le point d'en 
venir aux mains, la bonne contenance 
des ennemis l'intimida tellement, que s'il 
eut, d'un côté, le courage d'animer fon 
monde à les charger, de l'autre il fut 
affez poltron pour demeurer en-arriere, 

Κ 
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fe jettant à genoux & s'écriant : Mon 

Dieu ! nous fommes tous perdus. 

Les autres Officiers, plus braves que 

lui, ne laifferent pas que de tomber vi-

goureufement fur l'ennemi, qu'ils mirent 

d'abord en déroute, fans cependant faire 

de grands progrès dans cette attaque, 

parce que les Negres, qui étoient bien 

armés, combattirent en défefpérés, & 

repoufferent enfin le détachement avec 

perte de trente hommes tués , fans comp-

ter les bleffés. 

Cette nouvelle étant parvenue au Gou-

vernement & à la Cour de Police, on 

envoya immédiatement au fecours, le 

Capitaine Remet , avec 80 hommes de 

la garnifon. 

A fon arrivée, il trouva les Negres re-

tranchés fur une hauteur; il les atta-
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qua, fans leur donner le temps de fe re-

connoitre , & eut le bonheur de les chaf-

fer , avec perte, dans les bois, où il 

ne pouvoit plus les atteindre. 

Après toutes les informations faîtes à 

la charge du Capitaine M * *, & fon pro-

cès inftruit devant le Grand-Confeil de 

guerre , pendant une longue détention , 

il fut condamné à être arquebufé. 

Le jour fixé pour l'exécution, le cri-

minel fut conduit par un détachement 

devant la parade du Gouvernement, Le 

Cercle formé, on lui fit la lecture de fa 

fentence, qu'il écouta fans émotion, & 

répondit effrontément, qu'il n'avoit point 

mérité la mort , fâchant d'avance qu'il 

obtiendroit fa grace ; que le Gouverneur, 

en vertu de fon pouvoir, lui fit annon-

cer immédiatement après, au grand éton-

nement des fpectateurs, dont j'étois du 
Κ ij 



148 Tableau de la Colonie 

nombre, & je puis dire que je fus vé-

ritablement indigné de l'indifférence avec 

laquelle il La reçut. Le Gouverneur char-

mé d'avoir donné cette preuve de fa clé-

mence, en faveur d'un fujet qui l'avoit 

fi peu méritée, l'accueillit tout de fuite 

dans fon hôtel avec les tranfports de la 

plus vive allégreffe. Peu de jours après, 

le Capitaine M**. reparut en public avec 

fon uniforme & fon épée, tout comme 

fi rien ne s'étoit paffé à fon égard. 

Que penfera-t-on d'une pareille difci-

pline militaire ; & quel effet doit-elle 

produire fur de braves Officiers & Sol-

dats , qui voyent qu'on tolere ainfi le cri-

me , au-lieu de le punir felon la rigueur 

des loix ? je doute qu'on ait jamais par-

donné de faute auffi grave que la défo-

béiffance d'un Officier prépofé pour con-

tenir le Soldat dans fon devoir, d'au-

tant plus que le fuccès d'une expédition 
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militaire dépend principalement du Chef 

qui en a la conduite. 

Comme dans le militaire ainfi que' 

dans tout autre état, les peines prévien-

nent les mauvaifes actions , & les récom-

penfes font éclore les bonnes, on doit 

punir févérement tous ceux qui man-

quent à leur devoir, foit Généraux, Of-

ficiers ou Soldats, & récompenfer en 

échange, avec éclat ceux qui fe figna-
lent par quelque action brillante, où le 

génie n'ait pas moins de part que la bra-

voure. On fait qu'une multitude de lâ-

ches indifciplinés eft incapable de repouf-

fer l'ennemi aguerri : la force des trou-

pes confifte moins dans le nombre que 

dans les vertus militaires. 

La valeur héroïque, qui brave les dan-

gers pour le falut de la patrie, eft le 

plus ferme appui de l'Etat. Elle le rend 
K iij 
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formidable à fes ennemis, & lui épargne 
jufqu'à la peine de fe défendre. Rien ne 
fait plus d'impreffion fur les hommes que 
l'impunité du vice, & rien n'eft auffi 
plus pernicieux au bonheur des Etats. 

Pour prévenir le défordre dans la So-
ciété , il faut de toute néceffité févir con-
tre les coupables ; & tel Chef qui fe trouve 
revêtu de l'autorité fuprême , fe rend lui-
même fufpect. du crime qu'il ne châtie 
pas en abufant du pouvoir confié entre 
fes mains. 

Mais pour en revenir aux Negres ma-
rons, qui font les fléaux les plus terri-
bles de cette Colonie, je ne faurois dif-
fimuler que les habitants ne foient eux-
mêmes en plus grande partie caufe des dé-
failles qu'ils en éprouvent par la maniere 
rigide & févere avec laquelle ils gou-
vernent leurs Efclaves. Plufieurs dépouil-
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les de tout fentiment d'humanité, qu'ils 

eftiment être une foibleffe, fe plaifent à 

tenir conftamment entre leurs mains, la 

verge de la tyrannie; auffi n'en font-ils 

que trop juftement punis par l'infidélité, 

la défertion, & le fuicide des déplora-

bles victimes de leur cupidité. L'efprit 

de vengeance fournit à ces Efclaves des 

reffources bien plus deftructives encore ; 

inftruits dès leur tendre jeuneffe dans 

3'art funefte de préparer des poifons fub-

tils, qui naiffent, pour ainfi dire, fous 

leurs doigts, ils les employent à faire 

périr également les hommes & les ani-

maux. Ils favourent dans ce défefpoir, 

le double plaifir de délivrer leur efpece 

du joug de la fervitude, qui leur eft 

plus horrible que la mort, lorfqu'ils font 

fi rigoureufement traités, & de mettre 

leurs tyrans dans une fituation qui les 

rapproche de leur état de mifere. 
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La crainte des fupplices les plus af-

freux ne les arrête jamais. Sans pré-

voyance de l'avenir, ils font toujours 

bien affurés de tenir le fecret de leur 

crime à l'épreuve des tortures. Cepen-

pendant rien n'eft plus révoltant que leur 

condition actuelle. 

La tyrannie de quelques Maîtres, en-

core plus celle d'un allez grand nombre 

de Directeurs des habitations, a forcé 

ces miférables de s'affranchir du joug 

de l'efclavage, Les uns les mutilent, 

d'autres les font expirer fous les coups, 

& ces mauvais traitements ont favorifé 

l'accroiffement des Negres marons dont 

la Colonie eft environnée de toutes parts. 

Si ces cruautés euiïent été réprimées 

par la prudence du Gouvernement, Su-

rinam ferait aujourd'hui un Etat des plus 

floriffants , & fes habitants ne fe ver-* 
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roient pas à tout moment expofés au 

danger de perdre leurs fortunes & leurs 

vies. Combien d'homicides n'a-t-on point 

tolérés , fans punir les coupables d'un 

crime auffi énorme ? Après cela, faut-il 

s'étonner qu'on foit obligé de veiller conf-

tamment fur fes jours, dans la crainte 

d'éprouver le même fort qu'on a fait 

fubir à des ennemis implacables, qui ne 

ceffent de ravager le pays pour fe ven-

ger lorfqu'ils en trouvent les occafions ? 

Il eft pourtant vrai de dire , que , fans 

les bras nerveux & vigoureux des Ne-

gres , l'on ne pourroit cultiver les ter-

res , dont le produit procure tant de ri-

cheffes à des gens qui fe font expatriés 

principalement pour y chercher la for-

tune qu'ils y ont trouvée fans beaucoup 

de peine. D'ailleurs, quoique nés fous 

un climat différent du nôtre, & d'une 

couleur différente , ces Efclaves n'eu font 
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pas moins, comme nous, des créatures 
raifonnables , & par - là môme dignes 
de la compaffion de leurs maîtres, in-
dépendamment du double motif d'intérêt 
perfonnel qui doit porter ceux-ci à les 
mieux traiter, dès qu'ils veulent affurer 
leurs fortunes & leurs jours. 

Le nombre des fugitifs , qu'on fait 
monter à plus de vingt mille , s'augmente 
encore journellement par la facilité qu'ils 
trouvent à. déferter dans une ft vafte 
étendue de terres, environnées de ma-
rais & couvertes par des bois prefque 
inacceffibles. On ne fauroit exprimer ce 
que l'on a eu à fouffrir pour les y pour-
fuivre, & combien il en a coûté aux 
Colons pour foutenir contre eux, pen-
dant tant d'années, des guerres couftam-
ment malheureufes. Enfin, ne pouvant 
ni les détruire, ni fe garantir de leurs 
continuelles hoftilités, on s'eft vu forcé 



de Surinam, 155 

de contracter avec cette Nation, des al-

liances plus honteufes pour le Gouver-

nement , qu'avantageufes pour la Co-

lonie. 

La premiere propofition qui en fut faite 

par M. Mauritius, ayant été agréée d'une 

voix unanime dans le Confeil, on en-

voya, dès le mois de Septembre 1749, 

un gros détachement aux ordres du Ca-

pitaine Creutz , qui, après quelques avan-

tages remportés fur les Negres marons de 

Saramaca, parvint à leur faire accepter 

la paix, fous les engagements les plus 

folemnels, qu'ils n'inquiéteroient plus les 

habitants par leurs pillages, & qu'ils 

rendraient tous les déferteurs qui fe ré-

fugieraient chez eux , moyennant une 

prime de cinquante florins par tête, à la 

charge du propriétaire des Efclaves. 

Ces Negres pacifiés, dont le nombre 
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étoit d'environ feize cents, n'avoient au-

cune communication avec d'autres au-

deffous d'eux , qu'on cherchoit depuis 

long-temps, & qu'il s'agiffoit encore de 

foumettre, ainfi que ceux qui fe trou-

veroient difperfés dans une grande éten-

due de Pays, entre les Rivieres de Sa-

ramaca & Marowine, fur les derrieres 

de la Colonie. 

Le Gouverneur indiqua de nouveau 

quelques moyens de prudence & de vi-

gueur à cet effet ; mais fon avis fut vi-

vement combattu par plufieurs des Con-

feillers & des principaux habitants, dont 

quelques-uns même témoignoient beau-

coup de mécontentement au fujet de la 

paix conclue avec les Negres de Sara-

maca, & la faifoit envifager comme une 

démarche très-ruineufe pour la Colonie; 

ainfi les défiances mutuelles en occafion-

nerent bientôt la rupture, & la guerre 
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ayant recommencé, continua encore pen-

dant quelques années , avec de trilles ef-

fets pour les habitants. 

Tous les autres griefs que les enne-

mis de M. Mauritius avoient allégués à 

fa charge, n'étoient rien en comparaifon 

de celui qu'ils formoient à l'occafion de 

cette paix. Mais outre que ce Gouver-

neur en a fuffifamment démontré la né-

ceffité abfolue , il s'eft juftifié par l'ac-
quiefcement du Confeil au projet qui l'a-

voit amenée, & même par les avanta-

ges qui en étoient réfultés, la premiere 

année, les Negres s'étant tenus tranquil-

les , jufqu'à ce qu'on les eût mis dans 

l'idée, qu'on n'avoit cherché qu'à les amu-

fer, &que les renforts confidérables, en-

voyés de l'Europe , n'étoient deftinés qu'à 

les détruire. A l'égard des nouveaux ex-

cès commis par quelques Efclaves de la 

Colonie, entr'autres l'affaffinat d'un Ca-
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pitaine de la Bourgeoifie nommé Tho-
mas, on ne devoit les attribuer , felon 
M. Mauricius , qu'aux mauvais traite-
ments des Blancs, & à leurs débauches 
avec les Négreffes , &c. 

Enfin, malgré toutes les clameurs de 
l'animofité particuliere contre cette paix 
publique, l'on fe crut encore trop heu-
reux de pouvoir non-feulement la renou-
velle* avec les Negres de Saramaca, 
mais auffi d'en conclure auparavant une 
pareille avec ceux de Tempati, qui avoient 
huit habitations entre la Marowine & la 
Crique de Jouka, & qu'on faifoit mon-
ter à quinze ou feize cents hommes. Leur 
nombre venait d'être augmenté , au mois 
de Février 1757 , par environ cent cin-
quante Efclaves révoltés, de fix planta-
ges de Tempati, qu'ils avoient ravagés, 
& s'étoient enfuite fauvés dans les bois, 
où d'autres les joignoient de temps en 

temps. 
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Cette révolte fut occafionnée par une 
adminiftration mal entendue de M. Mar-
tin, ancien Confeiller de Police, qui vou-
lut transférer de vieux Efclaves d'un 
plantage à bois, dans un autre a fucre, 
fitué fur la Riviere de Tempati. Nés ou 
accoutumés à leur ancien domicile, ces 
Negres fe fouleverent à leur arrivée au 
nouveau plantage , dont le Directeur, 
nommé Bruyere, leur étoit d'ailleurs con-
nu pour un homme fort rude & fort fé-
vere. Auffi fut-il la premiere victime de 
leur fureur, ayant eu la main coupée 
d'un coup de fabre qu'il reçut dès le 
commencement de la révolte, qui eut 
les fuites les plus facheufes. 

Les Negres des huit habitations voi-
fines dont je viens de parler, fe joi-
gnant à ceux-ci, par troupes , ils dévaf-
terent les plantages Voifins, & enleve-
rent tout ce qu'ils purent emporter avec 
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eux, ne laiffant au Sieur Martin & au 

Directeur, que les regrets de leur témé-

raire entreprife. 

Le Gouverneur informé de cette ca-

taftrophe ; fe hâta de faire marcher de 

ce côté-là quelques détachements, tant 

de la garnifon, que d'une partie des ha-

bitants ; mais cette campagne n'ayant pas 

été plus heureufe que toutes les précé-

dentes , entr'autres par la faute du Ca-

pitaine M * *. , dont j'ai rapporté la fcan-

daleufe aventure, on fut encore obligé, 

pour prévenir de plus grands malheurs, 

de traiter de la paix, tant avec les Ne-

gres de Tempati qu'avec ceux d'Auka, 

auxquels les premiers s'étoient joints de-

puis. Les négociations furent entamées 

dès l'année fuivante, & le 30 Septem-

bre 1759 , la Cour députa deux de fes 

Membres , le Fifcal & le Secretaire , fous 

l'efcorte d'un détachement de 200 hom-
mes 
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mes de la garnifon, & de 450 Negres 
de la Colonie, aux ordres du même Ca-
pitaine M * * , alors Major , avec les 
préfents convenables. On convint d'une 
amniftie pour un an, & ce terme expi-
ré , le Confeil nomma & autorifa des 
Commiffaires, qui arrêterent, avec ceux 
des Negres, les Articles fuivants, 

„ 1°. Que les Negres marons feraient 
,, dorénavant réputés libres & reconnus 
„ pour tels, & que de part & d'autre, 
„ on oublieroit le paffé ; 20. que l'on ne 
,, fe molefteroit nullement en aucune ma-
„ niere, & que l'on puniroit, comme il 
„ convient, ceux qui contreviendroient 
„ a cette claufe; 3°. que les Negres agi-
,, roient offenfivement & défenfivement 
„ en faveur de la Colonie, contre fes 
„ ennemis, tant du dedans que du de-
„ hors ; 4°. qu'on leur feroit des pré-

fents ; 5 que lorfqu'ils voudroient 
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„ négocier ou trafiquer à Paramaribo/ 

,, ils ne pourroient s'y rendre plus de dix, 
,, à la fois ; 6°. que leur nombre n'ex-

,, céderoit point celui de cinq quand ils 
fouhaiteroient de parler au Gouver-

„ neur ou à la Cour , & qu'alors on 

,, leur donneroit une canne à pommeau 
„ d'argent pour les diftinguer ; 7°. qu'ils 
„ livreraient les Efclaves qui avoient 
„ déferté depuis le 14 Octobre 1759, juf-
„ qu'au jour de la conclufion du pré-
„ fent Traité , & qu'on leur payeroit 

,, pour chaque Efclave remis, depuis dix 
„ jufqu'à cinquante florins, fuivant la dif-
„ tance des lieux d'où ils feroient ra-

,. menés, &c. " 

Ces Articles furent arrêtés au mois 
d'Octobre 1760, au plantage Rama, vis-
à-vis le camp des Negres, dont feize de 
leurs principaux Capitaines s'étoient ren-

dus à cet effet auprès des Députés, pour 
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en jurer, de part & d'autre, l'obferva-
tion à leur maniere. D'abord oh prit une 
petite callebafe , dans laquelle les Ne-
gres avoient mis un peu d'eau & de ter-
re ; enfuite on fit à chacun des Contrac-
tants une incifion au bras pour y faire 
découler quelques gouttes de fang, que 
l'on battit bien avec l'eau & la terre, 
& les Blancs comme les Negres, furent 
obligés de boire de cette mixtion révol-
tante en figne folemnel de fidélité dans 
leurs engagements ; après quoi le Prêtre 
des Negres prononça des imprécations 
contre ceux qui viendraient à violer la 
paix ; & dans. la vue de leur ôter toute 
défiance, les Deputés fe rendirent en-
fuite à Auka pour eu figner & confirmer 
les Articles. 

A leur retour, ils furent accompagnés 
par cinq d'entre les principaux Chefs 
des Negres, dont l'un à fon débarque-

L ij 
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ment au Fort, fut reconnu par M. Tho-

mas , pour avoir été l'affaffin de fon pere, 

Capitaine de la Bourgeoifie. 

Quelle indignation & quelle horreur 

ne doit pas infpirer l'afpect journalier de 

pareils monftres, aux habitants dont ils 

ont affaffinés les parents, & qui font 

encore réduits à traiter avec eux, pour 

conferver leurs biens & leurs vies ? On 

ne peut fans frémir fe repréfenter les 

conféquences des viles conditions aux-

quelles les Blancs ont du fe foumettre 

pour contenir ce peuple, non-feulement 
en lui accordant le pardon de tous les 

crimes commis, avec une entiere liberté 

de commercer dans la Colonie, mais qui 

plus eft, en leur fourniffant annuellement 

nne certaine quantité d'armes & de mu-

nitions de guerre , outre tous les uf-

tenfiles néceffaires pour la culture des 

terres, &c. 
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N'eft-ce pas-là proprement donner à 
vos ennemis de quoi vous couper la gorge, 
& leur procurer les moyens d'augmenter 
leurs forces pour vous contraindre à rem-
plir fidélement vos engagements, avec 
le pouvoir d'enfreindre impunément les 
leurs, dès qu'ils en trouvent l'occafion 
favorable ? 

Pour peu que l'on réfléchiffe férieufe-
ment à la nature de cette alliance, on 
ne fauroit fe diffimuler qu'à la moindre 
infraction de paix, ce peuple, connoif-
fant la foibleffe des Blancs, ne foit en 
état de les détruire par la force de fes 
armes, & le defir de vengeance eft trop 
inné chez la nation Negre, pour efpé-
rer que la Colonie foit jamais en fureté 
contre des ennemis fi redoutables dans 
leurs entreprifes. 

Les avantages de la paix feront tou-
L iij 
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jours précaires avec eux, tant que vous 
les gouvernerez avec une rigueur auffi 
exceffive qu'injufte. Pendant que j'étois 
encore à Surinam, la défertion des Ne-
gres n'a pas difcontinué, 6c les alliés 
refufoient conftamment de les rendre, en 
vertu du Traité de paix. Combien de 
fois n'a-t-on pas porté des plaintes aux 
Chefs de la Nation, peur réclamer les 
nouveaux fugitifs, fans qu'ils ayentdon-
né la moindre preuve de leur fidélité, 
prétextant toujours que les déferteurs 
n'étoient point chez eux, quoique l'on 
fût moralement allure qu'ils ne pouvoient 
avoir d'autres retraites que chez les al-
liés , qui les récelent avec foin, pour 
erre en tout temps informés de l'état des 
Blancs & de leurs deffeins. 

L'unique moyen qui vous refte pour 
affurer votre vie & vos poffeffions, c'eft 
de concourir par la force des armes à 
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la deftruction entiere de vos alliés, dont 

la férocité caufera tôt ou tard votre ruine 

totale. 11 ne faut à cet effet qu'un inf-

tant de fureur de cette Nation barbare. 

Dans les maladies défefpérées, on doit 

employer de violents remedes, pour en 

extirper les caufes : d'où je conclus, 

d'après ma propre expérience , que rien 
au monde n'eft capable de vous fauver 

que la force des armes, pour détruire 

entierement les ennemis qui infeftent vo-

tre Pays. 

Ou plutôt confidérez que ce font des 

hommes comme vous , & reprenez, à 

leur égard, des fentiments plus humains. 

Si vous voulez vous confer ver encore un 

petit nombre d'années , devenez-le donc 

envers les malheureux Efclaves, qui font 

la fource de votre bonheur & de votre 

profpérité. L'occafion de faire des Heureux 

eft plus rare qu'on ne penfe ; la punition 

L iv 
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de l'avoir manquée, eft de ne la plus re-

trouver. Malheur à qui ne fait pas fa-

crifier un jour de plaifir au devoir de 

l'humanité î 

Si c'eft la raifon qui fait l'homme , 

c'eft auffi le fentirnent qui doit le con-

duire. Songez fur-tout que ces Efclaves 

font des créatures auffi-bien organifées 

que nous ; quoique nées fous un climat 

do fervitude , il ne faut pas pour cela 

les faire travailler le fouet à la main. 

Eh ! que deviendroient, je vous le de-

mande encore, vos terres qui vous pro-

curent tant de richeffes, fi vous n'aviez 
les bras nerveux de ces Negres pour les 

défricher & pour les cultiver ? Il eft donc 

de votre intérêt de ne lahTer manquer 

de rien à vos Efclaves, tant pour l'en-, 

tretion de la vie, que pour les befoins 

ordinaires du corps ; de n'avoir pas plus 

de prédilection pour l'un que pour l'au-
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tre ; de ne point vous abandonner à la 

polygamie, qui eft trop dangereufe à 
caufe de la jaloufie des Negres ; d'avoir 

foin d'eux quand ils font malades ; de 

ne point leur impofer plus de travail 

qu'ils ne peuvent faire, & fur-tout ja-

mais le Dimanche, ni les premiers jours 

de Fêtes folemnelles , comme il n'arrive 

que trop fouvent chez plufieurs Colons; 

de modérer fur-tout vos châtiments , en 

confultant la raifon plutôt que la paf-

fion ; car il n'eft malheureufement que 

trop en ufage de les traiter avec une ri-

gueur qui tient de la barbarie, 

Dans de pareils cas , on ne doit pas 

être furpris , fi ce peuple cherche à s'af-

franchir du joug aggravant qu'on lui im-

pofe. S'il eft devenu le fléau de vos pof-

feffions , vous ne pouvez vous en pren-

dre qu'à vous-mêmes, ou à ceux qui 

gouvernent vos Efclaves, Plus vous les 
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traiterez avec douceur, plus j'ofe vous 

affurer que vous augmenterez votre for-

tune. Au contraire, fi vous ufez de trop 

de févérité , vous pouvez compter que 

vous augmenterez le nombre de vos en-

nemis. Après tout, ne réfulte-t-il pas 

un plus grand avantage dans tous les 

états de la vie, fi l'on employe les voies 

de la douceur & de l'humanité, préféra-

blement à la dureté ? 

Dans le premier cas , vous encoura-

gez ce peuple à vous aimer & à vous 

être fidele au péril de la vie ; au - lieu 

que dans le fecond cas , vous le forcez 

à vous abandonner pour vous faire éprou-

ver fon reffentiment, & fe venger de ma-

niere ou d'autre. Il n'y a donc qu'à met-

tre un frein à fes paffions déréglées, & 

penfer que nous ferons tous jugés fe-

lon le bien ou le mal que nous au-

rons fait. 
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Les Negres font naturellement bons 

& faciles à conduire ; ils font laborieux 

quand ils ne font pas découragés : au-

cune efpece d'hommes n'a plus d'intelli-

gence ; elle fe développe même chez eux 

avant qu'ils foient civilifés, parce qu'ils 

ont beaucoup de cette bonne volonté, 

qui donne en même - temps la force de 

travailler & les difpofitions néceffaires 

pour le travail. 

Si donc nous voulons en exiger de 

grands ouvrages , il faut les traiter avec 

douceur, & les accoutumer infenfiblement 

à une difcipline exacte & invariable. 

Il ne faut rien leur retrancher fur le 

temps du repos, ni fur celui qui leur 

eft néceffaire pour la culture de leurs 

vivres. ( *) il faut les rendre heureux : 

(*) Les Negres ont pour eux la journée du Di-

manche pour cultiver leurs terres à vivre. 
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cela n'eft pas fort difficile, car ils fe 
contentent de peu. 

Les Negres font en général fobres & 
patients ; mais fi l'on ne leur donne pas 
le temps de cultiver pour eux, fi on 
leur ordonne de faire la nuit des tra-
vaux forcés, fous le nom de veillées, fi 
Ton ne leur donne pas, en un mot, ce 
qu'ils ont droit de prétendre, ils volent 
& font des incurfions chez les voifins. 
Soyons juftes envers eux, fi nous vou-
lons qu'ils foient dociles envers nous ; 
écoutons la voix de l'humanité ; celui 
qui y eft fourd , ne mérite pas d'être 
compté au rang des hommes. 
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CHAPITRE V. 

Défauts de l' adminiflration de Suri-

nam , & principes pour former un 

bon Gouvernement,, 

Les derniers troubles qui ont obli-
gé la République d'envoyer, dans les an-
nées 1749, 1772 & 1774 ,

 des renforts 
de troupes pour fecourir les malheureux 
habitants contre les invafions des Ne-
gres marons, prouvent, de la maniere 
la plus évidente, que la décadence de 
la Colonie de Surinam ne provient que 
d'une adminiftration mal-entendue, qui 
ne prend pas affez à cœur les intérêts 
des habitants, dont le bonheur & la 
profpérité font confiés à fes foins. 

Rien n'eft plus contraire à la confer-
vation d'une Colonie floriffante, qu'une 
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mauvaife adminiftration du Gouverne-
ment , dès que les Membres qui la com-

pofent, doivent plus ou moins leur for-

tune à des perfonnes qui ont un pouvoir 

abfolu fur eux ; ils préféreront toujours 

l'intérêt de leurs protecteurs & bienfaic-

teurs à celui des fujets qu'ils gouvernent. 

Le defir d'enrichir les premiers , à qui ils 

doivent rendre compte de leur conduite , 

leur frit très-fouvent oublier ce que les 

loix fondamentales d'un Gouvernement 

bien policé leur prefcrivent. 

Perfonne n'ignore que les loix, en el-

les-mêmes, font des regles établies par 

l'autorité publique, pour être obfervées 

dans la Société : elles doivent toutes fe 

rapporter au bien de l'Etat & des Ci-

toyens. 

,, La conftuction d'un Etat & fes loix 

,, (dit un lavant Politique ) font la bafe 
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,, de la tranquillité publique , le plus-
, ferme appui de l'autorité politique, & 
, le gage de la liberté des Citoyens. 

Les loix font inutiles, fi on ne les 
, obferve pas religieufement. Une Na-
, tion doit veiller fans relâche à les 
, faire également refpecter, & de ceux 
, qui gouvernent, & du peuple deftiné 
, à obéir. Attaquer la conftitution d'un 
, Etat, violer fes loix, eft un crime 
, capital contre la Société ; & fi ceux 
, qui s'en rendent coupables font des 
, perfonnes revêtues d'autorité, ils ajou-
, tent, au crime en lui-même, un per-
, fide abus du pouvoir qui leur eft con-
, fié. On doit donc conftamment les ré-
, primer avec toute la rigueur & la vi-
, gilance que demande l'importance du 
, fujet. Sans l'obfervance des loix , il 
, ne peut jamais y avoir un bon Gou-
, vernement. Il n'eft établi que pour la 



176 Tableau de la Colonie 

„ Nation, en vue de fon falut & de 

„ fon bonheur. 

„ S'il arrive qu'une Nation foit mé-

,, contente de l'adminiftration publique, 

elle peut y mettre ordre & réformer 

„ le Gouvernement. Ce droit n'eft, à la 

„ vérité, réfervé qu'au corps entier de 

„ la Nation, qui, feul, ou la plus grande 

„ partie, peut réprimer les Conducteurs 

„ qui abufent de leur pouvoir. Ce pou-

voir eft même fondé fur le droit des 

„ gens , " d'où je conclus, que, fi le 

Gouvernement de Surinam avoit obfer-

vé ces fages maximes , & veillé conf-

tamment à affermir la fureté d'une Co-

lonie fi importante à notre République , 

elle n'auroit pas été expofée à tant de 

révolutions , qui, tôt ou tard, entraîne-

ront fa ruine totale, fi l'on ne s'empreffe 

de trouver des moyens falutaires pour 

remédier aux abus fans nombre qui s'y 

font 
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font introduits dans le Gouvernement po-
litique & militaire. Les diffentions qui 
s'y font élevées pendant la Régence du 
Gouverneur C. Mauritius , prouvent 
manifeftement que le Gouvernement a 
été de tout temps vicieux dans l'admi-
niftration de cette Colonie. Il n'y a que 
l'autorité fouveraine qui puiffe réprimer 
de pareils abus ou défordres ; & la So-
ciété n'aura jamais l'attention d'exami-
ner les défauts de fon Gouvernement, 
tant que fes propres intérêts n'en font 
point affectés. Chaque Gouvernement a 
fa nature & fon principe. Si, par exem-
ple , dans l'adminiftration, le peuple eft 
vertueux , on y jouira à-peu-près du 
bonheur du Gouvernement populaire, & 
l'Etat deviendra puiffant ; mais comme 
il eft rare que là où les fortunes des 
hommes font fi inégales, il y ait beau-
coup de vertu, il faut que les loix ten-
dent à donner, autant qu'il eft poffible, 

M 
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un efprit de modération , & à établir 
cette égalité que la conftitution de l'E-
tat ôte néceffairement. 

Il y a auffi deux fources principales 
de défordres dans les Etats ariftocrati-
ques, l'inégalité extrême entre ceux qui 
gouvernent & ceux qui font gouvernés, 
& la même inégalité entre différents Mem-
bres du Corps qui gouverne. De ces deux 
inégalités réfultent des haines & des ja-
loufies, que les loix doivent prévenir 
ou réprimer. C'eft auffi de ces inégali-
tés que les diffentions & les factions qui 
ont régné de tout temps à Surinam, ti-
rent leur origine; jamais on n'y a vu 
de parfaite harmonie dans la conftitu-
tion de fon Gouvernement. L'Hiftoire 
du fameux M. Mauritius , ( fuffifamment 
connue dans notre République, par fa 
déduction en cinq volumes in-folio) doit 
convaincre un chacun , que le Gouver-
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ne-ment de Surinam n'a jamais été d'ac-

cord avec les intérêts des habitants. La 

démiffion de quatre Gouverneurs , Mrs. 

de Scherpenhuyfen , Paul van der Veen , 

Girard van âer Schepper, & J. C. Mau-

ritius , conftate ce que j'ofe avancer fur 

tant d'autorités. 

Or, comme c'eft, fans contredit, un 

des plus grands vices d'un Gouverne-

ment, que d'expofer les gouvernés à des 
révolutions qui ne fauroient avoir lieu 

fans mettre l'Etat en danger, & fans 

caufer le malheur de beaucoup de Ci-

toyens. Il eft donc de l'effence d'un bon 

Gouvernement de prévenir, par une fage 

adminiftration, un tel renverfement. 

La Colonie de Surinam n'a que trop 

éprouvé les triftes effets de l'un, & n'a 

jamais reffenti les heureux effets de l'au-

tre : la Société, bien-loin de paroître 

M ij 
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s'attacher trop à corriger la forme de 
fon Gouvernement, a paru jufqu'ici pré-
férer le foin de fes intérêts particuliers, 
à celui du bonheur des habitants, qui 
ne ceffent d'être accablés de taxes & de 
nouveaux impôts. L'étendue de ces maux 
s'augmenteroit encore dans le cas où un 
Gouverneur venant à fe rendre trop def-
potique , pourroit diriger les affaires, 
fuivant fes caprices , à l'avantage de ceux 
qu'il protege , & au préjudice de ceux qui 
ne font pas dans fes bonnes graces. 

La méfintelligence qui regne fouvent 
entre les Confeillers de Police, peut lui 
acquérir un pouvoir équivalent au def-
potifme ; ce qui renverferoit totalement 
les loix fondamentales de la Société, 
qui ont pour bafe le bonheur & la prof-
périté de l'Etat. 

En tel cas, loin de maintenir les pri-
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vileges accordés aux habitants en vertu 
de l'octroi du Souverain, loin de rem-
plir fcrupuleufement les devoirs que lui 
impofent, tant cet octroi que fa commif-
fion, il peut abufer de fon autorité, dé-
roger aux loix, & ne confulter que fon 
intérêt particulier. De tout temps la par-
tialité dans l'adminiftration de la Juftice 
fut une fource féconde en révolutions. 

Mais au-lieu de choifir toujours des 
Juges integres & éclairés, il eft facile 
de faire tomber le fort de l'élection fur 
les fujets que l'on veut favorifer par 
préférence, pour leur donner un rang, 
quand même les poftulants n'auroient pas 
la moindre notion du Droit civil, pour-
vu feulement qu'ils fâchent lire & écri-
re. Ce n'eft pas que je veuille les met-
tre tous dans la même claffe ; car j'y 
connois des Juges éclairés, mais mal-
heureufement il pourroit s'y en trou» 

M iij 
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ver auffi nombre de tels que je viens de 
les dépeindre. 

Si les hommes étoient toujours éga-
lement équitables , les loix naturelles 
fuffiroient fans doute dans un tel Pays ; 
mais l'ignorance, les illufions del'amour-
propre , les paffions, ne rendent que trop 
fouvent impuiffantes ces loix facrées. Il 
eft très-fouvent dangereux de commet-
tre les intérêts des Citoyens au pur ar-
bitre des Juges, qui ne connoiffent pas 
la force des loix civiles. Le foin de faire 
régner la Juftice, appartient à celui qui 
eft revêtu de l'autorité publique, ou qui 
repréfente une Nation, 

Encore une fois, ceux qui font les 
dépofitaires des loix, doivent s'attacher 
à les maintenir, à les faire refpecter & 
exécuter ponctuellement. On ne fauroit, 
à cet égard, prendre des mefures trop 
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juftes, trop étendues, ni trop efficaces. 
De-là dépendent en grande partie le bon-
heur , la gloire & la tranquillité des 
Citoyens. Il n'y a jamais le moindre in-
convénient à confier l'adminiftration de 
la Juftice à des perfonnes fages, integres 
& éclairées ; au contraire, c'eft tout ce 
que l'on peut faire de mieux, & l'on a 
rempli par-là , à cet égard, tout ce que 
l'on doit à fes fujets ; mais dès qu'on 
établit des juges qui ne font pas doués 
de toutes les qualités convenables aux 
Miniftres de Thémis, il en réfulte les 
conféquences les plus dangereufes pour 
ceux qui font fournis à leurs jugements. 

Si les Tribunaux de Surinam étaient 
compofés de perfonnes douées de tou-
tes les qualités requifes pour adminif-
trer la Juftice & pour établir une bonne 

police, le pouvoir des Gouverneurs ne 
feroit pas fi defpotique , & les habi-

M iv 
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tants jouiroient d'un bonheur parfait dans 
leurs poffeffions ; mais tant que le Gou-
vernement fera vicieux , cette riche & 
importante Colonie dépérira, fi l'on ne 
réforme pas les abus qui s'y gliffent con-
tinuellement. Garantir les habitants du 
danger de fe ruiner pour la défenfe de 
leurs droits , étouffer le monftre de la 
chicane, & réprimer tous les défordres , 
ce font, aux yeux du Sage, des ex-
ploits bien plus glorieux que tous ceux 
d'un Conquérant. 

Après avoir indiqué les principaux 
défauts de l'adminiftration de cette Co-
lonie , j'effayerai de donner, fur l'auto-
rité de quelques favants Politiques, des 
principes qui conftituent la forme d'un 
bon Gouvernement, pour rendre un Etat 
auffi heureux qu'il peut l'être. 

Le pouvoir moral de gouverner un 
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Etat, ou la Puiffance civile, comme on 
l'appelle ordinairement, confifte en trois 
points , felon Thucydide, qui, décrivant 
un Etat, véritablement tel, le nomme 
„ un Corps qui a fes loix, fes Magif-
„ trats & fes Tribunaux. " Ariftote dif-
tingue auffi trois parties du Gouverne-
ment civil, favoir, „ la délibération tou-

,, chant les affaires publiques, l'établif-
„ fement des Magiftrats , & celui des ju-
„ gements. " Le pouvoir civil confifte 
encore dans le droit de créer des Ma-
giftrats , de faire des loix , & de les abo-
lir , de régler ce qui concerne la guerre 
& la paix. 

Les Magiftrats, dépofitaites , gardiens 
& organes des loix , deviennent, en quel-
que forte, des loix vivantes ; & par cette 
raifon, la Magiftrature occupe néceffai-
rement dans la Société, la place mar-

quée entre la puiffance légiflatrice , & 
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tous ceux qui doivent obéir aux loix. 

Dans tous les temps, on l'a regardée à 

jufte titre comme formant le bien com-

mun qui unit l'Etat gouverné à l'Etat 

gouvernant ; en effet, ce lien fi précieux 

eft l'ouvrage des loix, fans lefquelles il 

feroit impoffible au corps politique de fe 

former. Or, tout ce qu'on doit néceffai-

rement attribuer aux loix, on doit éga-

lement l'attribuer à la Magiftrature, dont 

les fonctions font de faire parler & agir 

les loix, d'exercer l'autorité des loix, 

de manifefter la volonté des loix, d'en 

faire l'application , & de leur donner ainfi 

une exiftence, une réalité, qu'elles ne 

peuvent obtenir que par le miniftere des 

Magiftrats qui s'identifient pour ainfi dire 

avec ces loix. 

Les loix en général ont une double 

fin , relative au Souverain & aux Su-

jets ; l'intention du Souverain, en les 
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établiffant, eft de travailler à fa fatisfac-
tion & à fa gloire, en rendant fes Su-
jets heureux. 

La loi eft proprement une regle qui im-
pofe aux Sujets l'obligation de faire ou 
de ne pas faire certaines chofes, & qui 
leur laiffe la liberté d'agir ou de ne pas 
agir en d'autres, comme ils le trouvent 
à propos. 

Le Souverain a inconteftablement le 
droit de diriger les actions de ceux qui 
lui font fournis , fuivant les fins qu'il 
fe propofe. En conféquence, il leur im-
pofe la néceffité d'agir ou de ne point 
agir d'une certaine maniere, & en cer-
tains cas ; & cette obligation eft le pre-
mier effet de la loi. 

Il découle de-là, que toutes les ac-
tions qui ne font pas pofitivement or-
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données ou défendues , font laiffées dans 

la fphere de la liberté naturelle, & que 

le Souverain eft cenfé, par cela môme, 

accorder à chacun la permiffion de faire 

à cet égard, ce qu'il trouvera bon , & 

cette permiifion eft un fecond effet de la 

loi. 

La nature ou la fin d'une loi en indi-

que la matiere ou l'objet. L'on peut dire 

en général que ce font toutes les ac-

tions humaines, les intérieures comme les 

extérieures , les penfées & les paroles 

auffi-bien que les actions, tant celles qui 

fe rapportent a autrui, que celles qui fe 

terminent à la perfonne même, autant 

du moins que la direction de fes actions 

peut effentiellement contribuer au bien 

particulier de chacun, à celui de la So-

ciété en général, & à la gloire du Sou-

verain. 

L'obligation qu'impofent les loix a au-
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tant d'étendue que le droit du Souve-
rain ; de forte que l'on peut dire en gé-
néral que tous ceux qui font fous la dé-
pendance du Légiflateur, fe trouvent fou-
rnis à cette obligation. Mais chaque loi 
en particulier n'oblige que ceux des fu-
jets à qui la matiere de la loi convient; 
& c'eft ce qu'il eft aifé de connoître par 
la nature même de chaque loi, qui mar-
que affez l'intention du Légiilateur à cet 
égard. 

Toutes les loix doivent être relatives 
à la qualité du Gouvernement & à la 
conftitution de chaque peuple ; elles doi-
vent fe rapporter à fes mœurs, à fon 
commerce , à fon induftrie, au fol de fon 
Pays. Dans un Gouvernement defpoti-
que , elles font plus favorables au Prince 
qu'aux Sujets. Dans les Républiques , les 
loix de la propriété n'ont guere en vue 
que le bien des citoyens ; l'Etat n'y doit 
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prefque pas fonger : les confifcations, fur-
tout, y font dangereufes. L'Hiftoire Ro-
maine fournit affez d'exemples des ter-
ribles défordres qu'elles y ont caufés-

Les loix ne font bonnes qu'autant qu'el-
les conviennent aux Pays & aux peu-
ples pour qui elles font faites, & les 
meilleures peuvent devenir abfurdes & 
nuifibles, dès quelles ne s'accordent pas 
avec les qualités & la fituation des hom-
mes pour qui elles font deftinées. 

De quelque nature que puiffe être un 
Gouvernement, dès qu'il eft fage, fa plus 
grande perfection confifte dans fa durée. 
Il faut que fa conftitution foit telle qu'elle 
ne puiife pas facilement changer de for-
me. Au contraire, c'eft un des plus grands 
vices du Gouvernement, s'il expofe l'E-
tat à une révolution. Celui qui prétend 
gouverner feul , en fe fondant unique-
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gue de fes paffions déréglées, & préfere 
fes intérêts particuliers aux intérêts pu-
blics ; s'il agit de deffein prémédité con-
tre le falut de la Société, il foule aux 
pieds les loix de l'Etat, ou s'éleve au-
deffus d'elles , fi fon penchant le porte 
à la cruauté ; & dès-lors un tel Gou-
vernement devient tyrannique. 

Quand la Régence eft commife à plu-
fieurs perfonnes de l'Etat, & que celles-
ci agiffent d'une maniere contraire au bon-
heur de la République, lui préferent leurs 
intérêts particuliers, & ne cherchent qu'à 
aggrandir leurs familles, ou qu'à affou-
vir leurs paffions, pour lors l'Ariftocratie 
dégénere en Oligarchie : tel eft à-peu-
près la nature du Gouvernement de Su-
rinam. 

La trop grande ambition eft pernicieufe 
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dans une République ; elle a de bons ef-

fets dans un Etat monarchique ; elle donne 

la vie à ce Gouvernement, & l'on y a 

cet avantage, qu'elle n'y eft pas dange-

reufe, parce qu'elle y peut être fans ceffe 

réprimée. 

On diroit qu'il en eft de même du fyf-

tême de l'Univers, où il y a une force 

qui éloigne fans ceife du centre tous les 

corps, & une force qui les y ramene. 

L'honneur fait mouvoir toutes les par-

ties du corps politique ; il les lie par fon 

action, & il fe trouve que chacun tend 

au bien commun, quand il croit n'avoir 

en vue que fes intérêts particuliers. 

De tous les fentiments qui tyrannifent 

notre ame, il n'en eft point de plus fu-

nefte pour ceux qui en fentent l'impref-

fion, de plus contraire à l'humanité, & 

de plus fatal au repos du monde, qu'une 

ambition 
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ambition déréglée, qu'an defir exceffif 

de fauffe gloire. 

Un Prince ambitieux eft plus malheu-

reux qu'un particulier ; car fa folie étant 

proportionnée à fa grandeur, n'en eft que 

plus vague, plus indocile , plus infatiable. 

La balance qu'établit en Europe l'al-

liance de quelques Princes confidérables , 

n'a pour but que de s'oppofer aux am-

bitieux , & de conferver le repos du 
monde. 

Il eft naturel aux grands hommes de de-

firer de procurer l'immortalité à leurs 

noms, afin que leurs ames puiffent en-

core, après le trépas, cueillir des lau-

riers & faire l'objet de l'admiration de 
la poftérité. 

Les temps antérieurs nous en fournif-

fent une infinité d'exemples, & je ne 

Ν 
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fuis pas furpris que l'ambition ait alors 
tant régné, quand je confidere que l'an-
tiquité n'avoit point d'idée de l'immor-
talité de l'ame, & qu'ainfi pour n'être 
pas , après la mort, entierement enfeve-
lis dans le néant, les hommes ambition-
nerent de s'immortalifer au moins par 
la vertu. 

L'ambition eft ce defir de s'élever & 
de paroître au-deifus des autres ; c'eft 
une foif brûlante d'honneurs & de préé-
minences , qui nous tyrannife, qui cher-
che à fe fatisfaire aux dépens de l'équité 
même ; elle n'a point de bornes : à peine 
eft-elle parvenue au grade defiré, qu'elle 
afpire à un nouveau. L'ambitieux croit 
voir tout le monde au-deifus de lui, & 
voudroit que tout fut au-deffous ; il s'ir-
rite des honneurs dont un autre eft dé-
coré ; tantôt il fait éclater fa fureur ; tan-
tôt , plus modéré en apparence , il cher-
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che, par des détours obfcurs, à détruire 

un rival. Prudence, activité, hypocri-

fie , tout fert à fes deffeins : l'amitié n'eit 

point faite pour lui ; il ne connoît ni le 

plaifir, ni la joie ; le patriotifme n'eft 
pour lui qu'une chimere ; s'il affecte d'au-

tres paffions, s'il a l'apparence de quel-

ques vertus , c'eft pour mieux cacher fes 

vues & s'affurer du fuccès. Voilà quelles 

font les fuites d'une ambition, qui n'a 

pour but que l'avancement de notre for-

tune ; ce vice eft la fource de la plupart 

des révolutions dans les Gouvernements , 

& en particulier dans ceux des Colonies, 

où l'intérêt des Chefs caufe bien fouvent 

le malheur des pauvres Coloniftes aux 

dépens de l'équité. 

Il feroit à fouhaiter que le Gouver-

nement de Surinam n'eût d'autre ambi-

tion, que celle de rendre les habitants 

plus heureux par une fage adminiftration. 

Ν ij 
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Tous fes vœux & tous fes travaux de-
vroient tendre à réformer les abus qui 
affectent les conftitutions fondamentales 
de l'Etat , d'où dépend le bonheur du 
peuple. On ne peut rendre une Nation 
parfaitement heureufe, qu'en établiffant 
un bon ordre pour le maintien de la So-
ciété & l'obfervation des loix. 

Une fage police y entretiendroit fur-
tout l'abondance & la fureté ; l'adminif-
tration intelligente des finances, l'encou-
ragement du commerce & de la naviga-
tion , produiroient des richeffes , & four-
niroient, par conféquent, des reffources 
pour le befoin. 

L'accord de toutes ces parties rendroit 
la Colonie opulente , principalement fi 
l'on avoit la fage précaution de procurer 
aux Colons une entiere fûreté contre tou-
tes les attaques des autres peuples, & 
particulierement de ceux dont on a le 
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plus à craindre, & qui font les Negres 
marons. On fait que les vices, dans la 
conftitution du Gouvernement de Car-
thage , & le relâchement dans la dif-
cipline militaire, cauferent la chute de 
cette République. Il en fera de môme de 
la Colonie de Surinam, fi on ne la met 
en fituation de pouvoir repouffer par la 
force des armes , les attentats de fes en-
nemis, & défendre fes propres foyers. 

Mais pour parvenir à un but auffi né-
ceffaire qu'équitable , & auffi naturel que 
glorieux, il faudroit que l'Etat militai-
re, & tout ce qui en dépend, fut éta-
bli & entretenu fur un pied folide ; une 
garni fon de douze cents hommes bien dif-
ciplinés, bien entretenus & bien nour-
ris , conduite par des Officiers d'honneur 
& d'expérience, fuffiroit pour défendre 
la Colonie contre les fréquentes attaques 
des Negres marons. 

Ν iij 
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Une République qui poffede un terri-

toire conquis , doit auffi maintenir fa pof-

feffion. Il faut la garantir des attaques 

du dehors & des rébellions du dedans. 

Elle doit, pour cet effet, prendre tou-

tes les précautions requifes pour fe la 

conferver, tant par la force des armes , 

que par la douceur de fon Gouvernement. 

Rien ne contient mieux les peuples 

dans l'obéiffance & dans les bornes de 

leur devoir, qu'un Gouvernement doux 

& fage. Rendez les hommes heureux , 

ils ne chercheront point à changer de 

maître ; opprimez-les, faites-leur des in-

juftices, ils font prêts à rompre leurs 

chaînes. Ce n'eft pas qu'il ne faille ufer 

quelquefois d'une jufte & utile févérité ; 

celle - ci eft fort éloignée d'une rigueur 

confiante & tyrannique. Ce joug, d'ail-

leurs, que vous impofez aux Sujets, les 
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rend miférables, étouffe leur induftrie, 
détruit leur commerce, & les conduit à 
3a barbarie. 

Si l'on avoit obfervé d'auffi fages maxi-
mes dans l'adminiftration de la Colonie 
de Surinam, fes habitants éprouveroient 
un fort auffi heureux que celui dont nous 
jouiffons dans le Gouvernement de notre 
République. Mais comme il s'y eft gliffé 
de tout temps des abus, il n'y a que le 
Souverain qui puiffe y apporter les re-
medes convenables pour fe conferver une 
poffeffion dont les produits font une bran-
che confidérable du commerce de la Na-
tion. Sans le dernier fecours de troupes 
que l'Etat a envoyé pour harceler & dé-
truire les Negres marons, qui ravagent 
continuellement le Pays , où font placées 
les fortunes de tant de fujets de la Ré-
publique , fes habitants auroient déjà fuc-
combé par cette miférable guerre ; elle 

Ν iv 
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n'a jamais eu autant de fuccès pour les 

habitants , que depuis que les troupes font 

fous les ordres d'un auffi digne chef que 

le Colonel Fourgeoud , Officier le plus 

propre que l'on auroit pu choifir pour la 

conduite d'une guerre que l'on eft obligé 

de faire, la plupart du temps , dans d'é-

paules forêts, à travers de marais pro-

fonds , fans chemins ouverts, fouvent 

fans retraites affurées, & fans poffibilité 

de camper fous des tentes, ni de fe pro-

curer d'autre nourriture que celle que 

l'on prend avec foi, comme de la viande 

falée, du lard, de l'huile en place de 

beurre & autres commeftibles de cette 

nature, &c. 

Il en eft dans l'Etat militaire comme 

dans l'Etat civil. Celui en qui réfide la 

fouveraine puiffance, peut caufer le bon-

heur ou le malheur des citoyens par fa 

fageffe , ou par fon ineptie , par fa bonne 
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ou mauvaife conduite politique. Dans la 
direction des affaires publiques, il faut 
que celui qui tient les rênes du Gouver-
nement , connoilTe parfaitement la conf-
titution de l'Etat qu'il gouverne, afin 
qu'il puiffe prefcrire à chacun la conduite 
qu'il doit tenir en vue du bien public, 
& qu'il ait les moyens de fe faire obéir. 

Dans l'Etat civil , il faut infpirer l'a-
mour de la vertu & l'horreur pour le 
vice ; la vertu eft la véritable & l'uni-
que voie qui conduife au bonheur ; en 
forte que de telles maximes font capa-
bles de rendre la vie heureufe ; il fau-
drait être bien ignorant dans la politi-
que pour ne pas fentir combien une Na-
tion vertueufe fera plus capable qu'une 
autre, de former un Etat heureux, tran-
quille , floriffant, folide, refpectable à 
tous fes voifins, & formidable à fes en-* 
nemis. Il n'y a qu'un fage Politique qui 
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puifie infpirer à des citoyens les devoirs 
que leur ρ refait celui qui les gouverne 
en vertu de la puiffance qu'il tient des 
loix. S'il s'attache à remplir l'obligation 
que la loi naturelle lui impofe envers 
lui-même & dans fa qualité de conduc-
teur de l'Etat, jamais il. ne fera capa-
ble de tomber dans des abus atroces. 

Il réfuite de tout ce qui vient d'être 
dit, que pour former un bon Gouverne-
ment , „ il faut ( fuivant les principes 

,, d'un fage Politique) 1°. polir la Na~ 
„ tion que l'on doit gouverner ; 2°. in-

troduire un bon ordre dans l'Etat, y 
„ entretenir la Société, & y faire obfer-
„ ver les loix ; 30. établir dans l'Etat 
., une bonne & exacte police ; 40. faire 
„ fleurir l'Etat & le rendre opulent ; 5°. en-

,, fin, rendre l'Etat formidable en lui-

,, même, & refpectable à fes voifins. De 

,, ces principes dépendent le bonheur & 
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„ la profpérité d'un Etat. Le premier 

„ nous démontre qu'une Nation bien po-

„ licée eft infiniment plus facile à gou-

„ verner qu'un peuple farouche. 

„ Suivant le fecond, toutes les par-

„ ties d'un corps, ou d'un Etat, toutes 

„ les branches du Gouvernement, doi-

„ vent être dans une harmonie perpé-

„ tuelle, fans fe heurter mutuellement, 

„ fe choquer, ou fe confondre, & c'eft 

,, ce qu'on appelle entretenir le bon or-

„ dre dans la Société. Il s'enfuit de-là 

„ que tout Etat, grand ou petit, doit 

„ avoir auffi fes loix, pour encourager 

„ les bons citoyens dans leurs devoirs, 

„ & pour réprimer les écarts des mé-

„ chants. 

„ La police qui forme le troifieme prin-

„ cipe, a pour objet de procurer aux ci-

,, toyens la fureté de leur vie & de leurs 
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„ biens ; d'entretenir la propreté, & de 

,, veiller au commerce de la vie. Le qua-
„ trieme principe eft le chef-d'œuvre de 
„ la politique ; car il eft impoffible de 

,, rendre un Etat folidement formidable, 

,, ni véritablement heureux , s'il n'eft 

,, opulent à proportion de fa grandeur 

,, refpective. 

„ Le cinquieme a pour fin, la force des 
„ armes & la défenfe de l'Etat qu'on gou-

,, verne. " 

D'après ces principes, il eft facile de 
former un bon Gouvernement, pourvu 
que l'on ait foin de choifir des perfon-
nes integres & éclairées ; car, fans ces 
qualités , les vices d'un Gouvernement ne 
feront jamais détruits. La confervation 
de la Colonie de Surinam, dépend uni-
quement de la durée d'une bonne admi-
niftration ; & tant qu'elle reftera fous la 
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puiffance d'une Compagnie exclufive, elle 
fera toujours expofée à des révolutions, 
qui priveront tôt ou tard notre Républi-
que d'une branche de fon commerce le 
plus lucratif & le plus étendu : c'eft ce 
que je développerai plus amplement dans 
la fuite de cet Ouvrage. 
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CHAPITRE VI. 

De la fituation de la Colonie de Suri-
nam , de fes limites & de fes qualités 

en général, 

C 'Eft affez improprement que , felon 
la divifion vulgaire de l'Amérique, prife 
du grand Golfe du Mexique qui la fé-
pare en deux a l'Ifthme de Panama près, 
on comprend, fous la partie Méridionale 
de ce Continent, les vaftes Contrées du 
nouveau Royaume de Grenade , de Tierra 
Fitme, & de la Guyane , quoiqu'elles 
foient au Nord de l'Equateur, & par 
conféquent de la partie Septentrionale. 

La Colonie de Surinam, qui appartient 
à la Guyane , eft fituée à environ fix de-
grés de latitude Nord (*), & à 19 de-

(*) Suivant M. de la Condamine, elle ne feroit 
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grés 15 minutes de longitude Oueft du 
Méridien des Ifles de Corvo & de Flo-
res , ou environ à 34 degrés de la même 
longitude de celui de Téneriff, à 321 de-
grés 25 minutes de longitude Eft de l'Ifle 
de Fer. 

On conçoit aifément, en premier lieu, 
que cette Colonie ne fe trouvant ainfi 
qu'à 6 degrés de diftance du milieu de 
la Zone torride, la chaleur doit y être 
en général bien plus grande que dans 
notre climat ; en fecond lieu, que le fo-
leil y paffe deux fois l'année perpendi-
culairement , puifque cette Zone eft com-
prife entre les deux Tropiques ; & en troi-
fieme lieu, que cette pofition de Suri-
nam ne dépaffe que d'environ I ½ degré le 
milieu du premier climat boréal, qui ne 

qu'à 5 dégrés 49 minutes , tandis que M. Bellin 

l'étend à 57 minutes. 
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s'étend depuis l'Equateur qu'à 8 degrés 

34 minutes de latitude Septentrionale. 

Il fuit de-là qu'il doit régner dans cette 

Colonie un équinoxe à-peu-près perpétuel, 

puifquc le plus long jour de l'année, celui 

auquel le Soleil arrive au Tropique du 

Cancer, n'y fauroit être que d'environ 12 

heures 20 minutes ; ce qui influe trop peu 

fur l'heure quotidienne du lever & du cou-

cher du Soleil durant l'année, pour que 

les différences s'en faffent remarquer à 

quiconque ne s'embarraffe guere d'obfer-

ver fcrupuleufement le cours des Aftres. 
Ainfi l'opinion commune eft à Surinam, 

que le Soleil s'y leve & s'y couche conf-

tamment à 6 heures, comme je l'ai dit 

ailleurs; & que la durée de la nuit y eft 

toujours égale à celle du jour , en ce 

que la différence fucceffive en eft vulgai-

rement imperceptible. 

En général, le climat de Surinam n'eft 

pas 
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pas fort fain ; mais les foirées & les nuits 
y font fur-tout pernicieufes, tant à caufe 
des vapeurs abondantes & plus ou moins 
corrompues qui s'y exhalent fans ceffe 
de jour, le fol en étant communément 
humide & marécageux, qu'à caufe de Pin-
conftante température locale de l'air, dont 
je vais indiquer la nature. 

Il eft d'abord à remarquer que les fai-
fons qu'on réduit à deux dans la Zone 
torride, favoir un Hyver & un Eté fe-
meftres, ne s'y déterminent ou ne s'y 
qualifient pas, comme au-delà du Tropi-
que , par le froid & le chaud, cette Zone 
étant inacceffible au froid réel, capable 
d'endurcir les liquides ; mais que la dif-
tinction de ces faifons s'y fonde princi-
palement fur la féchereffe & l'humidité ; 
en forte qu'on y confidere la belle fai-
fon ou la feche, durant laquelle fe font 
les récoltes, comme l'Eté, & la faifon 

O 
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orageufe , venteufe & pluvieufe, comme 
l'Hyver. 

Depuis la fin de Novembre, jufqu'au 
mois de juillet, la chaleur y eft tempé-
rée ; parce que dans ce temps-là, il y a 
beaucoup de nuages qui moderent la 
grande ardeur du Soleil, & qui donnent 
des pluies fréquentes & abondantes ; ce 
qui joint à un vent de Nord-Eft, qui 
regne alors continuellement, rafraîchit 
un peu l'air. Mais pendant le refte de 
l'année, la chaleur y eft exceffive, fur-
tout lorfqu'il ne pleut pas. Ces deux fai-
fons femeftres ont avec les nôtres, confi-
dérées comme également réduites à deux, 
un Hyver & un Eté chacun de fix mois , 
une forte de rapport, & une forte de dif-
cordance. Ce rapport eft, que comme 
dans les Zones tempérées, on a l'Hyver 
au Nord du Tropique du Cancer durant 
les mêmes mois qu'on a l'Eté au Sud 
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du Tropique du Capricorne, l'on a auffi 
la faifon orageufe & humide entre l'E-
quateur & le Tropique du Cancer, du-
rant les mêmes mois qu'on a la belle fai-
fon entre l'Equateur, & le Tropique du 
Capricorne , & réciproquement. La dif-
cordance confifte en ce que durant l'Eté 
au Nord du Tropique du Cancer, on a 
l'Hyver ou la faifon pluvieufe, entre l'E-
quateur & ce Tropique ; & que durant 
l'Eté au Sud du Tropique du Capricor-
ne , on a l'Hy ver ou la faifon pluvieufe, 
entre ce Tropique & l'Equateur, & ré-
ciproquement. 

Tout bon Naturalifte comprend facile-
ment par-là, qu'à mefure que le Soleil 
s'éloigne de l'Equateur vers un des Tro-
piques , la faifon doit fe difpofer à la fé-
chereffe entre l'Equateur & le Tropique, 
d'où le Soleil vient, & qu'à mefure qu'il 
s'approche de celui vers lequel il va, le 

Ο ij 
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ciel doit fe couvrir de nuages, & deve-
nir pluvieux. Ce n'eft donc à la rigueur 
qu'un préjugé de dire , comme on fait , 
que dans la Zone torride, les pluies fui-
vent le Soleil, puifqu'au contraire, elles 
y commencent ordinairement dès fon ap-
proche, favoir dès fon paffage de l'E-
quateur vers le Tropique voifin, & que , 
généralement parlant, elles durent dans 
cette demi-Zone jufqu'au retour du So-
leil de ce Tropique à l'Equateur; après 
quoi la belle faifon recommence dans cette 
demi-Zone, & y dure jufqu'à ce que le 
Soleil revienne de nouveau de l'autre Tro-
pique à l'Equateur. 

Ainfi quoique l'on ait, ou que l'on fup-
pofe avoir dans la Zone torride, de part 
& d'autre de l'Equateur, deux faifons fe-
meftres qualifiées par le fec & l'humide, 
à-peu-près comme le chaud & le froid 
qualifient l'Eté & l'Hyver dans nos cli-
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mats , il eft évident qu'on fe trompe-
roit chez nous, en inférant de-là, qu'il 
doive pleuvoir alternativement fix mois 
de fuite, fans interruption, de chaque 
côté de l'Equateur dans la Zone torride, 
de même que les habitants de la Guyane 
fe tromperoient fort, en s'imaginant qu'il 
doive geler continuellement durant foc 
mois d'Hyver en Hollande , rien n'é-
tant plus commun, prefque par toute la 
terre , que d'éprouver une grande va-
riété de températures contingentes & di-
verfes , tant générales que particulieres , 
dans un môme climat & un môme fe-
meftre. 

On comprend aifément auffi que dans 
les parages les plus équinoxiaux de la 
Zone torride, on doit ordinairement avoir 
les plus fortes pluies vers les mois de 
Mars & de Septembre, puifque dans cette 
Zone , c'eft le paffage du fcleil & fon re-

Ο iij 
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tour par l'Equateur qui femble y guider 

les pluies. 

Ce n'eft donc pas à dire que dans la 
faifon des pluies, elles foient continuelles 
pendant ce temps-là ; néanmoins il ne fe 
paffe guere de jours que l'on n'en ait de 
fortes ondées , accompagnées d'orages fou-
vent effroyables. Mais quoique ces pluies 
foyent incommodes , il faut pourtant con-
venir qu'elles font très-néceffaires pour 
la fertilité des terres. En effet, dès qu'il 
commence à pleuvoir après la féchereffe, 
on voit tout reverdir & fe renouveller. 
Les favanes , ou prairies , grillées & def-
féchées par l'ardeur du foleil au point 
qu'elles reffemblent à des fables arides, 
fe recouvrent d'herbes en moins de 24 
heures, les arbres pouffent de nouvelles 
feuilles, & l'on refpire une fraîcheur agréa-
ble & tempérée. 

Immédiatement après les pluies fuc-
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cedent les chaleurs immodérées ; elles 
font quelquefois fi exceffives, & l'ath-
mofphere eft tellement embrafé, que fort 
ardeur produit dans les humeurs une 
prompte diffolution, fuivie d'une tranf-
piration fi abondante & fi continue, que 
l'eau, même auffi-tôt qu'elle eft bue , paife 
à travers les pores, & qu'on l'en voit 
fortir comme d'une éponge mouillée que 
l'on exprimeroit. 

C'eft dans ces faifons chaudes que les 
maladies font généralement plus fréquen-
tes par la diffolution qui fe fait dans les 
corps les plus robuftes & les plus vi-
goureux. 

Il ne faut donc pas s'étonner, qu'après 
une fi grande variation dans les faifons, 
les maladies atrabilaires foient fi ordi-
naires dans ce Pays, où elles regnent 
toute l'année , parce qu'elles ont pour 

Ο iv 
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caufe l'inconftance du temps, les vents, 
les météores formés d'exhalaifons mali-
gnes , dont l'air eft infecté, les tourbil-
lons & les tempêtes qui reviennent fré-
quemment accompagnées de coups de ton-
nerre épouvantables. 

On ne s'appercevroit pourtant pas au-
tant qu'on le fait de ces variations per-
pétuelles dans l'air, fi la Ville de Para-
maribo n'étoit environnée de bois maré-
cageux prefque toujours inondés, d'où 
s'élevent conftamment dans les grandes 
chaleurs , des vapeurs qui corrompent 
l'air, & le rendent humide ; ce qui dif-
fout trop fubitement les humeurs, & caufe 
dans les fibres cet affoibliffement & ce 
relâchement, d'où nailfent quantité de 
maladies. Car dés qu'il fe joint une trop 
grande chaleur à l'exceffive humidité, 
il en réfulte une prompte putréfaction. 
L'air trop fec produit à-peu-près les mê-
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mes effets que l'air trop chaud, & la 
trop grande pefanteur du môme élément 
comprime fortement les canaux du corps 
& tous les liquides qu'ils renferment ; 
quoique cette derniere qualité de l'air 
lui foit moins nuifible que les précédentes. 

Rien n'agit plus violemment fur les 
nerfs, les fibres, les pores, & fur toute 
l'économie animale, que ces changements 
rapides dans l'air, dont l'épaiffeur va-
riant d'un moment à l'autre, rend la ref-
piration plus ou moins difficile, & caufe 
un défordre univerfel dans toute la ma-
chine. 

Si les environs de la Ville de Para-
maribo étoient plus ouverts, ou que les 
forêts en fuffent entierement abattues , 

& les terres en fuite défrichées, les mau-
vaifes exhalaifons s'évaporeroient plus 
facilement, & l'on refpïrcroit un air plus 
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pur & plus falubre ; ce qui préferveroit 

les habitants d'une partie de cette légion 

de maux dont ils font comme accablés. 

On n'a qu'à confidérer tous les effets de 

la chaleur & de l'humidité fur les dif-

férentes efpeces de corps , fur les plus 

durs même, comme le bois & les mé-

taux , qui font dilatés , allongés ou gon-

flés par l'action de ces caufes, pour con-

cevoir ce qui doit arriver dans les par-

ties du corps humain, quand de pareils 

agents déployent fur elles toute leur force. 

Les liquides y font encore plus expofés ; 

leur diffolution , leur raréfaction, leur 

effervefcence peuvent caufer & caufent 

effectivement les accidents les plus fingu-

liers, & les fymptômes lesplus violents. 

Le progrès fur-tout de la fermentation 

des humeurs, eft d'une telle rapidité, qu'il 

prévient fouvent toute poffibilité d'y op-

pofer des remedes , & le déclin de la 
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maladie touchant de fi près â fa naif-
fance, les rend également inutiles. Cela 
fuffit pour fournir la raifon des fréquen-
tes mortalités &de leurs prompts rava.-
ges. Heureux le malade qui trouve un 
Médecin affez habile & affez actif pour 
ne pas perdre un feul inftant à le fecou-
rir, puifqu'il n'eft aucun cas où l'on foit 
mieux fondé à dire, que tous les moments 
font précieux î Je ne m'étendrai pas da-
vantage fur la conftitution phyfique du 
climat de ce Pays, & fur fes inconvé-
nients , pour ne point répéter ce que j'ai 
déjà dit dans mon Traité des maladies de 
Surinam, publié en 1764., auquel on peut 
avoir recours. 

La qualité du fol eft une argille d'une 
fi grande fertilité, que tout ce qu'on y 
plante y croît avec beaucoup de rapi-
dité. Les bords Septentrionaux de ce Con-
tinent font couverts d'une infinité de 
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beaux & gros arbres de toutes efpeces, 

dont une grande partie forme, en beau-

coup d'endroits, comme des forêts en-

tieres de cacaotiers. 

Les terres en général font balles , 

unies, graiïes , un peu fablonneufes , hu-

mides & profondes , excepté les pota-

gers. Jamais on ne les enfume pour la 

culture des productions. Le café, le lu-

cre , le cacao & le coton, ne demandent 

Amplement que le défrichement des ter-

res & l'écoulement des eaux. 

La Côte, qui peut avoir environ foi-

xante & dix lieues d'étendue, n'offre pas, 

à la vérité, un feul endroit qui ne puiffe 

être défriché. Outre les grands fleuves 

fur lefquels on a commencé à s'établir, 

& dont le moindre eft navigable jufqu'à 

trente lieues, il fe trouve dans l'inter-

valle plufieurs petites rivieres, qui peu-
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vent recevoir des chaloupes, & qui ar-
rofent un fol fertile 

La Riviere de Corentin, qui eft à cinq 
lieues à l'Eft de celle de Berbice (*), 
a plus d'une lieue de largeur à fon en-
trée ; mais il y a en dehors des bancs 
de fable qui s'étendent plus de trois 
lieues au large, & qui la rendent diffi-
cile. On a cependant trois braffes d'eau 
de baffe mer auprès de ces bancs. Lorf-
qu'on entre dans la Riviere, on trouve 
trois petites Ifles affez faines, fituées 
Nord & Sud, le long defquelles on peut 
mouiller par cinq & fix braifes d'eau. 

Le terrein des deux côtés eft bas & 

(*) M. Bellin la croit être la même que les An-

glois appellent Devils Kresk, (Crique du Diable); 

mais c'eft une erreur, la derniere étant trois lieues 

plus à l'Oueft, & appartenant à la Colonie de 

Berbice* 
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couvert d'arbres. La paffe avec le bon 
mouillage eft du côté de l'Oueft vis-à-
vis l'Ifle du milieu. La petite Riviere de 
Nykefa fe jette dans la Mer, tout au-
près de celle de Corentin, du côté de 
l'Έft (*). De forte qu'elles femblent n'a-
voir qu'une môme embouchure, lorfqu'on 
eft à deux ou trois lieues au large. 

A dix lieues de-là, allant vers l'Eft, 
on trouve les Rivieres de Copename & 
de Saramaca qui fe joignent en entrant 
dans la Mer. Il n'y a à leur embouchure 
que trois braifes d'eau de baffe Mer. 

{ * ) Du même côté , mais beaucoup plus avant 

dans les terres ; elle communique par la Crique 

Wayomba à la Riviere Copename. Encore plus haut, 

celle de Corentin eft défendue, de chaque côté, par 

deux poftes de Surinam , nommés Ephraim & Auca-

ris , pour affurer le paffage de cette Colonie à celle 

de Berbice. 
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Copename eft du côté de l'Oueft, & 
Saramaca du côté de l'Eft. Il n'y a pas 
d'autres habitations fur ces Rivieres que 
quelques Villages de Negres. On a tenté 
plus d'une fois d'obtenir la permiffion d'y 
former des établiffements, en creufant un 
Canal de communication entre la Riviere 
de Surinam & la Crique Wanika, qui 
fe décharge dans la Saramaca ; mais com-
me le lit de cette derniere Riviere eft 
bien plus élevé que celui de la premiere, 
on n'a pas jugé à propos jufqu'à préfent, 
eu égard aux fuites, d'accorder cette de-
mande, malgré tous les grands avanta-
ges que l'on croit pouvoir s'en promettre. 

Au refte, les fources des Rivieres de 
Copename & de Saramaca ne font pas 
connues. 

La Riviere de Surinam eft quatre lieues 
à l'Eft des deux précédentes ; c'eft elle 
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qui donne le nom à toute la Colonie, 
établie , tant fur fes bords que fur les Ri-
vieres voifines qui s'y jettent, telles que 
la Commewyne , la Cottica, & autres-
moins confidérables. 

L'embouchure de la Riviere de Suri-
nam a plus d'une grande demi-lieue de 
large , & l'on y trouve trois à quatre 
braffes d'eau de baffe mer. Il y a, à droite 
& à gauche, des bancs de fable & de 
vafe , fur lefquels il ne refte que très-
peu d'eau, & qui s'étendent à deux por-
tées de fufil au large. Les terres du bord 
de la mer font baffes & noyées ; à une 
lieue de l'embouchure , du côté de l'Eft, 
la Commewyne fe jette dans la Riviere 
de Surinam. Son entrée, où il y a trois 
à quatre braffes d'eau, eft défendue par 
le Fort Nouvel-Amfterdam, du côté du 
Sud, & par une batterie du côté du Nord : 
ces Forts font tellement fitués, qu'ils 

défendent 
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défendent auffi l'entrée dans la Riviere 
de Surinam. 

A quatre lieues de la Fortereffe Nou-
vel-Amfterdam , en remontant la Riviere 
de Commewyne, on trouve le Fort Som-
melfdyk, bâti par le Gouverneur de ce 
nom, du côté du Sud, à l'endroit où elle 
fe joint à la Cottica. Les bords de ces 
deux rivieres font remplis de plantations 
à café & à fucre. 

A trois lieues de ce Fort, il y a une 
Eglife, fituée fur la rive Méridionale de 
la Cottica. Il y a une pareille Eglife fur 
la Commewyne, environ à la même dif-
tance, près du plantage Carcabo, près de 
l'endroit où elle reçoit une petite Riviere 
nommée Pirica, à laquelle fe joint la 
Crique Bottel, qui eft un bras de la Com-
mewyne , dont il fe fépare à quatre lieues 
au Sud de cet endroit. 

Ρ 
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Au Nord de l'Eglife, une branche de 
la Cottica, fe porte droit au Nord, & 
fe rend à la Mer, à deux grandes lieues 
de-là ; on la nomme Motte Crique. 

Sur le bord de cette Crique, à une 
demi-lieue de la Côte, il y a une tour 
à feu, ou un fanal qui fert de fignal pour 
l'arrivée des vaiffeaux ; ce qui eft d'au-
tant plus néceffaire , que toute cette 
Côte, pendant l'efpace de plus de vingt 
lieues, eft baffe & unie. Elle n'a rien 
de remarquable entre deux, que les pe-
tites Rivieres de Soraminer & de Wia-
via, dans lefquelles il ne peut entrer que 
des chaloupes. 

Au-delà l'on trouve la Riviere de Ma-
rewyne, que les François appellent le 
Maroni, à une diftance de 22 à 24 lieues 
à l'Eft de celle de Surinam, du côté de 
l'Ifle de Cayenne. Elle eft fort dange-
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reufe pour les vaiffeaux Hollandois. qui 
viennent de la Métropole à Surinam , par 
fon extrême reffemblance avec la vérita-
ble embouchure (*) ; car tous ceux qui 
ont le malheur d'y entrer, en fortent ra-
rement, par rapport à la quantité de bancs 
de fable & à quelques rocs qu'on y rencon-
tre. Le fond en eft d'ailleurs fi limoneux, 
que les vaiffeaux y demeureroient pris, il 
l'on ne les déchargeoit au moyen de pe-
tites barques. 

Suivant la defcription que M. Bellin 
nous donne de cette Riviere, „ fon em-

,, bouchure a environ deux lieues de lar-
„ geur ; mais l'entrée en eft difficile, y 

,, ayant en-dehors plufieurs bancs de fa-
„ ble & de vafe, fur lefquels il ne refte 

(*) J'avoue que l'afpect des montagnes & de leurs 

environs,'peut la faire diftinguer, mais on ne dé-

couvre pas toujours ces marques éloignées. 

P ij 
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„ que très-peu d'eau. Il y a entre ces 

„ bancs des paffes , où. l'on ne trouve pas 

,, moins de trois braffes d'eau de baffe 

,, mer. On y voit plufieurs petites Ifles 

„ de différentes grandeurs , qui refferrent 

,, le lit de la Riviere pendant l'efpace de 

,, plus de douze lieues, mais qui n'en 

„ interrompent pas la navigation ; de 

„ forte que l'on peut remonter avec de 

„ petits bâtiments, jufqu'à la premiere 

,, cataracte, qui eft environ à vingt lieues 

„ de fon embouchure. Au-deffus de cette 

„ premiere, cataracte, on en trouve plu-

„ fieurs autres qui rendent la naviga-

„ tion très-difficile : on dit qu'il faut plus 

„ de quarante jours pour remonter juf-

„ qu'à fes fources, qui, felon d'autres, 

„ ne font pas encore connues. 

„ A environ cinquante lieues de fon 

„ embouchure , elle reçoit une Riviere 

,, affez belle, qui vient du Sud-Eft, & 
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qu'on appelle la Riviere des Arrouas. 

,, En 1731 & 1732 , on remonta cette 
,, derniere plus de vingt-cinq lieues; en-

,, fuite on la quitta pour prendre la route 
,, à travers les terres, tirant vers le Sud-
„ Eft ; & au bout de huit jours, pen-

dant lefquels on eftima avoir fait 35 
„ à 40 lieues, on fe rendit dans la Ri-
„ viere de Camopy, qui fe décharge dans 
,, celle d'Oyapok. Le but de ce voyage 
„ étoit la découverte du Pays, & la re-
„ cherche d'une foret de cacaotiers, qu'on 
,, difoit être aux environs des fources de 
,, la Riviere de Camopy. Du côté de 
„ l'Oueft, les Hollandois de Surinam ont 
„ paffé , en 1747, & depuis encore en 
,, 1767, de la Cottica dans le Maroni, 
,, par la Crique Courmoutibo, qui s'y 
,, jette. Le Maroni reçoit dans fon cours 
,, plufieurs autres Rivieres qui le grof-
„ fiffent confidérablement, fur-tout dans 
„ le temps des pluies. Les terres du Ma-

Ρ iij 
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,, roni, près de la Mer, font baffes & 

,, inondées, couvertes de bois & de brouf-

,, failles, 

,, M. Bellin , à l'exemple de Barrere, 

,, fe plaint en plus d'un endroit de fon 

,, Ouvrage, des ufurpations des Hollan-

,, landois de Surinam, pour avoir, dit-

,, il , pouffé des établiffements jufque fur 

„ la rive Occidentale de cette Riviere, 

,, qui, par les Traités, appartient à la 

,, France ; " mais ce Géographe, & les 

autres Voyageurs de fa Nation, qui font 

dans la même idée, auront ignoré, qu'in-

dépendamment de l'Article III du Traité 

de Breda, du 31 Juillet 1667, qui cé-

doit aux Hollandois , en toute propriété, 

la Colonie de Surinam, fur le même pied 

qu'elle avoit été poffédée par les Anglois , & 

que ceux-ci fe trouvoient alors maîtres 

d'un Fort que les François avoient aban-

donné en 1654, il a été conclu, en con-
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féquence, le 18 Novembre 1668, entre 
M. Antoine ic Febure , Seigneur de la Bar-
re , Confeiller du Roi de France, & fon 
Lieutenant-Général en Amérique, d'une 
part, & M. Abraham Crynfzoon, Com-
mandant de la Colonie de Surinam, d'au-
tre part , une Convention „ qui fixe la 
,, Riviere de Sinamary, pour la fépara-
„ tion des limites entre les François de 
„ Cayenne & ladite Colonie de Suri-
„ nam. " A la vérité, l'on n'a point de 
notice de cette Convention ; mais il exifte 
à la Secretairerie de la Ville d'Amfter-
dam , une déclaration notariale qui af-
firme le fait, dans toutes fes circonftan-
ces. Elle eft fignée du Sr. Samuel Naffy, 
dont le frere avoit eu, en vertu de la 
Convention, le commandement des Ri-
vieres d'Eracubo & de Cananama , les 
plus Orientales du diftrict de Surinam, 
en-deçà de celle de Sinamar, qui borne 
ainfi le territoire de Cayenne. 

Ρ iv 
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Pour revenir à la Riviere de Surinam, 

fon entrée eft encore défendue du côté 
de l'Oueft par deux Batteries ou Redou-
tes , dont les feux fe croifent par celui 
de la Fortereffe Nouvel-Amfterdam. On 
trouve au - delà de ces Forts une barre 
qui traverfe la Riviere, fur laquelle il 
ne refte que deux braffes d'eau de baffe 
mer. Lorfqu'on a, paffé cette barre, on 
découvre le Fort Zélandia & la Ville ou 
le Bourg de Paramaribo, devant lefquels 
fe trouve la rade où l'on mouille par 
trois braffes d'eau de baffe mer. La Ri-
viere de Surinam vient de fort loin dans 
les terres, & l'on n'a pas encore remonté 
jufqu'à fes fources ; elle reçoit à droite 
& à gauche plufieurs Criques ou petites 
Rivieres, dont les principales font la Cri-
que de Para, à l'Oueft, celle de Paulus 
& celle de Surnou, à l'Eft, qui font bor-
dées de plantations, de même que la Ri-
viere. A quarante lieues environ de fon 
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embouchure, on trouve des cataractes qui 
en interrompent entierement la naviga-
tion, & tout le Pays eft fi couvert de 
bois, qu'il n'eft pas aifé d'y pénétrer. 
Il y a auffi plufieurs montagnes très-dif-
ficiles à traverfer. 

En continuant de remonter la Riviere, 
au-deffus de Paramaribo, l'on rencontre 
un petit Bourg nommé Thorarica, fitué 
fur la rive Occidentale, autrefois le chef-
lieu des Anglois, mais qui n'a plus pour 
habitants que quelques planteurs Juifs. 

A huit lieues plus haut, du côté de 
l'Eft, on trouve encore un Village de la 
même nation, avec une belle & grande 
Synagogue. On l'appelle la Savane des 
Juifs, à caufe des vaftes prairies qu'of-
frent fes environs. Anciennement la Co-
lonie ne s'étendoit pas au-delà de cet 
endroit. Mais les Labadiftes, qui vin-
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rent à Surinam, en 1684, avec là fœur 

de M. de Sommelfdyk , ont pouffé leurs 

plantations beaucoup plus loio, des deux 

côtés de la Riviere , qui, un peu au-def-

fus, reçoit la Crique de Caffeapori à l'Eft, 

& celle d'Iracouba à l'Oueft, d'où l'on 

compte à-peu-près fix lieues pour arri-

ver à la fameufe montagne qui porte le 

nom de Montagne bleue, ou Mont Par-

naffe, fur laquelle on tient une garde pour 

veiller à la conduite des Indiens & des 

Negres marons. Environ à moitié che-

min de la Savane des Juifs à cette mon-

tagne , à l'endroit où eft fitué le Plan-

tage la Providence, on a pratiqué, droit 

à l'Oueft, une route qui communique a 

la Saramaca, & que l'on appelle le petit 

chemin d'Orange, par oppofition au grand 

de môme nom, que l'on avoit projetté 

pour paffer la rive Orientale, auffi en 

droite ligne, jufqu'à la Riviere Comme-

wyne, & à la Crique Tempati, du côté 
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de l'Eft ; mais ce projet n'a jamais été 
mis en exécution, quoique le chemin foit 
marqué fur prefque toutes les nouvelles 
cartes. 

La Riviere de Surinam eft certaine-
ment une des principales de toute la Co-
lonie : elle a fon écoulement ou defen-
dant dans la Mer au Nord-Oueft, & fon 
montant au Sud-Eft ; ce qui forme alter-
nativement toutes les fix heures la ma-
rée, ou le flux & reflux, qui apporte 
chaque fois un intervalle de trois quarts 
d'heures ; de forte que cette variété in-
flue auffi-bien fur le montant que fur le 
defcendant. Mais il y a une chofe a re-
marquer pendant le plein de la Lune & 
à fon renouvellement ; la Mer prend alors 
un tel accroiffement, qu'elle fait regorger 
toutes les Rivieres ; & c'eft ce qu'on ap-
pelle Springuloed, ou haute Marée. 

Lorfqu'elle eft à fon plus haut degré 
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d'accroiffement, elle facilite l'entrée des 
gros vaiffeaux dans la Riviere de Suri-
nam, en couvrant par la quantité d'eau 
plufieurs bancs de fable qui fe trouvent 
difperfés de côté & d'autre auprès de fon 
embouchure. Elle procure encore à beau-
coup de plantations à fucre, particulié-
rement à celles qui font fituées dans les 
Criques, la facilité de faire agir leurs 
moulins à eau, pour fabriquer le fucre ; 
ce qui rend cette haute marée indifpen-
fable pour ces deux ufages. Il y a des 
endroits où les Rivieres ont un cours 
extrêmement rapide, & d'autres où el-
les font calmes. 

La nature ou la qualité de leurs eaux 
eft généralement faumache. Il n'y a que 
les Negres qui puiffent la boire, parce 
qu'ils aiment beaucoup tout ce qui eft 
extrêmement falé. Les vaiffeaux font obli-
gés de faire l'eau pour l'équipage à deux 
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marées de la Ville de Paramaribo, près 
de la Savane, ou du Village des Juifs, 
fitué au Sud-Eft, où l'on trouve des ca-
taractes & des fources d'eau douce. Les 
habitants n'employent que l'eau de pluie, 
qu'ils recueillent dans les citernes, ou 
dans des vafes de terre & barriques. On 
fe fert ordinairement de l'eau de puits 
pour faire la cuifine. 

En finiffant cette defcription géogra-
phique de la Colonie de Surinam, je ne 
faurois diffimuler qu'elle ne foit, à di-
vers égards, bien différente de celle que 
je publiai il y a fept ans ; & que pour 
la rendre plus exacte, je n'aye profité de 
la critique judicieufe que l'on a faite de 
cette derniere, dans le XXIe. volume de 
l'Hiftoire générale des Voyages, où l'on 
me reproche d'avoir, en quelque façon, 
renverfé le terreln ; mais en me rendant la 
juftice, que l'on ne doit point m'en attri 
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tuer la faute. En effet , il eft très-vrai 
que je m'en étois rapporté, pour le lo-
cal , à un de mes amis, que je croyois 
mieux en état d'exécuter cette partie ; 
& comme l'Ouvrage ne fut point impri-
mé fous mes yeux, je ne m'apperçus de 
fes erreurs qu'en le recevant, lorfqu'il 
n'étoit plus temps d'y apporter remede. 
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CHAPITRE VII. 

De la Ville de Paramaribo, du nom-
bre des habitants de la Colonie , & 
du Gouvernement Politique & Mi-
litaire. 

LA Ville de Paramaribo , autrefois ap-
pellée Middelbourg, eft le chef-lieu de 
toute la Colonie. C'étoit anciennement 
un Village habité par les Indiens, & 
fitué fur la rive Occidentale du Fleuve, 
à deux lieues de fon embouchure. Elle 
eft régulierement bâtie fur un fond fa-
blonneux & graveleux; de forte que le 
pavé n'incommode pas ; mais en revan-
che auffi, dans les grandes chaleurs, ce 
même gravier brûle les fouliers les plus 
épais. 

Les rues font fort belles, affez larges, 
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prefque toutes tirées au cordeau, & gar-
nies d'orangers en forme d'allées. 

Toutes les maifons, au nombre de douze 
cents, font très-élégamment conftruites , 
depuis que le luxe de l'Europe a tra-
verfé les mers ; les Colons ne voulant 
plus imiter la fimplicité des Romains, 
donnent tous les embelliffements imagi-
nables à leurs bâtiments, ornés de chaf-
fis & de fuperbes frontifpices, montés 
fur un fondement de briques de la hau-
teur de trois à quatre pieds. 

La maifon du Gouverneur & celle du 
Commandant, font bâties de briques ; 
mais les autres fimplement de bois. De 
la premiere, le Gouverneur peut fe ren-
dre par fon jardin à la Fortereffe Ze-
landia. 

La place d'armes , qu'on nomme le 
Plein, 
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Plein , eft fituée devant le Gouvernement, 

où la garnifou monte journellement la 

garde à 8 heures du matin. 

L'Hôtel-de-Ville , où s'affemble la Cour 

de Police, eft actuellement fitué fur le 

Plein. C'eft un magnifique édifice, fous 

lequel on a conftruit des prifons civiles 

& criminelles pour les Bourgeois. Il y 

a un très-bel Hôpital pour la garnifon ; 

une Eglife Réformée, où l'on prêche ré-

guliérement tous les Dimanches, le ma-

tin en Hollandois , & l'après - midi en 

François. Ce Temple eft placé au fecond 

étage de l'ancienne Maifon-de-Ville, où 

fe tient actuellement la Cour de Juftice 

civile, 

La Colonie entretient à fus fraix deux 

Prédicateurs Hollandois & un François, 

qui ont chacun douze cents florins de 

Hollande , ou deux mille quatre cents li-

Q 
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vres , argent de France , par an, outre 
le logement, ou la valeur, & trois Ef-
claves à leur difpofition ; on fait auffi à 
leurs veuves une penfion de quatre cents 
florins. Il y a de plus une fuperbe Eglife 
Luthérienne , entierement conftruite de 
briques, où le fervice fe fait tous les Di-
manches deux fois, par deux Miniftres 
qui font à la charge du Troupeau. Les 
juifs Allemands & Portugais, qui font 
en affez grand nombre, y ont chacun une 
très-belle Synagogue. 

Quoique les pauvres foient rares dans 
2a Colonie, il y a cependant deux Dia-
conies, l'une Réformée, & l'autre Lu-
thérienne, où l'on reçoit les orphelins 
indigents, & les vieilles gens hors d'é-
tat de fe procurer la fubfiftance ; de forte 
que l'on ne voit jamais de mendiants dans 
les rues, comme dans la plupart des Vil-
les de l'Europe, 
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Il y a auffi une Chambre des Orphe-
lins , qui eft gouvernée par quatre Com-
miffaires & un Secretaire , établis pour 
recevoir & adminiftrer les fucceffions des 
perfonnes qui meurent ab-inteftat. 

On compte aujourd'hui quatre à cinq 
mille habitants blancs , y compris la gar-
nifon, qui doit être de douze cents hom-
mes de troupes réglées , & l'on évalue 

à cinquante mille le nombre des Efcla-
ves des deux fexes. 

Le Gouvernement politique eft com-
pofé d'entre les habitants les plus nota-
bles de la Colonie. 

Le Gouverneur, qui a fous lui un Com-
mandant , exerce une autorité fuprême 
dans toute la Colonie, au nom des Etats-
Généraux & de la Société, tant par rap-
port à la police qu'à l'égard des affaires 

Q ij 
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militaires , parce que les troupes font 
fous fes ordres en qualité de Colonel 
Commandant. Cependant dans les affai-
res politiques d'importance, il eft obligé 
de convoquer & de confulter tout le Con-
feil dont il eft Préfident, auffi-bien que 
du Confeil de Juftice civile. Il n'a qu'une 
voix délibérative dans chaque Tribunal; 
mais il nomme par interim à toutes les 
charges vacantes , tant politiques que mi-
litaires , jufqu'à ce qu'il en foit difpofé 
autrement par la Société. Il ordonne en 
général tout ce qu'il croit néceffaire au 
maintien & à la fureté de la Colonie. 

Le Confeil politique & de Juftice cri-
minelle , eft compofé du Gouverneur, 
du Commandant, qui en eft le premier 
Confeiller, d'un Fifcal, d'un Secretaire, & 
de neuf autres Membres, qui font nommés 
par les habitants en nombre double , & le 
Gouverneur a le droit d'élection entr'eux. 
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La Cour de Juftice civile, dont les 
Confeillers font nommés & élus par le 
Confeil de Police , eft compofée du Gou-
verneur qui en eft le Préfident, d'un Se-
cretaire & de dix Confeillers. Cette Cour , 
entierement indépendante du premier Con-
feil , ne j uge que des affaires civiles ; mais 
l'on peut appeller de fes fentences au Con-
feil de leurs Hautes Puiffances. 

Il y a encore un troifieme Confeil fu-
balterne, où fe traitent les affaires de 
finances, & avec appel à la Cour de Juf-
tice civile. Il eft compofé d'un vice-Pré-
fident, d'un Secretaire & de neuf Com-
miffaires, qui font renouvellés tous les 
quatre ans , à l'exception du Secretaire 
dont l'office eft à vie. 

La garnifon confifte en deux batail-
lons , chacun de fix compagnies, qui, 

avec celle d'artillerie de cinquante hom-

Q iij 
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mes, doivent former enfemble le nom-
bre de douze cents hommes, dont la moi-
tié eft à la folde de la Société, & l'au-
tre à celle des habitants de la Colonie. 

Ces troupes font aux ordres du Gou-
verneur , qui en eft Colonel en chef, 
ayant fous lui le Commandant à la tête du 
fecond bataillon, avec deux Lieutenants-
Colonels , deux Majors , fix Capitaines , 
autant de Lieutenants, de Sous-Lieute-
nants & Enfeignes , outre un Fifcal, un 
Auditeur militaire, un Commis en chef 
pour les magafins des vivres, & un Te-
neur de Livres, dont les appointements 
font payés par la Société , ainfi que ceux 
du Médecin & du Chirurgien - Major, 
chargés du foin de l'Hôpital militaire. 

Outre les troupes réglées, tous les ha-
bitants forment douze Compagnies de mi-
lice , dont les Bourgeois de Paramaribo 
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compofent les quatre premieres ; les huit 

autres compagnies, formées par les Plan-

teurs , font celles de la baffe & de la 

haute divifion de la Commewyne ; cel-

les de la baffe & de la haute divifion 

de la Cottica ; celle de la Crique Mata-

pica ; celle de Thorarica, ou de la Ri-

viere de Surinam ; celle de la Crique Para, 

& celle des Juifs, dont chacune à un 

Capitaine , un Lieutenant, un Sous-Lieu-

tenant & un Enfeigne, qui font nommés 

par la Cour de Police. 

Les Capitaines font obligés de tenir 

un regiftre exact de tous les Blancs qu'ils 

ont dans leurs divifions, pour favoir au 
jufte le nombre d'hommes qui font en 

état de porter les armes en cas de befoin 

pour les expéditions contre les Negres 

marons, 

Le Fifcal , les Maîtres d'Ecole, le* 

Q iv 
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Lecteurs & plufieurs autres Employés, 
ainfi que l'entretien des chemins, les ré-
parations des ponts , la nourriture des 
Efclaves qui travaillent aux ouvrages pu-
blics , celle des chevaux , les gages du 
Sous-Direfteur & du Palefrenier , font à 
la charge des habitants de la Colonie. . 

Il y a pour les Planteurs ou Cultiva-
teur, des Arpenteurs jurés, un Effayeur 
de fucre, un fecond pour le fyrop ou 
la melaffe, un Commis-général de la gar-
nifon, un Directeur de l'Hôpital, un In-
terprete en langue Caraïbe, & un Traduc-
teur en celle des Negres. 
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CHAPITRE VIII. 

Des productions de la Colonie de Su-
rinam, 

IL femble que la Nation Hollandoife 
étoit née pour faire valoir des terres inon-
dées & marécageufes comme celles de 
Surinam, où les autres peuples ne trou-
veroient qu'un Pays ingrat & malheureux. 

Malgré les difficultés énormes d'une 
telle entreprife , fon courage & fa pa-
tience lui ont fait trouver les moyens de 
deffécher ces terres noyées , & de les fer-
tilifer par un grand nombre d'établiffe-
ments, auxquels on a donné une pro-
preté & des commodités qui les diftin-
guent de toutes les poffeffions Angloifes 
& Françoifes, même les plus floriffantes. 
Mais ce n'eft pas fans s'être expofés à 
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mille inconvénients, même au péril de 

leur propre vie , & de celle de leurs Ef-

claves , alors fort rares & fort chers, 

que les premiers Colons font parvenus 

à défricher un fol qui répandoit par fa 

nature des exhalaifons très-pernicieufes, 

fources d'une infinité de maladies qui em-

portoient, non-feulement beaucoup d'Ef-

claves, mais auffi bien fouvent les maî-

tres , dont le tempérament, plus foible 

que celui des Negres , pouvoit encore 

moins y réfifter. Combien n'en a-t-il pas 

coûté aux nouveaux poffeffeurs, pour 

abattre les forets, pour les brûler, & pour 
procurer, par le moyen des canaux & des 

éclufes multipliées, un écoulement aux 

eaux , afin de pouvoir cultiver les terres 

deftinées à former des plantations à fu-

cre, à café & autres femblables, com-

me pour le cacao & le coton. Bientôt 

le fuccès de ces premiers établiffements 

en lit former une quantité de nouveaux. 
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Peu-à-peu ils fe font étendus jufqu'à 20 

ou 25 lieues de la Ville de Paramaribo. 

On les auroit même pouffés plus loin, 

fi l'on n'avoit été arrêté par les Negres 

marons, qui s'étoient réfugiés dans les 

bois prefqu'inacceffibles, pour y jouir de 

la liberté, en inquiétant, de temps à au-

tre, les habitants de la Colonie par de 

fréquentes invafions. 

Dans les commencements , la Société, 

pour encourager l'induftrie, donnoit aux-

nouveaux établiffements jufqu'à quinze 

cents acres de terre, (*) & même plus 

d'étendue ; mais depuis que le nombre 

de Cultivateurs s'eft multiplié, on a ré-

duit les conceffions à cinq cents acres, 

(*) Un acre de terrein contient dix chaînes de lon-

gueur & de largeur; la chaîne étant de cinq verges , 

mefure de Rhinland ; de forte qu'un plantage de 500 

acres forme une étendue de 151,250 verges quarrées 
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encore n'eft-on pas capable dans l'efpace 
de cent ans & plus, d'épuifer toute l'é-
tendue de ce terrein ; de forte qu'il eft 
plus que fuffifant pour faire la fortune 
d'un honnête homme, & celle de fa pof-
térité 

La Hollande s'eft. bientôt reffentie des 
progrès rapides de cette Colonie. Les 
Négociants d'Amfterdam fur-tout, fe font 
prêtés facilement à s'intéreffer dans les 
plantations, en faifant des avances aux 
nouveaux habitants, pour les mettre en 
état de fe procurer tous les fecours nécef-
faires pour améliorer leurs poffeffions, & 
pour les porter au plus haut degré d'ac-
croiffement poffible. 

Les uns prenoient part aux plantations, 
d'autres les recevoient eu hypothèques, 
pour une certaine fomme, à raifon de 
fix pour cent d'intérêt annuel, fans comp-
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ter les autres avantages que je me pro-
pofe de faire connoître plus amplement 
dans la fuite de cet Ouvrage. 

Le fucre a été le premier objet de cul-
ture des Colons, parce que les cannes à 
fucre y viennent affez bien naturellement, 
du moins felon l'opinion de plufieurs Au-
teurs qui ont décrit l'Amérique; mais 
quoiqu'il en foit, il eft certain que cette 
branche de commerce a été portée affez 
loin pour procurer à la Métropole un bé-
néfice des plus confidérables, par la quan-
tité de fucre qu'elle reçoit de cette feule 
Colonie. Mais les Colons voyant, par la 
fuite du temps , que ce produit diminuoit 
en valeur, à caufe que les autres Colonies 
voifines en fourniffoient une affez grande 
abondance, pour en faire baiffer le prix, 
ils fe font appliqués à la culture du café, 
qui a auffi-bien réuffi que le fucre. C'eft 
au Pere de feu M. le Comte de Néale, 
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que les Colons font redevables de la cul-

ture de ce fruit, qui fait aujourd'hui la-

principale richelTe de la Colonie, par la 

quantité prodigieufe qu'elle en fournit, 

pour la confommation d'une bonne par-

tie de l'Europe. 

Encouragés par les hauts prix de ce 

nouveau produit, les plantages à café fe 

font tellement multipliés , qu'au plus fort 

de la guerre de 1745, la livre de café 

a valu, les trois années fuivantes, juf-

qu'à 17 fols , argent d'Hollande, & même 

davantage. Après la paix, le prix bailla 

de beaucoup, mais reprit faveur en 1755 , 

pendant la guerre entre l'Angleterre & 

la France, parce que la navigation étoit 

comme interrompue ; ce qui fit augmen-

ter le café jufqu'au-delà de 10 fols la li-

vre. En 1767, fur la nouvelle qu'on re-

çut que le café avoit manqué à la Mar-

tinique , où l'on venait d'effuyer un vio-
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lent ouragan , qui avoit fait beaucoup de 
tort à la récolte, le café de Surinam fe 
vendit 12 fols la livre cette môme an-
née ; ce qui valut à la Nation une cir-
culation de près de 9 millions, argent 
de Hollande, provenant du café feul de 
cette Colonie, fans compter le fucre, le 
cacao & le coton, qui font trois objets 
des plus confidérables, comme on peut 
le voir par le tableau de tous les pro-
duits de la Colonie, que j'ajoute à la 
fin de cet Ouvrage, avec leurs prix, de-
puis l'année 1750 jufqu'à 1774 inclufi-
vement. 

Pour peu qu'on réfléchiffe fur le pro-
venu annuel de toutes ces productions, 
il eft inconcevable, qu'après avoir joui, 
pendant plufieurs années, de la faveur 
des hauts prix des denrées, les Surina-
mois n'ayent pas profité de ces temps 
précieux pour acquitter leurs dettes, du 
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moins' en partie, par une fage économie ; 
mais le luxe a prévalu chez eux. On 
s'étoit flatté que cette faveur des prix ne 
feroit point fufceptible d'altération ; & 
les Colons ont ainfi préféré d'augmenter 
leurs dépenfes, plutôt que de les dimi-
nuer, pour fe trouver en état de tenir 
la balance dans les temps critiques. Mal-
heureufement l'expérience a fait échouer 
les plus grands projets des fpéculateurs. 

Le cacao que l'on a commencé à plan-
ter en 1733, eft une troifieme branche 
de commerce que les Colons ont culti-

vée avec beaucoup de fuccès. 

En 1774, ils en ont recueilli 506,610 
livres, qui ont produit fl. 202,644. 

En 1735, on a de même commencé à 
cultiver le coton. Cette quatrieme bran-
che de commerce, qu'on a portée fort 
loin, auroit du être continuée avec plus 

d'encouragement, 
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d'encouragement, vu que la culture de 

ce produit n'eft pas, à beaucoup près , 

auffi difpendieufe que celle du café ; mais 

comme cette derniere denrée avoit pris 

tant de faveur, la plus grande partie des 

nouveaux Planteurs eurent la fureur de 

s'attacher uniquement à ce feul produit, 

croyant faire par-là une fortune des plus 

rapides. Aujourd'hui les événements ont 

annoncé le contraire. 

Le café eft tellement déchu , qu'à peine 

refte-t-il de quoi payer les intérêts du 

capital hypothéqué. On s'apperçoit trop 

tard qu'il eft bien plus avantageux à un 

Planteur de ne point fixer fon objet fur 

une feule production, pendant qu'il peut 

en cultiver plufieurs à la fois , parce que 

fi l'une n'a pas un débit favorable, la 

feconde fera d'autant plus en valeur, & 

ainfi de la troifieme ; de forte que le Cul-

tivateur fe trouve plus ou moins indem-

Κ 
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nifé de la perte qu'il fait fur l'une ou 
l'autre partie de ces produits. Il s'enfuit 
de-là, que le Planteur fera en état de 
foutenir les chocs de fou commerce, en 
cultivant toutes les productions qui font 
fujettes à la variation des prix de leur 
vente. C'eft le feul moyen de maintenir 
l'équilibre du commerce dans les temps 
les plus orageux. 

Pour peu que l'on faffe attention à la 
variété des prix des denrées de la Co-
lonie de Surinam depuis l'année 1750 juf-
qu'à 1754 inclufivement, on fera pleine-
ment convaincu de la néceffité de culti-
ver toutes les productions, autant que 
les circonftances le permettront, perfuadé 
qu'il en réfultera un plus grand bien, 
que fi l'on fe bornoit à une feule bran-
che. Le provenu de toutes les denrées 
de la Colonie de Surinam, a produit, en 
1771 , une circulation de fl. 10,210,000, ar; 
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gent d'Hollande, & en 1775 , fl.7,916,273 
îo f. dans le commerce de la République. 

On ne fauroit donc difconvenir que ce 
île foit une des plus riches poffeffions de 
l'Etat, & qui mérite, à bien des égards „ 
toute l'attention du Gouvernement, d'au-
tant que le commerce d'exportation des 
denrées qu'elle produit, joint à celui d'im-
portation qu'elle lui procure, eft, de tou-
tes les branches de celui de l'Europe, 
la plus folide, la plus riche , & particu-
liérement celle du lucre , qui eft pour les 
Hollandois la plus confidérable & la plus 
lucrative de l'Amérique, fans en excep-
ter même les poffeffions des mines d'or, 
d'argent & de diamants. Cette branche , 
fi précieuie pour la Hollande, eft la prin-
cipale de toutes celles de fon vafte com-
merce , qui ne foit pas précaire. 

Le fucre brut eft une partie qui con-
R ij 
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tribue à faire augmenter la navigation, 
& qui procure un travail lucratif à la 
Métropole. Celui du cru de Surinam, 
eft, depuis plufieurs années, fupérieur à 
celui des Colonies étrangeres , & fes au-
tres productions n'en font pas moins dif-
tinguées par leur bonté que par leur abon-
dance. On en tire d'ailleurs de très-beaux 
bois de charpente, & de marquetterie 
propre à toutes fortes d'ouvrages de mé-

nuiferie. 

Le bois de teinture y croît en affez 
grande quantité, & l'on fait de l'un & 
de l'autre un fort bon commerce, parce 
qu'ils font eftimés en Hollande. 

Quels avantages ne réfulte-t-il pas pour 
la Patrie, de recevoir, d'une feule Co-
lonie , tant de riches importations, & 
d'y envoyer tout ce dont elle a befoin 
pour l'entretien de fes habitants & de 
fon agriculture. 
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On peut de-là conclure avec l'Auteur 
des Intérêts des Nations de l'Europe, „ qu'il 

,, eft fort heureux pour les Négociants 
„ qui ont des Colonies, que le commerce 
„ de l'Amérique, le plus riche pour leur 
„ Patrie , foit, en môme-temps, celui 
„ qui leur préfente les occafions les plus 
„ fréquentes de fpéculations heureufes, 
„ & de foutenir, d'étendre môme tous 
„ les jours par un travail infiniment utile 
„ pour eux, la richeffe nationale. Il eft 
„ vrai que c'eft par leur activité & leur 
„ induftrie, qu'ils animent & excitent 
„ fans celle l'émulation des Colons , à 
,, étendre leur culture, & à augmenter 

,, les envois des productions de l'Amé-
„ rique en Europe. 

C'eft inconteftablement le commerce le 
plus utile pour les Hollandais ; mais, 
d'un autre côté, il feroit bien à fouhai-
ter qu'ils priffent autant à cœur les in-

R ϋ) 
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térêts des Colons cultivateurs, foit dans 
la vente de leurs denrées, foit pour l'ex-
pédition de ce qu'ils ont befoin en re-
tour, qu'ils font empreffés à retirer le 
bénéfice de leurs commiffions ; car la 
plus grande partie de ces Correfpondants 
de Hollande ne cherchent qu'à s'enri-
chir, aux dépens des Cultivateurs, par 
un monopole ruineux pour ceux-ci, dans 
toutes les parties de commerce qu'ils en-
treprennent avec eux. Si l'on confidere 
la quantité de ces Correfpondants qui fe 
trouvent actuellement en Hollande pour 
les affaires de Surinam, on fera convaincu 
que le bénéfice doit être très-confidéra-
ble, ou que depuis que la Colonie a com-
mencé à devenir fi floriffante, par la quan-
tité de fes produits, le nombre de Cor-
refpondants s'eft multiplié d'année en 
année. 

Les Capitaines de vaiffeaux, & juf-
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qu'aux Pilotes, ont fait des négociations; 
importantes pour établir un crédit en fa-
veur des Colons ; ce qui prouve d'autant 
plus combien le commerce de Surinam 
eft intéreffant & lucratif pour les fpécu-
lateurs Hollandois, en excitant l'émula-
tion entre ceux qui en connoiffent tous-
les avantages. Mais fi les Correfpondants 
ne doivent accorder leur confiance qu'à 
des Colons fages & économes, ils ne 
font pas moins tenus à remplir auffi fidé-
lement leurs engagements envers eux. Il 
eft très-permis, en fait de commerce, de 
profiter de tous les avantages qui peu-
vent réfulter des circonftances. 

Cependant il faut que la probité faite 
la bafe de toutes les conventions entre les 
Négociants, & que la mauvaife foi en 
foit bannie. La tyrannie eft en horreur 
chez les honnêtes gens. Les rufes & les 
intrigues font trop odieufes pour y avoir 

R iv 
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recours. On doit travailler de toutes fes 
forces à faire le bonheur de les affociés. 
Si les engagements d'un Traité impofent 
d'un côté une obligation parfaite, ils pro-
duifent de l'autre un droit parfait ; vio-
ler un Traité, c'eft violer le droit de ce-
lui avec lequel on a contracté ; c'eft lui 
faire injure. C'eft aujourd'hui une coutu-
me affez générale, fur-tout dans le com-
merce des Colonies, de tenir fous le joug 
de la fervitude les Coloniftes , par les 
gros intérêts, les fraix confidérables de 
la vente des denrées, les droits de com-
million & autres objets de cette nature, 
qui abforbent, dans les temps critiques, 
le plus grand bénéfice des Cultivateurs, 
& les mettent bien fouvent hors d'état 
de pouvoir acquitter les intérêts de leurs 
dettes contractées chez le Correfpondanr. 

D'après ce qui vient d'être rapporté, 
à l'égard des productions de la Colonie 
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de Surinam, l'on ne fauroit repréfenter 
au Gouvernement , un objet plus inté-
reffant , plus digne de fon attention & 
de celle de tout bon citoyen, que les 
moyens de donner à cette riche Province 
toute la valeur dont elle eft fufceptibie , 
& d'en affurer la confervation par la pro-
tection immédiate de l'Etat. 

Une attention fi importante & fi effen-
tielle pour la profpérité de cette Colo-
nie , demande les foins de l'Etat. Une 
adminiftration de cette nature exige une 
autorité & une activité qui ne fauroit 
jamais fe trouver dans une Compagnie 
exclufive, ni dans une Société de com-
merce. 

L'Etat feul peut & doit veiller fur tous 
les abus qui s'introduifent dans un Gou-
vernement fournis à fon autorité fuprême, 
& l'obliger d'obferver rigoureufement fes 
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ioix ; c'eft lui qui a la force & le pou-
voir de les faire refpecter, & de répri-
mer tous les vices, pour s'affurer de la 
confervation de fes domaines. Plus le 
Gouvernement daignera examiner de près 
la richeffe de cette floriffante Colonie, 
plus j'ai lieu d'efpérer que mon zele pa-
triotique fervira à lui faire connoître la 
néceffité de prendre fous fa protection 
immédiate, un domaine qui eft fi utile 
à la République & à la Nation. 

Les poffeffions que l'Etat a acquifes 
dans le Nouveau-Monde, font toutes fous 
le joug des privileges exclufifs. Ses If-
les, ainfi que les Comptoirs d'Afrique, 
dépendent de la Compagnie des Indes Oc-
cidentales , qui, depuis la perte du Bré-
fil, a fi prodigieufement déchu, que fes 
actions ne fe vendent plus qu'à quarante 
pour cent; prix bien différent de leur 
valeur primitive. 
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Enfin, fi la République prend le parti 
que fes plus chers intérêts lui dictent, 
elle trouvera dans l'Amérique la confif-
tance que l'Europe lui refufe. Ses Co-
lonies , qui réuniffent tous les avantages 
que peut defirer un peuple négociant & 
cultivateur , lui donneront des produc-
tions dont elle retirera feule le profit, 
en augmentant la profpérité mutuelle de 
fes habitants établis dans ces deux hé* 
mifpheres. 
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CHAPITRE IX. 
Commerce des Hollandois pour la Co-

lonie de Surinam. 

IL eft heureux, comme je l'ai dit ail-
leurs , pour les Négociants des Nations 
qui ont des Colonies, que le commerce 
du Nouveau-Monde, commerce le plus 
utile , le plus riche pour leur patrie, 
foit en môme-temps celui qui leur pré-
fente les occafions les plus fréquentes de 
fpéculations favorables, & de foutenir, 
d'étendre môme tous les jours, par un 
travail infiniment utile pour eux, la ri-
cheffe nationale. Car c'eft la fageffe & 
l'activité de leurs opérations avec les Co-
lons , qui animent, qui excitent fans ceffe 
l'émulation de ces derniers à étendre leur 
culture, & à augmenter les envois de 
leurs productions dans la Métropole. 
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Rien ne prouve mieux l'étendue de ce 
commerce, que la quantité de vaiffeaux 
qui navigent pour cette Colonie. De-
puis l'année 1750 jufqu'en 1774, il eft 
forti du Port d'Amfterdam 1230 vaiffeaux 
de différentes grandeurs, fans compter 
ceux qui font partis de Rotterdam & de» 
Zélande ; ce qui revient à-peu-près à 50 
vaiffeaux par année, fuivant la lifte exacte 
que l'on trouvera dans le Chapitre XVII. 

Chaque vaiffeau, l'un portant l'autre, 
rend pour le fret des marchandifes qui 
font exportées vers la Colonie, fix mille 
florins, fans y comprendre celui du tranf-
port des paffagers, ni même les briques 
qui fervent de left aux vaiffeaux. 

Le fret du retour des denrées eft éva-
lué pour le moins à trente deux mille 
florins ; ce qui produit une fomme de 
fl. 38,000 par vaiffeau. 
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Il s'enfuit de-là que les cinquante vaif-
feaux rendent en fret d'exportation & 
d'importation annuellement la fomme de 
1,900,000 florins d'Hollande; à quoi il 
faut ajouter le retour de fix vaiffeaux 
de la traite des Negres, chacun de cent 
vingt mille florins pour le produit des Ef-

claves , y compris l'importation des den-
rées ; on trouvera que la navigation feule 
de la Colonie de Surinam, vaut annuel-
lement aux Hollandois 2, 620, 000 flo-
rins , & 68,120,000 pendant les vingt-
fix années. 

Cette branche de commerce paraît af-
fez confidérable pour engager la Nation 
à trouver des moyens de procurer aux 
habitants un crédit folide, puifqu'elle fait 
une partie de la richeffe de l'Etat. 

Le commerce con fille dans l'envoi de 
marchandifes feches & en comeftibles. Les 
Colons ont les mêmes befoins que nous 
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avons en Europe, fi l' on en excepte les 
Vêtements d'Hyver, que la chaleur du 
climat rend inutiles ; ils n'ont ni vins, ni 
bierre, ni eaux-de-vie, que celle du lu-
cre , ni farines, ni falaifons, ni aucune 
forte de manufactures. Il faut leur en-
voyer tous les matériaux de maçonnerie 
pour les maifons ; les moulins à fucre, 
& tout ce qui concerne cette fabrique ; 
toutes les efpeces d'ameublement, les fer-
rures , des étoffes, des draps, des toi-
les , de la clincaillerie, des parures , des 
bas , des chapeaux, des uftenfiles en tout 
genre ; des armes & des munitions de 
guerre, & généralement tout ce dont les 
Efclaves ont befoin pour leur économie. 
Sur toutes ces marchandifes, on trouve 
un bénéfice des plus confidé rables. C'eft 
la branche du commerce la plus avanta-
geufe pour les habitants. 

Il n'y a point de marchandifes fur lef-
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quelles on ne gagne cinquante pour cent 

& plus. Les comeftibles font les plus fu-

jets à des révolutions momentanées, & 

qui, par cette raifon, donnent quelque-

fois les plus grands bénéfices, lorfqu'il 

y a difette de ces denrées. Il eft rare 

cependant que tous les articles manquent 

à la fois ; j'ai vu dans ce cas-là, que les 

prix en augmentoient du double. L'ha-

bileté du Négociant confifte à tourner ces 

révolutions à fon avantage ; mais le mo-

nopole ne doit pas avoir lieu ; c'eft à quoi 

un Gouvernement fage & éclairé doit 

fcrupuleufement veiller, fur-tout dans un 

Pays où l'on eft fi éloigné des fecours 

pour les befoins de la vie. 

Les Négociants d'Amfterdam envifa-

gent toutes les Colonies comme la par-

tie de commerce la plus utile pour eux. 

Les Correfpondants prennent ordinaire-

ment deux pour cent de commiffion pour 
les 
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les expéditions des denrées, & autant 
pour la vente des retours, fans compter 
le magafinage, qu'ils favent très - bien 
mettre à profit, de même que les affu-
rances ; ce qui fait encore un objet con-
fidérable pour eux. D'un autre côté, ils 
font des avances à raifon de fix pour 
cent d'intérêt annuel, pendant qu'ils né-
gocient des capitaux à quatre pour cent. 

Il y en a qui achetent même des plan-
tations pour les mettre en valeur. Après 
cela , l'on ne doit pas être furpris, fi 
nombre de Négociants cherchent à fe 
fupplanter les uns les autres pour éta-
blir leur correfpondance, fur-tout à Su-
rinam, parce que cette Colonie eft au-
jourd'hui , fans contredit, plus utile à 
la République, que le commerce des In-
des Orientales. Le nombre des Négociants 
s'eft tellement multiplié depuis quelques 
années, qu'ils nuifent plutôt au crédit. 

S 
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qu'ils ne ferviroient à le foutenir, s'il 
étoit plus modéré. 

L'expérience prouve évidemment que 
le trop grand crédit en faveur des Plan-
teurs de Surinam ", a été la principale 
caufe de la décadence de cette Colonie 
& du décroiffement de fon commerce, 
provenu par le difcrédit, le bas prix des 
denrées , les guerres dont le Pays eft 
accablé, & enfin, par la mauvaife foi 
de quelques Correfpondants , qui ont fait 
des avances au-delà de leurs forces pour 
foutenir le crédit des Colons aux dé-
pens du public & de plufieurs particu-
liers , lefquels ont eu le malheur de fe 
laiffer féduire à donner leur argent comp-
tant à des gens qui ont abufé de leur 
confiance. Les fuites de tant de défor-
dres font trop fatales & trop manifeftes, 
pour ne point attirer l'attention de tous 
ceux qui y font directement intéreffés. 
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CHAPITRE Χ. 

Crédit public & particulier. 

LE bien-être eft néceffaire à la vie, 
comme tel on peut le rechercher. Dans 
l'état actuel de toutes les Sociétés, leur 
intérêt général demande qu'il exifte par-
mi les Membres qui les compofent, une 
envie permanente d'acquérir & un defir 
modéré des richeffes. Car c'eft-là la 
fource du bien-être du Cultivateur, de 
l'Artifan & du Propriétaire, des produc-
tions de la nature, & de celles de l'art. 

On peut donc defirer les richeffes, 
pourvu qu'on ne les acquière pas aux 
dépens de la vertu. Ainfi au-lieu d'une 
ambition défordonnée, de la jaloufie & 
de l'envie, il faut infpirer à un jeune 
homme cette noble émulation, qui ne 

S ij 
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s'occupe à furpaffer un rival, que par des 
efforts louables & généreux , par une ap-
plication toujours agiffante, qui prend le 
mérite d'autrui pour modele, & qui tend 
fans ceffe à la perfection. 

Le crédit fuppofe donc une confiance 
dans la probité de la perfonne qui en a 
befoin, & une connoiffance de fes talents 
& de fes facultés. 

Il n'eft que trop ordinaire qu'un débi-
teur de mauvaife foi trahiffe fes enga-
gements, quoiqu'il ait affez de fortune 
pour les remplir, ou bien qu'il diffipe 
cette fortune par une conduite irréguliere. 

Mais l'homme intelligent peut, par 
des opérations bien combinées, acquérir 
ou remplacer les moyens qui lui au-
roient manqué pour foutenir efficacement 

fon commerce. 
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Le Négociant eft dans la néceffité de 
fe former un crédit & de fe procurer les 
moyens de l'accroître ou de le confer-
ver, en prenant la juftice , la probité, 
la bonne foi, la fidélité & l'exactitude à 

remplir fes engagements ; le défintéreffe-
ment, l'amour de l'humanité, en un mot, 
toutes les vertus pour premiere bafe de 
ce crédit. 

Entre le crédit particulier & le crédit 
public, il y a cette différence que l'un 
a pour but le gain, & l'autre la dépenfe. 
Il s'enfuit de-là que le crédit eft richeffe 
pour le Négociant, puifqu'il devient, ;\ 
fon égard , un moyen de s'enrichir, & 
qu'il eft pour les Gouvernements, une 
caufe d'appauvriffement, puifqu'il ne leur 
procure que la faculté de fe ruiner. 

Il ne faut cependant pas diffimuler qu'il 
n'y a point de crédit fans limites ; le 

S iij 
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Négociant doit en reconnoitre, & la pru-

dence demande qu'il ait l'attention de s'en 

prefcrire lui-même. Il doit obferver, dans 

l'ufage de fon crédit, la nature des af-

faires & les ufages de la place où il tra-

vaille. 

Il doit avoir foin, en général, de ne 

jamais l'employer dans les entreprifes 

douteufes, au-delà de ce que fon fonds 

réel lui permet de payer en cas de perte. 

Mais ce n'eft pas affez que de ne rien 

entreprendre au-deffus de fes forces. 

Le Négociant doit avoir encore foin, 

de même que tout autre particulier, que 

le public ne croye pas qu'il a trop en-

trepris. Cette feule idée eft capable d'al-

térer fon crédit. Il doit fagement la pré-

voir & la prévenir. 

La Ville d'Amfterdam, qui eft le ma-
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gafin & l'entrepôt général de tout l'uni-
vers commerçant, démontre phyfiquement 
la néceffité de la confiance publique, par 
le crédit immenfe qui y eft établi. 

La confiance eft la bafe fondamentale 
du crédit ; & lorfqu'on l'a une fois per-
due , la bonne foi & l'exactitude font l'u-
nique moyen de la rétablir. 

Mais c'eft une opération très-difficile 
& très-lente, môme dans les mains des 
plus habiles ; par cette raifon, le Négo-
ciant n'a rien tant à redouter que la perte 
de la confiance publique. 

L'époque des faillites qui fe déclare-
rent à Amfterdam en 1772 & 1773 , dont 
on peut attribuer la premiere caufe au 
luxe & à la trop grande dépenfe de cer-
taines maifons accréditées, & la feconde 
au gros jeu des actions, principalement 

S iv 
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en Angleterre, a du néceffairement ôter 
toute la confiance publique, & faire tom-
ber par-là tout le crédit dans les affaires. 

Toutes ces banqueroutes, la plupart 
frauduleufes, ont occafionné un boule-
verfement général dans le crédit de la 
Colonie de Surinam. Au milieu de cette 
révolution inattendue, le difcrédit eft 
tout-à-coup furvenu, la circulation du 
commerce a été arrêtée, & l'état des af-
faires a fouffert un ralentiffement au pré-
judice de ceux qui ont fait les avances 

de leurs fonds. 

Maintenant on ne peut voir, fans le 
plus grand étonnement, qu'une poffef-
fion auffi riche que celle de Surinam, 
foit réduite à l'extrêmité, fans que per-
fonne lui tende une main fecourable. Il 
eft vrai que l'appas du gain a fait éclore 
& multiplier des négociations de toutes 
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efpeces, en faveur des Surinamois ; mais 
elles ont été plus préjudiciables qu'avan-
tageufes , tant pour les Planteurs que 
pour ceux qui confioient leur capital en-
tre les mains des Négociateurs, eu égard 
à la mauvaife application qu'ils en ont 
faite. L'imprudence de ces derniers, en 
faifant des avances au premier venu, fans 
examiner l'état, la fituation, ni la na-
ture des acquifitions, n'a fervi qu'à rui-
ner le crédit plutôt qu'à le foutenir. La 
fureur qu'il y eut en 1767 & 1768, pour 
vendre & pour acheter des plantages à 
trente pour cent au-deffus de leurs ef-
timations, a porté un très-grand préju-
dice à la Colonie, par l'augmentation de 
ce crédit momentané. Le haut prix des 
denrées a fait croire à ceux qui n'avoient 
rien à perdre, qu'en achetant à tout prix, 
peu d'années fuffiroient pour récupérer 
ce qu'ils avoient payé de trop , dans l'ef-

pérance de faire une fortune rapide. En 
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attendant, les Prêteurs ont été la victime 

des Négociateurs, par la mauvaife con-

duite qu'ils ont tenue dans leurs avan-

ces inconfidérées. 

Un crédit illimité devient toujours dan-

gereux , dès que l'on s'écarte des regles 

de la prudence & de la bonne foi. L'igno-

rance ou la trop grande facilité, peut 

porter les hommes aux excès les plus 

pernicieux. Les Négociants, comme inf-

traments du commerce réel, doivent être 

circonfpects dans leurs opérations. La 

circulation des efpeces doit toujours être 

proportionnée à la fituation des affaires 

que l'on traite. Si l'on veut étendre le 

commerce , ce ne doit être que fur de 

bons fondements, & fans donner dans la 

chimere ni dans le hafard, ainfi qu'on 

l'a fait par des emprunts téméraires pour 

établir un crédit qui n'étoit appuyé que 

fur des apparences trompeufes. Dans ces 
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circonftances, on a fait comme dans le 
jeu des actions ; les uns fe font enrichis 
aux dépens de nombre d'honnêtes gens 
qui ont dépofé leur capital pour en ti-
rer un revenu honnête, pendant que d'au-
tres ont abufé de la confiance du public , 
en faifant des banqueroutes frauduleufes 
avec les capitaux qui leur avoient été 
confiés. Telle a été la nature du crédit 
de Surinam, fur-tout à Amfterdam, fans 
confidérer le principal objet de fa créa-
tion, qui n'a été qu'imaginaire pour les 
Colons. 

Il eft confiant que le crédit eft l'ame 
du commerce ; mais il doit être folide & 
proportionné à la nature des affaires que 
l'on entreprend. 

La néceffité de foutenir une entreprife 
lucrative & fûre, doit être la feule caufe 
d'une circulation : c'eft l'unique motif 
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qui peut juftifier une opération infiniment 
couteufe. 

Le Négociant, en ce cas, ne doit ja-
mais fe prêter aux befoins de fon Cor-
refpondant , en excédant la fomme de 
crédit qu'il peut accorder fans rifque pour 
fa propre fortune, & pour celle des in-
téreffés ; & fi l'on venoit lui demander 
de tels fecours, il ne doit point fe laif-
fer féduire par des apparences douteu-
fes, afin d'éviter un orage funefte , dont 
il eft évidemment menacé. 

On ne fauroit donc trop infifter fur la 
néceffité de bien connoître toutes les opé-
rations que l'on traite. C'eft un des prin-
cipaux moyens d'accroître & de confer-
ver fon crédit. 

Rien ne prouve mieux le bonheur d'une 
nation commerçante & libre, que lorf-
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qu'on voit le particulier jouir de la mô-
me confiance que le public, lorfque la 
Signature d'un individu vaut autant que 
celle de toute la Nation , & qu'elle con-
tribue également à favorifer la circula-
tion générale. Peut-il y avoir, à cet 
égard , entre l'Etat. & le particulier , 
une différence affez grande pour que l'on 
foit obligé d'obferver des regles de con-
duite différentes relativement à chacun 
d'eux ? 

Si les fonds du premier font plus con-
sidérables, fes dépenfes néceffaires s'y 
trouvent auffi proportionnées ; fi fes ref-
fources font en plus grand nombre, el-
les ne font pas infinies ; & comme la 
durée d'un Etat eft beaucoup plus lon-
gue que la vie d'un particulier, ou de 
chaque famille, il doit auffi fe propofer 
des plans de conduite plus vaftes, plus 
durables, plus généraux, & fuivre des 
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maximes mieux afforties à l'étendue pré-

fumée de fon exiftence. 

Il eft vrai que la néceffité des affai-

res nous réduit fouvent à nous con-

fier à la fortune, & à recourir à des 

expédients momentanés. Mais quiconque 

s'expofe volontairement aux revers de 

pareilles reffources, ne fauroit accufer la 

néceffité, & ne doit s'en prendre qu'à fa 

propre folie, des malheurs qui peuvent 

lui en arriver. 

On ne fauroit donc trop répéter, ni 

trop fe mettre bien dans l'efprit, que c'eft 

la bonne foi , la prudence' & la régu-

larité des payements qui conftituent le 

crédit le plus folide & le plus durable. 

Quand il eft une fois bien établi fur ces 

bafes invariables, l'exactitude fuffit pref-

que feule pour le foutenir, le conferver, 

& même l'accroître avec les richeffes 
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dont il eft l'agent, à un point qui ne 
connoît d'autres bornes que celles que 
la fageffe du Négociant trouve à propos 
de lui prefcrire. 
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CHAPITRE XI. 

Du Commerce des Lettres de change à 

Surinam. 

LA circulation continuelle des lettres 
de change , repréfente l'or ou l'argent ; 
& comme ces métaux ne font pas trop 
communs à Surinam, on a dû leur fubf-
tituer un papier qui en tient lieu dans 
la balance générale du commerce. 

Le change eft une négociation par la-
quelle un Négociant tranfporte à un au-
tre les fonds qu'il a dans un Pays étran-
ger à un prix dont ils conviennent en-
tr'eux. Il faut diftinguer deux objets dans 
cette négociation : le tranfport, & le prix 
de ce tranfport. 

Le tranfport fe fait par contrat mer-
cantil 
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cantil, que l'on nomme lettres de change, 

qui repréfente les fonds dont on fait la 

ceffion. Le prix de ce tranfport eft une 

compenfation de valeur d'un Pays à un 

autre : on l'appelle prix de change. Il fe 

divife en deux parties : l'une eft fon pair, 

l'autre fon cours. L'exacte égalité de la 

monnoie d'un Pays à celle d'un autre Pays 

eft le pair du prix du change. 

Parmi les papiers du commerce, les 

lettres de change méritent la premiere 

attention du Négociant; & c'eft à recon-

noitre leur folidité, a bien diftinguer cel-

les dont le crédit ne fauroit être fufpect, 

de celles dont il eft douteux, qu'il doit 

donner les plus grands foins. 

Pour maintenir la confiance de la cir-

culation des lettres de change, le Légif-
lateur doit prendre deux précautions re-

lativement au change & à fon cours. La 

ï 
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premiere, c'eft de faire de bonnes , de fo-
lides & de judicieufes loix pour le change 
en général, & pour tous les cas dou-
teux , embarraffants & litigieux qui peu-
vent y furvenir. Ces loix doivent être 
claires, exprimées en peu de mots, & 
toujours dirigées vers le double but, de 
conferver le crédit, & de favorifer la cir-
culation. 

La feconde précaution du Légiflateur, 
c'eft de veiller conftamment au crédit 
même. Tout le négoce du change eft fon-
dé fur la confiance que le remettant, qui 
achete argent comptant une lettre de 
change payable dans une autre Ville , met 
dans la bonne foi du tireur, pour l'exact 
& prompt payement de cette lettre de 
change. Le crédit eft l'ame du change, 
auffi-bien que celle du commerce. 

Dans l'origine des établiffements à Su-
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rinam , tes efpeces courantes étoient non-
feulement fort rares , mais les moyens 
manquoient même tout-à-fait aux Colons 
pour donner l'accroiffement à leurs pof-
feffions. 

Après en avoir jetté les premiers fon-
dements , le befoin les força de recourir 
à l'emprunt pour faire valoir les terres 
qu'ils avoient acquifes par le droit de 
conceffion. 

Les Hollandois, toujours actifs pour 
leurs intérêts , ont donné les plus grands 
encouragements à ces nouveaux Culti-
vateurs, en leur facilitant, par des avan-
ces pécuniaires, les moyens de fe pro-
curer des bras vigoureux pour défricher 
leurs terres & pour les mettre en valeur. 
Ceux qui avoient déjà fait quelques pro-
grès dans leurs poffeffions n'eurent pas 
de peine à trouver en Hollande du cré-

T ij 
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dit chez l'un ou l'autre Négociant. Pour 

la fureté des prêteurs , il fallut donner 

des hypotheques fur les biens-fonds pour 

les fommes dont on avoit befoin, & à 

cet effet, faire eftimer par des Jurés la 

valeur des poffeffions, enfuite en faire 

dreffer des actes légalifés en due forme 

pour pouvoir contracter un crédit de cinq 

huitiemes fur la totalité de l'eftimation. 

Ce crédit eft ordinairement limité à cer-

tain nombre d'années , avec la claufe que 

le débiteur ne peut envoyer qu'à fon cré-

diteur les produits de fa poffeffion pour 

les vendre , ni même en débiter clandef-

tinement dans la Colonie, fous des pei-

nes ftipulées en faveur du Correfpondant, 

laiffant néanmoins la liberté à l'hypothé-

caire, de pouvoir, à l'échéance de la 

moitié du contrat, rédimer, foit en par-

tie ou en tout, la dette contractée. 

Si cependant, après quelques années, 
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le crédit des cinq huitièmes ne fuffifoit 

pas pour l'accroiffement du plantage, 011 

faifoit faire, comme on le fait encore, 

une nouvelle eftimation conforme à la 

premiere, & fous les mêmes conditions, 

pour augmenter le crédit, fans pouvoir 

excéder les cinq huitiemes. 

C'eft de cette façon que le crédit de 

la Colonie de Surinam s'eft formé chez 

les Hollandois pour l'amélioration des 

poffeffions. Ils l'ont tellement étendu de-

puis , & la Colonie de Surinam eft de-

venue fi floriffante, que bien des perfon-

nes en ont abufé , par des entreprifes trop 

hafardées ; ce qui a auffi occafionné un 
bouleverfement dans fon commerce. 

C'eft, d'un côté, l'abondance des den-

rées que la Colonie a rendues, & , de 

l'autre, le haut prix où elles ont été 

portées qui ont principalement donné 

Τ iij 
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lieu à l'accroiffement fucceffif de ce cré-

dit prodigieux. 

Plufieurs Propriétaires domiciliés en 

Europe, voyant une occafion fi favora-

ble , prirent la réfolution de vendre leurs 

poffeffions. En effet , il fe trouva des 

acheteurs de toute efpece qui en offrirent 

même jufqu'à trente pour cent au-deffus 

de leur valeur réelle. La facilité avec la-

quelle on obtenoit alors du crédit, en-

gageoit des permîmes fans fortune à s'en 

prévaloir pour devenir acquéreurs de plan-

rages fur les fpéculations les plus témé-

raires. 

Ce fut en 1767 & 1768 que le com-

merce de la vente des poffeffions fut pouf-

fé à fon plus haut période, tant en Hol-

lande qu'à Surinam, où les Négociants 

d'Amfterdam envoyerent des pleins-pou-

voirs à des perfonnes prétendues accré-
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ditées dans cette Colonie , pour faire des 
avances aux Colons qui en avoient befoin. 

Ceux qui étaient le plus en crédit chez 
les mandataires folides ou douteux , n'eu-
rent pas de peine à en obtenir les fonds 
qu'ils demandoient. Parmi cette foule 
d'emprunteurs, il s'en trouvoit qui ache-
toient des plantages pour des fommes 
confidérables, fans avoir un fol à per-
dre. Pour donner une idée de ces fortes 
d'acquifitions, l'acheteur, par des voies 
illicites, faifoit eftimer la poffeffionvingt 
ou trente pour cent plus haut que fa va-
leur en tout temps ; de la fomme totale 
il négocioit les cinq huitiemes chez les 
mandataires, & les trois autres huitie-
mes fe payoient en lettres de change par 
l'acquéreur, à une année ou plus de date , 
endoffées cependant par des perfonnes fo-
lides & accréditées. 

L'Acquéreur les négocioit enfuite pour 
Τ iv 
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des efpeces courantes à quinze ou vingt 
pour cent de perte, fin de pouvoir payer 
comptant les trois huitiemes de fon ac-
quifition. 

Ce commerce a duré affez long-temps 
pour entraîner la ruine d'un nombre in-
fini d'honnêtes gens, qui ont eu la foi-
bleffe de prêter leur nom, pour facili-
ter la malverfation des acheteurs. Au-
jourd'hui l'on achetoit un plantage pour 
fl. 200,000, demain on le revendoit avec 
fl. 30,000 de bénéfice, par la même opé-
ration que je viens d'expliquer ; au moyen 
de quoi, les uns fe font enrichis aux dé-
pens de la bonne foi, & les autres fe 
font ruinés par leur trop grande facilité 
à fe porter caution pour des gens fans 
honneurs & fans probité. 

Par cette manœuvre du commerce de 
lettres de change, les Négociants, fur qui 
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elles étoient tirées, faute de fonds fuffi-

fants , par leur crédit trop étendu & pro-

digué , ont dû laiffer protefter au-delà de 

quatre millions en lettres de change, à 

quoi il faut ajouter vingt-cinq pour cent 

de rechange & les autres fraix de pro-

teft ; que les Tireurs doivent payer fui-

vant le mauvais ufage qui eft établi dans 

le pays, & dont lesEndoiïeurs font ref-

ponfables au défaut des Tireurs. On voit 

ainfi que la fornme eft augmentée d'an 

million par le retour de ces lettres non 

payées. Dans l'impoffibilité de les acquit-

ter , plufieurs Tireurs ont été contraints, 

les uns à vendre clandeftinement leurs 

produits dans la Colonie pour en payer une 

partie, & d'autres à faire banqueroute, 

emportant encore avec eux tout ce qu'ils 

ont pu pour repaffer en Europe. En at-

tendant , les Cautionnaires ou Endoffeurs 

ont été la victime d'un commerce fi con-

traire à la confiance publique. Au mi-
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lieu de cette fâcheufe crife , eft furve-

nue celle des grandes faillites d'Amfter-

dam, qui ont achevé la ruine totale du 

crédit. 

Les intrigues & les malverfatipns de 

quelques Correfpondants , ainfi que le bas 

prix des denrées, ont donné le premier 

ébranlement à la Colonie de Surinam, 

dont la décadence ultérieure a été la faite 

funefte. 

Les permîmes les plus aifées & les 

plus accréditées fe font vues à deux 

doigts de leur perte, par leurs endoffe-

ments de lettres de change , qu'elles ont 

été obligées de payer. Sans ces malheu-

reufes circonftances aggravées encore par 

la révolte des Negres marons, la Colo-

nie fe trouveroit aujourd'hui dans l'état 

le plus floriffant. 

De telles révolutions doivent nécef-
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fakement caufer la chûte d'un Etat, fi 

le Gouvernement ne porte toute fon at-

tention à corriger les abus qui fe glif-

fent dans le commerce de fes habitants, 

6c qui font les caufes de ces défaftres. 

Une Colonie auffi riche par fes produc-

tions , ne peut jamais fe foutenir fans 

un crédit folide & proportionné à la gran-

deur de fon état. Le commerce illicite 

qui fe fait encore journellement avec les 

lettres de change, que l'on négocie à 12 , 

15 & 20 pour cent de perte, pour fe pro-

curer du fecours, prouve bien la tolé-

rance de l'ufure, qui eft abfolument con-

traire aux loix du Légiflateur. 

Le monopole en général eft préjudi-

ciable au bien commun de la Société, 

& nuifible aux fuccès du commerce. Les 

peuples les plus policés ont eu une fi 

grande averfion pour cette efpece de ty-

rannie , que le feul nom en eft devenu 
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odieux, au point que l'Empereur Tibere, 

au rapport de Suétone, voulant l'employer, 

eut befoin d'en demander la permiffion 

au Sénat de Rome. 

Trois circonftances font ordinairement 

la fource du gros intérêt ; beaucoup d'Em-

prunteurs , peu de Prêteurs , & de grands 

profits provenant du commerce. 

L'intérêt modique, au contraire, vient 

de trois circonftances oppofées, peu d'Em-

prunteurs , beaucoup de Prêteurs, & de 

petits profits dans le commerce. 

Ces circonftances font inféparables, & 

tiennent, pour ainfi dire, l'une à l'au-

tre. Elles fuivent les progrès de l'induf-

trie & du commerce. C'eft de ces gros 

intérêts qu'eft réfultée la perte & la ruine 

de plufieurs habitants , par la trop grande 

circulation de leurs lettres de change. J'en 

ai vu qui ont été proteftées jufqu'à trois 
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fois ; ce qui a fait prefque doubler le ca-

pital par les 25 pour cent de rechange & 

les fraix de proteft qu'il falloit chaque 

fois ajouter en fus. 

Il n'eft pas étonnant après cela de voir 

les faillites des perfonnes, qui, pour fou-

tenir un crédit momentané, l'expofent à 

des négociations fi viles & fi ruineufes. 

Dans toutes ces circonftances , perfonne 

ne s'en eft reffenti plus cruellement, que 

ceux qui fe font portés cautions par leurs 

endoffements réciproques, ainfi que ceux 

qui, en Europe, ont remis leurs capi-

taux aux Négociateurs, pour les placer 

dans un Pays qu'ils ne connoiffent que 

très-imparfaitement. Le grand crédit & 

la bonne réputation de quelques-uns de 

ces inftruments , ont engagé bien des gens 

à délivrer leur argent fans examiner la 

folidité de leurs Hypothécaires. Au-lieu 
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de recevoir un intérêt de 6 pour cent 
de leur capital, fuivant l'ufage établi dans 
ces fortes de fonds, cet intérêt, par la 
mauvaife adminiftration, a été réduit à 

un & deux pour cent , pour quelques-
uns , & d'autres perdent le capital & les 
intérêts. Λ quoi doit-on attribuer ces ré-
volutions fi fubites , fi ce n'eft à l'impru-
dence & à la mauvaife foi de gens qui 
ont voulu s'enrichir aux dépens du public ? 

Les banqueroutes frauduleufes font au-
tant de vols manifeftes , qui, chez une 
Nation bien policée, devroient être pu-
nis de mort. 

Le trop gros jeu des actions, les fpé-
culations hafardées, la trop grande faci-
lité à donner du crédit à des perfonnes 
qui n'avoient rien à perdre , ont fait bien 
des victimes de ceux qui ont mal placé 
leur confiance. Les banqueroutes fe font 



de Surinam. 303 

toujours avec plus ou moins de fraude 
ou de malice ; au-lieu que les faillites 
font quelquefois forcées, la mauvaife foi 
n'y a point de part. 

C'eft malgré lui que le Négociant de 
bonne foi manque à fes engagements. Son 
dérangement peut arriver par malheur, 
ou par accident imprévu ; mais s'il n'y a 
pas de mauvaife foi, pour lors la fail-
lite n'eft point criminelle, comme la ban-
queroute. 

Autant l'une mérite la rigueur des loix 
& la févérité des Juges, autant l'autre 
exige l'indulgence & la douceur. 

La Colonie de Surinam en a reffenti 
les plus trilles effets. Rien ne prouve 
mieux fa décadence , que le difcrédit qui 
eft furvenu tout-à-coup par les négocia-
tions multipliées. Sous les plus belles 
apparences d'une fage & prudente admi-
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niftration, beaucoup de citoyens & de re-

gnicoles ont dépofé des fournies confidéra-

bles entre ies mains des Commiffionnaires 

qui en ont fait un mauvais ufage par leur 

application inconfidérée. On voit encore 

eu Hollande de ces dépofitaires, marcher 

tête levée, après avoir trompé fraudu-

leufement leurs concitoyens. Ne faudroit-

il pas, pour infpirer la bonne foi parmi 

le peuple commerçant, les punir felon la 

rigueur des loix? Tout homme qui en-

treprend plus que ne lui permet fa for-

tune & celle du public qui lui eit con-

fiée , fe plonge dans un précipice à ne 

pouvoir en fortir que par un grand ha-

fard , & il entraîne par-là les autres dans 

la même fource de malheurs. 

Il s'enfuit de-là que la trop grande cir-

culation des papiers publics , tirés à long 

terme, mérite rarement la confiance ; 

c'eft pourquoi l'on devrait eu. borner le 

cours , 
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cours, en faifant des loix contre ceux 
qui en font commerce , fans être affuré 
de la folidité de leur crédit. 

L'expérience démontre qu'un peuple 
peut être malheureux au milieu de tous 
les biens de la terre, & dans le fein des 
richeffes. Tout ce qui peut faire jouir 
l'homme d'une vraie & folide félicité, 
mérite la plus férieufe attention du Gou-
vernement. 

Le bonheur eft le centre où tendent 
tous les devoirs de l'homme & d'un peu-
ple envers foi-même. C'eft la grande fin 
de la loi naturelle. 

Le defir d'être heureux eft le puiffant 
reffort, qui fait mouvoir les hommes ; la 
félicité eft le but où ils tendent tous, & 
elle doit être le grand objet de la vo-
lonté publique. 

V 
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CHAPITRE XII. 

De la valeur des Efpeces qui ont cours 

à Surinam, 

Ε droit de fabriquer La monnoie, n'a 
été & ne peut être accordé qu'aux Sou-
verains , parce qu'étant les chefs des Na-
tions , & les peres de la Patrie, on fup-
pofe, avec raifon, qu'ils ont le plus d'in-
térêt & le plus de bonne volonté à ob-
ferver une exacte probité dans le mon-
noyage, & à veiller à ce que l'empreinte 
de chaque piece d'or ou d'argent ne dé-
figne d'autre valeur que celle qui y exifte 
réellement : d'autant plus que ce feroit 
fe tromper foi-même, fi l'on vouloit trom-
per fes fujets à cet égard. Voilà donc la 
raifon pour laquelle toutes les monnoies, 
foit grandes , foit petites, doivent être 
frappées au coin & aux armes du Sou-
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Verain, qui par-là marque fa jufte va-
leur , & lui donne cours & autorité pour 
fervir de prix fixe aux chofes d'inégale 
valeur» 

„ Nos paffions, (dit un favant Politi-

,, que ) nos befoins, la guerre, la paix, 
„ les découvertes, l'ambition, les pro-

grès de l'induftrie d'une ou de plu-
fieurs Nations, le fyftême nouveau d'un 

,, Gouvernement, des traités de commer-
„ ce, de nouvelles loix, l'abondance ou 
„ la difette des récoltes, font en géné-
„ ral les caufes phyfiques, morales & 
„ politiques des révolutions qui arri vent 
„ dans les valeurs, tantôt en un Pays, 
„ tantôt en un autre, & tantôt en plu-

fieurs à la fois. 

„ Ces caufes font l'objet de l'attention 
„ du Négociant & d'un bon Gouverne-
„ ment : ils s'occupent également à less 

V ij 
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„ connoitre, à bien les développer, Pane 

,, pour fa fortune particuliere, l'autre 

,, pour celle de l'Etat. Tous les deux 

,, tendent également â fe procurer l'a-

,, bondance de l'or & de l'argent : & l'ex-

,, périence , auffi-bien que le raifonne-

,, ment , leur a appris que l'abondance 

,, ou la rareté des efpeces font du nom-
„ bre des caufes qui font varier tout ce 
,, qui entre dans le commerce ; que le 
„ prix de tout ce qui fe trouve au mar-
,, ché, ne dépend pas feulement de l'a-

,, bondance des denrées qu'on y a por-

,, tées, mais encore de l'abondance de l'ar-

,, gent qui s'y préfente. ,, 

A la naiffance de la Colonie , toutes 
les efpeces y avoient la môme valeur que 
dans la Métropole ; mais leur extrême 
rareté les fit bientôt hauffer jufqu'à 20 

pour cent au-deffus de leur valeur. Cel-
les qui y ont le plus de cours, font les 
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efpeces, tant en or, qu'en argent, qui 
font frappées en Hollande. Il y a auffi 
des piaftres & d'autres efpeces, jufqu'à 
la plus petite, qui y ont cours ; mais la 
moindre eft de trois fols, d'autant plus 
que les Efclaves, qui font auffi un com-
merce, ne connoiffent pas les petites ef-
peces de la Métropole. 

L'extrême rareté de la monnoie cou-
rante a fait tellement hauiTer fa valeur, 
que ceux qui en avoient, ne la donnoient 
qu'à raifon de 5, 6 & 7 pour cent de bé-
néfice , contre du papier de banque. Les 
principaux Receveurs des Domaines de 
la Société, devinrent dans peu de temps 
les Banquiers de la Colonie , parce que 
tous les droits qu'ils percevoient , de-
voient fe payer en argent comptant, pen-
dant qu'ils en remettoient les fonds en let-
tres de change à la Société. Cet échange 
d'efpeces en papier, a fait naître des 

V iij 
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monopoles , dont cette partie de com-
merce a valu aux Receveurs, un béné-
fice des plus confidérables dans le cou-
rant de l'année. Le Gouvernement, jaloux 
de voir l'accroiffement de ce commerce 
mercantil, imagina la création d'un pa-
pier monnoyé, fous prétexte de foulager 
les habitants, en leur fourniffant une mon-
noie idéale ou repréfentative, pour fe 
procurer les befoins de la vie. Ce pa-
pier fut plutôt un emprunt qu'un foula-
gement pour les Colons, par la quantité 
qu'on en fit circuler dans le commerce. 
Le Gouvernement cherchant l'intérêt du 
Pays, préférablement à celui des habi-
tants, en profitant d'un revenu affuré, 
fut s'approprier le bénéfice que les Re-
ceveurs en retiroient. 

Ce fut donc en 1760 que la Cour de 
Police fit circuler des cartes empreintes 
du fceau de la Société, & contrefignées 
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par deux Confeillers , portant chacune 
la valeur de 50 fols d'Hollande. Cette 
monnoie fut dépofée chez un Receveur , 
qui en diftribuoit au pair à tous ceux 
qui en avoient befoin, en échange con-
tre de bonnes & folides lettres de chan-
ge. En fort peu de temps, ce commerce 
de banque procura, dans la caiffe du Re-
ceveur, un fonds de fept à huit cents 
mille florins de Hollande. Le but de cette 
négociation s'eft bientôt manifefté, puif-
que le Gouvernement fit valoir ce capi-
tal , en le difperfant fur de bonnes hy-
potheques , à raifon de huit pour cent 
d'intêrêt annuel ; au moyen de quoi cet 
emprunt a donné au Gouvernement un 
revenu au-delà de fl. 60,000 , outre le bé-
néfice que lui procure la perte de ce pa-
pier , que l'on ne peut conferver avec le 
même foin que les efpeces fonnantes, qui 
feroient bien plus fûres & plus commo-
des, fi l'on en favorifoit la multiplica-

V iv 
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tion , parce qu'on exciteroit davantage 
l'induftrie dans la Nation, & que l'on 
augmenteroit par-là la main-d'œuvre, en 
quoi confide toute la réalité du pouvoir 
& des richeffes. * 

L'évidence de ce principe eft fondée 
fur l'expérience, par la raifon qu'il n'eft 
pas ordinaire de perdre auffi facilement 
de l'argent monnoyé hors de fa poche, 
que des cartes que l'on fait circuler à la 
place des efpeces. 

On ne fauroit d'ailleurs difconvenir que 
plus l'intérêt de l'argent eft haut chez 
une Nation, plus l'argent y eft rare, & 
plus le commerce y languit. Mais lorf-
que l'argent eft abondant, il eft certain 
que l'intérêt eft plus bas, & que le com-
merce fleurit. C'eft une maxime géné-
rale, que le commerce produit l'abon-
dance de l'argent, & que l'abondance de 
ce métal augmente à fon tour le com-
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rnerce. Il eft de même inconteftable que 
tous les papiers ufuraires, ou de trop 
grand intérêt, font de pernicieux crédits 
que leur propre uiure détruit. 

D'où il s'enfuit, que fi le Gouverne-
ment de Surinam, au-lieu de prêter de 
l'argent à ufure, fe fût particuliérement 
appliqué, par une fage adminiftration, à 
procurer aux habitants cette abondance 
d'argent, l'intérêt une fois diminué, on 
ne fe feroit pas vu dans la néceffité d'é-
tablir un commerce de change fi oné-
reux que celui qui n'eft malheureufe-
ment que trop en ufage parmi les habi-
tants , faute d'une plus grande circula-
tion d'efpeces. D'un autre côté, le Gou-
vernement n'auroit pas fait valoir les pro-
pres fonds des habitants à fon profit, par 
un commerce mercantil, en fabriquant 
une monnoie qui eft fi préjudiciable aux 
habitants & au commerce. 
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En effet, depuis l'introduction de ce 
papier dans le Pays , on a bien de la 
peine à le convertir en papier commer-
çable pour la Métropole. Il eft de la po-
litique d'un Gouvernement fage & éclai-
ré , que l'intérêt de l'argent foit propor-
tionné à la nature du commerce & aux 
circonftances de la fituation où fe trouve 
la nation. Il doit prendre des mefures 
falutaires pour faciliter l'accroiffement 
d'un Etat, qui lui eft confié, prévenir 
fur tout ce qui approche du monopole 
ou de l'ufure, qui eft comme la pefte 
dans un Pays, d'autant plus que l'un ou 
l'autre devient une maladie épidémique, 
qu'il eft très-difficile de détruire fi l'on 
n'en arrête promptement les progrès. 

Le Gouvernement ne pouvant trop veil-
ler à procurer à fes fujets l'abondance 
de ce qui leur manque ; fi, après tout, 
celui de Surinam, voyant la difette des 
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efpeces , pour les befoins des Colons, 
au-lieu de faire valoir leur propre capi-
tal à 8 pour cent d'intérêt, eût réduit 
cet intérêt à la moitié, il auroit foulagé 
les Emprunteurs , en leur facilitant les 
moyens de redreffer leurs finances, à la 
faveur d'une fage économie, foutenue par 
leur induftrie. 

Car, â tout bien confidérer, le Gou-
vernement y profite plus que les habi-
tants , puifque c'eft de leur propre fonds 
qu'ils doivent payer les intérêts. 

La marque la plus certaine de l'état flo-
riffant d'une Nation, c'eft le prêt à pe-
tit intérêt, & non fans raifon, fur-tout 
dans tous les cas urgents où fe trouve 
une Nation qui n'a d'autre reffource que 
la voie d'emprunt. S'il étoit poffible, 
fans porter préjudice au crédit des par-
ticuliers, de réduire, pendant un certain 
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nombre d'années, les intérêts de 6 pour 
cent à 4 , il eft évident que les Co-
lons débiteurs, en obfervant une écono-
mie rigide dans leurs poffeffions, pour-
roient, avec plus de facilité, acquitter 
infenfiblement leurs dettes, & devien-
droient bientôt très - opulents , pourvu 
feulement qu'ils minent un frein à leurs 
folles dépenfes. Il eft vrai, & je ne fau-
rois le diffimuler, qu'une pareille réduc-
tion cauferoit un dérangement dans le 
crédit, & une perte réelle pour ceux 
qui ont avancé leurs fonds à 6 pour 
cent; mais il feroit toujours plus avan-
tageux de retirer un intérêt honnête, 
que de tout perdre, comme plufieurs 
l'ont éprouvé déjà dans ces temps de 
crife. 

Mais, fans aller plus loin, fi l'Etat, 
au-lieu de rembourfer, comme il le fait 
annuellement, les capitaux qui font pla-
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cés fur le Pays, à deux & demi, & deux 
& trois quarts pour cent d'intérêt, vou-
loit préférablement les appliquer fur la 
Colonie de Surinam, fous une adminif-
tration bien entendue & bien dirigée, je 
crois, felon mes foibles lumieres, & fans 
vouloir pénétrer dans les fecrets du Ca-
binet , ni m'arroger le titre de favant Po-
litique dans les affaires de finance , qu'il 
feroit plus avantageux pour le Gouver-
nement de conferver dans le fein de la 
République, toutes les richeffes qui doi-
vent néceffairement fortir du Pays, par 
le rembourfement annuel des capitaux qui 
font à fa charge. Et par cette opération, 
l'Etat conferveroit en fon pouvoir tou-
tes les richeifes des particuliers; toutes 
les Colonies, fous la domination de l'E-
tat , deviendroient alors plus opulentes ; 
les citoyens jouiroient d'une félicité per-
manente dans leurs poffeffions ; le com-
merce & la navigation fleuriroient de 
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plus en plus, au-lieu que fous une ad-
miniftration particuliere & exclufive, tous 
ces avantages fe réduifent à un dépérif-
fement inévitable. 
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CHAPITRE XIII. 

Des Domaines de la Société de Suri-
nam & du Pays. 

Immédiatement après; les dix premie-
res années de domicile des habitants, la 
Société, en vertu de fon Octroi, créa le 
droit de capitation. Ce droit confifte à 
payer annuellement cinquante fols par 
tête au-deffus de douze ans , & vingt-
cinq fols depuis l'âge de trois ans juf-
qu'à douze, tant pour les Blancs que 
pour les Efclaves indictinctement ; ce 
qui peut former un revenu d'environ 
fl. 150,000. 

Tous les vaiffeaux Hollandois font fu-
jets au droit d'entrée & de fortie, de 
même que les barques Angloifes. Les pre-
miers payent trois florins par laft, & les 
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barques Angloifes , à raifon du double. 
Ce droit rapporte, année portant l'au-
tre, 80 à 90,000 fl. 

Toutes les denrées Angloifes payent 
pour l'entrée cinq pour cent, & autant 
pour ia fortie de la Mélaffe, ou Syrop de 
fucre ; ce qui forme un objet de près de 
fl. 60,000. 

Le comptoir de la Vendition, auquel 
on paye 5 pour cent de droit pour les 
ventes ordinaires, & deux & demi pour 
celles des Efclaves nouvellement débar-
qués des Côtes de l'Afrique, produit an-
nuellement environ fl. 130,000. 

Dans l'année 1771, les droits de for-
tie de toutes les productions de la Co-
lonie ont produit fl. 260,000. 

Le Café paye 15 fols par cent livres, 
le 
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le cacao & le coton 35 fols, & la bar-

rique de fucre un florin. 

De toutes ces impofitions appartenan-

tes à la Société, il confte que fes Do-

maines peuvent rapporter annuellement 

fl. 650,000. 

Les revenus ou domaines du Pays 

confiftent à percevoir des habitants des 

impôts qui les accables de plus en plus, 

puifqu'ils font contraires aux privileges 

de l'Octroi. 

Outre la capitation ordinaire, on a trou-

vé néceffaire d'en créer extraordinaire-

ment une nouvelle, pour fubvenir aux 

fraix de la guerre contre les Negres ma-

rons, & à la défenfe de la Colonie. La 

Société a donc établi, à cet effet« un 

Receveur, pour percevoir de chaque ha-

bitant, foit Planteur, Négociant, ou Ar-

tifan, un florin par tête, & autant pour 

X 



322 Tableau de la Colonie 

les Efclaves ; ce qui peut faire un objet 
de 70 à fl. 80,000 par année. 

Cette rétribution n'ayant pas encore 
paru fuffifante, le Gouvernement a trou-
vé bon de faire payer à chaque habitant 
indiftinctement , au même comptoir, 4 
pour cent du gain qu'il a fait dans le cou-
rant de l'année : gain que l'on doit dé-
clarer fous ferment. On peut affurer, fans 
fe tromper, que cette charge rapporte 
près de fl. 400,000 ; à quoi il faut ajou-
ter le produit de la capitation extraor-
dinaire, & l'on trouvera que ces deux 
articles montent à la fomme d'environ 
fl. 480,000. 

Après de tels impôts, les habitants 
n'ont-ils pas fujet de gémir fous le poids 
accablant de tant de charges qui abfor-
bent le peu qui leur refte. 

Les autres impofitions fe réduifent a 
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payer au comptoir modique trois florins 
par barrique de bierre , douze florins pour 
une barrique de vin rouge, vingt-trois 
florins & dix fols pour la pipe de vin 
de Madere, & un fol par bouteille de 
tout autre vin indiftinctement ; deux flo-
rins & dix fols par cavette de genevre 
& d'eau-de-vie, contenant 15 flacons ou 
fioopen ; fix cents florins pour le grand 
privilege des Aubergiftes, & trois cents 
pour le petit. En forte que le droit de tou-
tes ces denrées produit 90 à fl. 100,000, 
fuivant la confommation qui s'en fait an-
nuellement. 

Au comptoir de la Communauté, ou 
Gemeene Wyde, on paye la taxe des mai-
fons felon leur valeur, de même que le 
paturage pour les beftiaux, vingt florins 
pour un carroffe, dix florins pour une chai-
fe, & autant pour un cheval de felle ; ce qui 
peut faire un revenu annuel de fl. 12,000. 

X ij 
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De tous ces impôts, il eft évident que 
le Pays perçoit un revenu de fl. 550,000 
plus ou moins ; ajoutez cette fomme à 
celles des Domaines de la Société, on 
verra qu'il en réfulte une totalité de 
fl. 1,200,000. 

La Société de Surinam a le droit de 
nommer les Receveurs de fes Domaines, 
qui font auffi à fa folde, de même que 
les Commis ou Clercs, attachés à leurs 
bureaux. 

Les Receveurs du Pays font nommés 
par le Gouverneur avec l'agrément de la 
Cour de Police, & falariés des revenus 
qu'ils perçoivent. 

Par la multiplicité de tous Ces droits 
impofés fur un fi petit nombre de Colo-
niftes, il eft facile de juger de la malle 
des richeffes de cette Province, fi utile 
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à la Nation, & fi intéreffante pour les 

domaines de l'Etat. 

Mais en même-temps l'on ne fauroit 

s'empêcher de reconnoitre que les ha-

bitants font beaucoup trop furchargés 

d'impôts & autres charges pour efpérer 

qu'ils puiffent foutenir long-temps le far-

deau dont ils font accablés, dans les cir-

conftances critiques où le Pays fe trou-

ve , joint à la perte entiere de leur cré-

dit , au bas prix de leurs denrées en Eu-

rope , le gros intérêt qu'ils doivent payer, 

& à tous les autres fraix pour l'entre-

tien de leurs poffeffions. 

Les détails dans lefquels j'ai dû en-

trer, par rapport à la fituation actuelle 

de la Colonie, fuffiront, je penfe, pour 

que l'on puiffe apprécier la force & la 

foibleffe de cette Province , conftamment 

fujette & expofée à des révolutions qui 

X iij 
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ne cefferont que par des fecours puif-
fants & efficaces , pour ia garantir des 
nouveaux malheurs qui pourroient lui 
arriver en des temps plus orageux. 

Je paffe maintenant aux caufes géné-
rales de fa décadence, pour en tirer les 
conféquences relatives à l'importance du 
fujet. 
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CHAPITRE XIV. 

Caufes générales de la décadence de la 

Colonie de Surinam, 

LA marche que j'ai tenue dans tout le 
cours de cet Ouvrage, en fuivant les di-
vers périodes que la Colonie de Surinam 
a dû parcourir , pour parvenir à fon plus 
haut dégré d'élévation, me conduit na-
turellement à rechercher ici plus en dé-
tail quelles font les caufes générales de 
fa décadence & de fon dépériffement. 

L'appanage de toutes les chofes fublu-
naires eft l'inftabilité. Les plus formida-
bles Empires font fujets à la loi du chan-
gement & de l'inconftance. La Monar-
chie Romaine , vrai coloffe de puiffan-
ce, finit (dit M. de Montefquieu) com-
me le Rhin, qui n'eft plus qu'un ruif-

X iv 
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feau, lorfqu'il fe perd dans les fables de 
l'Océan. 

Quand les changements tombent fur de 
grands objets ; que des Royaumes ou des 
Empires font démembrés , affoiblis , dé-
truits ; que des Nations s'éteignent & que 
la face de l'univers eft, pour ainfi dire, 
changée, on les appelle alorsRévolutions. 

On diftingue cependant deux fortes de 
révolutions qu'un Pays peut effuyer, les 
unes naturelles, les autres politiques. 
Les premieres font occafionnées par des 
effets funeftes de la nature , comme trem-
blement de terre, peftes & autres fléaux 
femblables. Les fecondes font caufées par 
les hommes, & ne font qu'altérer les 
fyftêmes des Etats, en changeant la for-
me de leur Gouvernement, ou en affu-
jettiffant leurs peuples à des loix étran-
geres. C'eft de ces dernieres que je vais 
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tâcher de découvrir les fources relatives 

aux caufes qui influent fur la décadence 

de la Colonie de Surinam. 

Entre les caufes premieres, la guerre 

continuelle que les habitants ont dû fou-

tenir contre les fréquentes attaques des 

Negres marons , dans l'intérieur du Pays, 

a donné , fans contredit, le premier ébran-

lement au commerce de la Colonie, en 

caufant des fraix immenfes que les Co-

lons ont été obligés de fupporter pen-

dant plufieurs années, pour défendre leurs 

poffeffions. 

La caufe feconde de fa décadence, eft 

la conftitution défectueufe du Gouver-

nement. 

De quelque nature que puiffe être la 

forme d'un Gouvernement, dès qu'il eft 

fage , fa plus grande perfection confifte 
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dans fa durée. Il faut que fa conftitu-

tion foit telle, qu'il ne puiffe pas chan-

ger fi facilement de forme. L'art de la 

légiflation , étant celui qui demande le 

plus de perfection, eft auffi le plus digne 

d'occuper les meilleurs génies. La fcience 

du Gouvernement ne contient pas des vé-

rités ifolées, ou plutôt elle n'a pas un 

feul principe qui ne tienne à toutes les 

branches d'adminiftration. 

L'Etat eft une machine très - compli-

quée , qu'on ne peut monter ni faire agir 

fans en connoître toutes les pieces. On n'en 

fauroit preffer ou relâcher une feule, que 
toutes les autres n'en foient dérangées. 

Tout projet utile pour une claffe de ci-

toyens , ou pour un moment de crife, 

peut devenir funefte à toute la Nation, 

& nuifible pour un long avenir. 

Détruifez un grand corps, ces mou-
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vements convulfifs, qu'on appelle coups 
d'Etat , agiteront la maffe nationale , 
qui s'en reffentira peut-être durant des 
fiecles. 

Toutes les innovations doivent être in-
fenfibles, naître des befoins, être infpi-
rées par une forte de cri public, ou du 
moins s'accorder avec le vœu général. 
Anéantir ou créer tout-à-coup.., c'eft irri-
ter le mal & corrompre le bien. Agir 
fans confulter la volonté générale, fans 
recueillir, pour ainfi dire, la pluralité 
des fuffrages dans l'opinion publique, 
c'eft aliéner les cœurs & les efprits, & 
tout décréditer, même le bon & l'hon-
nête. 

L'intérêt d'un Gouvernement eft celui 
de la Nation. Celui qui en eft le con-

ducteur, & qui divife en deux cet inté-

rêt fi fimple, le connoît mal & ne peut 
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qu'y préjudicier. Cependant un Gouver-

nement, fi parfait qu'il foit, peut quel-

quefois faire des mécontents ; mais quand 

il fait beaucoup de malheureux fans prof-

périté publique, c'eft alors qu'il eft vi-

cieux de fa nature. 

Le genre humain eft ce qu'on veut qu'il 

foit, c'eft la maniere dont on le gouverne 

qui le décide au bien ou au mal. 

Un Etat ne doit avoir qu'un objet, & 

cet objet eft la félicité publique. Chaque 

Etat a fa maniere d'aller à ce but, & 

cette maniere eft fon efprit, fon prin-

cipe auquel tout eft fubordonné. 

Un peuple ne fauroit avoir d'induftrie 

pour les Arts, ni de courage pour la 

guerre , fans confiance & fans amour pour 

le Gouvernement. 

Mais dès que la crainte a rompu tous 
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les refforts de l'ame, une Nation n'eft 
plus rien, un Prince eft expofé à mille 
entreprifes au-dehors , à mille dangers 
au-dedans. Méprifé de fes voifins, haï 
de fes fujets , il doit trembler jour & 
nuit fur le fort de fon Royaume, & fur 
fa propre vie. C'eft un bonheur pour une 
Nation, que le Commerce, les Arts & 
les Sciences y fleuriffent. C'eft môme un 
bonheur pour ceux qui la gouvernent, 
quand ils ne veulent pas la tyrannifer. 

Rien n'eft fi facile à conduire, que des 
efprits juftes ; mais rien ne leur répugne 
autant que la violence & la fervitude. 
Le defpotifme s'éleve avec des foldats 
& fe diffout par eux. Dans fa naiffance, 
c'eft un lion qui cache fes griffes, poul-
ies laiffer croître. Dans fa force , c'eft 
un frénétique qui déchire fon corps avec 
fes bras. Dans fa vieilleffe, c'eft Saturne 

qui, après avoir dévoré fes enfants, fe 
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voit honteufement mutilé par fa propre 

race. 

Il fuit de-là, que le Conducteur d'un 

Etat doit veiller à procurer à ceux qui 

en font membres, toutes les néceffités , 

&, en général, tout ce qui eft requis pour 

leur félicité ; de faire que chacun puifte 

jouir tranquillement du fien, & obtenir 

juftice avec fûreté, & fur-tout de ne ja-

mais toucher aux loix fondamentales qui 

reglent la conftitution de fon Gouver-

nement. 

Le relâchement dans la difcipline mi-

litaire eft une troifieme caufe de la dé-

cadence de la Colonie. 

Prefque toutes les Monarchies, foit 

anciennes, foit modernes , fe font bri-

fées contre cet écueil d'autant plus dan-

gereux qu'il eft caché. 
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Les Négociants, les Manufacturiers, 
les Artifans, les Cultivateurs, tous de-
firent la paix, & la regardent comme la 
plus grande félicité. 

Le relâchement dans les mœurs, dans 
le maintien du bon ordre & de la So-
ciété , enfin, dans l'obfervation des loix , 
eft la quatrieme caufe de la décadence 
d'un Etat. Dès que le peuple s'abandonne 
à toutes fortes de vices, il ne faut que 
peu de temps pour l'énerver ; c'eft un 
fait qui eft fondé fur l'expérience de tous 
les fiecles. 

Dès que les mœurs fe corrompent, un 
Etat périt bientôt ; fans ordre, il eft im-
poffible d'entretenir la Société. 

Le travail, l'économie & la fobriété 
furent chez les premiers Colons les fon-
dements de leurs établiffements, comme 
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par la fuite les moteurs de leur éléva-

tion & de leur fortune. On ne s'occu-

poit, dans les anciens temps , qu'à def-

fécher les marais pour rendre les terres 

propres à la culture, à purifier l'air, & 

à améliorer le climat ; mais depuis que 

le luxe & d'autres excès, tels que l'en-

vie de briller, la magnificence & la fomp-

tuofité, ont pris racine parmi les hom-

mes , les bonnes mœurs ont auffi changé 

tout-à-fait de face dans la Société, 

Ce n'eft pas que je condamne le luxe 

& la dépenfe, ou que je regarde ces dé-

fauts comme des vices capitaux. Tout 

au contraire, je fuis du fentiment des Po-

litiques fur la néceffité d'introduire le 

luxe pour polir une Nation, & pour con-

courir à la profpérité du commerce. L'A-

griculture , les Manufactures , les Arts , 

'les Métiers , le Négoce , tout languit fans 

le luxe ; mais il doit être borné. Un grand 
Etat 
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Etat qui renferme dans fon fcin tous les 
Ouvriers du luxe , peut & doit môme in-
troduire une grande magnificence, une 
fomptuofité extraordinaire parmi fes ci-
toyens , parce que les dépenfes qu'on y 
fait , encouragent , animent , vivifient 
tout , & l'argent refte dans le Pays. 
Mais lorfqu'un Etat médiocre ou languif-
fant, qui ne vit, pour ainfi dire , que do 
fes revenus, qui n'a que peu ou point 
de refïources , & fort peu d'induftrie, 
veut fuivre les mêmes maximes, imiter 
le faite des grandes Nations , il fera bien-
tôt aux abois, parce que fes fonds paf-
feront en peu aux étrangers, dont il tire 
les befoins de fon luxe. 

Le luxe doit être toujours proportion-
né à la grandeur de l'Etat & de l'induf-
trie des fujets. 

Il n'y a point d'Etat où l'on ne puiffe 

Y 
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en arrêter les progrès par des loix fomp-

tuaires. Il y a mille moyens pour cela ; 

mais il faut une attention de la part du 

Légiflateur, pour guider le peuple dans 

cette carriere, & pour prévenir les ex-

cès. Cette attention feroit bien digne du 

Gouvernement de Surinam , où le luxe 

eft à préfeut plutôt un abus des richef-
fes qu'une preuve d'opulence. Depuis quel-

ques années , la magnificence & la fomp-

tuofité a fait dans cette Colonie de fi 
grands progrès, que rien ne peut égaler 
fes décorations. 

La conftruction des maifons, l'une plus 

élevée , plus belle en architecture, & plus 

magnifique en ameublement que l'autre ; 

la parure des deux fexes, en vêtements 

riches, comme habits brodés & galon-

nés en or & en argent, de velours de 

toutes efpeces ; des dentelles fuperbes ; 

du linge de corps , de table & de lit, le 
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plus fin; des bijoux de très-grand prix, 
pour les Dames ; vaiffelle d'argent, à la 
nouvelle mode ; des équipages à refforts, 
attelés par des chevaux de grand prix ; la 
délicatehe & l'opulence de la table ; les 
vins & les liqueurs les plus fines ; les 
fpectacles particuliers ; les fêtes réité-
rées ; le jeu ; beaucoup de domeftiques 
noirs des deux fexes, pour le fervice de 
la maifon ; & enfin, d'autres excès que 
je paffe fous filence, forment la cinquie-
me caufe de la décadence des Colons. 

Le difcrédit univerfel qui eft furvenu 
tout-à-coup au milieu de cette abondan-
ce , a fait éclore un bouleverfement gé-
néral dans le commerce de la Colonie. 
Le grand befoin où fe trouvoient ceux 
qui reiVentoient les effets d'une révolu-
tion fi fubite , les obligea, faute de pou-
voir trouver d'autres fecours, de recou-
rir à des emprunts ufuraires pour faire 

Y ij 
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face à leurs affaires. Par - là les dettes 

ont augmenté ; & pour furcroît de mal» 

heur, toute la confiance publique s'eft 

évanouie, comme une fumée qui fe dif-

fipe dans l'air. Sixieme caufe de fa dé-

cadence. 

Le bas prix des denrées de la Colo-

nie dans la Métropole ; la malverfation 

de quelques Correfpondants, dans la vente 

des productions ; les fraix extraordinai-

res qu'ils portent en compte, tant pour 

leurs commiffions que pour le magafina-

ge , les affurances, &c. abforbent tout 
le bénéfice du Cultivateur. Septieme caufe 

de fa décadence. 

Telles font, en général, les caufes prin-

cipales de la décadence actuelle de la Co-

lonie de Surinam. Il y en a de plus par-

ticulieres & indirectes, que les bornes 

de cet Ouvrage ne me permettent pas de 
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développer. Je me contenterai d'y ajou-
ter quelques réflexions qui me paroiffent 
des plus importantes, & qui leur font re-
latives , parce que je n'ai en vue que la 
profpérité de cette Province. 

Y iij 
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CHAPITRE XV. 

Réflexions fur les Caufes générales de 

la décadence de la Colonie de Surinam. 

OΝ ne fauroit révoquer en doute que 

toutes les Colonies ne foient utiles à la 

Nation & au Domaine de l'Etat. Elles 

procurent à la Métropole, felon un cé-

lebre Politique, cinq fortes d'avantages. 

,, 1°. Une plus grande confommation 

,, des productions de fes terres , que la 

,, Métropole y envoye ; 2°. l'augmenta-

,, tion d'un plus grand nombre de Ma-

,, nufacturiers, Artifans , &c. qui S'OCCU-

pent aux befoins des Colonies ; 3°. l'au-

,, gmentatipn de la navigation & de tous 

,, les Ouvriers qui y concourent : 40. l'ex-

,, portation d'une plus grande quantité 
,, de denrées qui font néceffaires à ces 



de Surinam. 343 

,, Colonies; 5°. un plus grand fuperflu 

,, de denrées & marchandifes que ces 
,, Colonies rendent & que la Métropole 
„ fournit aux autres peuples, d'où naît 

l'accroiffement de fon commerce dans 
„ notre hémifphere. " 

La Colonie de Surinam eft, fans con-
tredit , celle qui offre le plus tous ces 
avantages à notre République ; c'eft ce 
qui m'engage a. tirer les conféquences qui 
font relatives aux caufes que j'ai détail-
lées dans le Chapitre précédent. 

La premiere réflexion qui fe préfente 
à mon efprit , & qui influe le plus fur 
l'état acruel de la Colonie, c'eft le Gou-
vernement politique. 

Pour le rendre parfait, il ne doit point 
tolérer les vices ; il faut qu'il foit jufte 
& integre dans l'adminiftration de la juf-

Y iv 
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tice ; qu'il veille conftamment aux atta-

ques du dedans & du dehors ; qu'il n'ac-

cable point les habitants par des impôts ; 

que les loix fondamentales de fa confti-

tution ne foient jamais altérées au pré-

judice de la Nation ; qu'il ne perde point 

de vue les intérêts de ceux qu'il gou-

verne ; que toutes les diffentions dans le 

corps civil & militaire foient défendues 

rigoureufement ; que le bon ordre dans 

la Société foit la bafe de la félicité des 

Colons ; que le defpotifme foit en hor-

reur .; que le détordre & la licence parmi 

les Efclaves foient févérement réprimés ; 

que le choix des Magiftrats qui veil-

lent à la conduite des Colons , tombe fur 

des perfonnes éclairées & verfées dans 

la fcience de la politique ; & qu'enfin, 

celui qui tient le pouvoir fuprême fe 

faffe un devoir en pere tendre & fage, 

& en fidele Adminiftrateur des loix, 

de veiller au bonheur & à la profpé-
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rité de tous ceux qui font confiés à fes 

foins. 

Cette premiere conféquence eft trop 
fenfible pour avoir befoin de preuve. Une 
autre qui découle naturellement de la fe-
conde , eft la douceur avec laquelle on 
doit gouverner les Efclaves dans leur éco-
nomie , fans jamais les châtier que lorf-
qu'ils ont bien mérité la peine qu'on leur 
inflige, de peur qu'ils n'augmentent le 
nombre des ennemis formidables à la Co-
lonie. La troifieme conféquence dérive de 
l'excès du luxe & de la trop grande dé-
penfe parmi les citoyens. L'un & l'autre 
entraînent bien des maux ; la diftraction & 
la négligence portent un grand préjudice 
dans les affaires domeftiques, & particu-
liérement dans les finances. Si les vicif-
fitudes de la fortune amenent quelques 
événements dans le temps de la profpé-
rité, on a fouvent bien de la peine à ré-
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parer les coups qu'elles nous portent. Qui 
auroit prédit une révolution fi remarqua-
ble dans les affaires de la Colonie de 
Surinam ? 

La fituation défavantageufe où elle fe 
trouve actuellement, tant pour les Co-
lons que pour ceux qui ont fourni des 
fonds , ne préfente pas une perfpective 
des plus flatteufes, ni pour le commer-
ce , ni pour les moyens de la fecourir. 
Toutes les grandeurs qu'une opulence 
trompeufe a fait éclore, fe perdent in-
fenfiblement comme une fumée qui fe dif-
fipe dans l'air ; les plus belles efpéran-. 
ces font anéanties par le bas prix dès 
denrées, & par la perte entiere du cré-
dit & de la confiance publique. 

Pour peu que l'on faffe attention aux 
productions immenfes qui font forties de 
la Colonie, depuis l'année 176? jufqu'en 
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1771 inclufivement, & fur leurs prix très-
avantageux, il eft furprenant, & même 
inconcevable, que des Cultivateurs obé-
rés par leurs dettes, comme ils i'étoient 
alors, ne les ayent pas acquittées dans 
un temps où la fortune leur étoit fi pro-
pice. Ils ne peuvent que regretter d'a-
voir manqué une occafion fi favorable 
pour fe mettre à L'abri de longe qui fe 
formoit, & que le temps a fait éclater 
au plus grand détriment du commerce de 
la République. La fougue des paffions ef-
frénées s'eft emparée des efprits foibles, 
qui, loin de fonger à l'avenir, ont voulu 
jouir d'une vie voluptueufe , plutôt que 
de s'appliquer à une fage & prudente éco-
nomie. On s'eft malheureufement trop 
flatté que le temps feroit toujours favor 
rable , & n'apporteroit jamais la moin-
dre altération dans les récoltes abondantes 
des produits, ni dans la laveur des prix, 

non plus que dans l'étendue du crédit, 
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Tout-à-coup tous ces avantages ont 
fubi une telle révolution, que l'on aura 
bien de la peine à réparer la perte con-
fidérable qu'elle a occafionnée. En Hol-
lande , toute la confiance publique eft en-
tiérement perdue. La plus grande partie 
des obligations de Surinam fe vendent à 
3°, 4°, 5°, & même 60 pour cent de 
perte , parce qu'il y a eu des Négociants 
qui ont fait des avances inconfidérées , 
par fappas du bénéfice qui en refaite. 
Il s'eft trouvé des Négociateurs qui ont 
même reçu plus de fonds qu'ils n'en avoient 
effectivement placés en hypotheque. La 
fureur de négocier des capitaux pour pla-
cer fur la Colonie de Surinam, eu égard 
à fou état floriffant, a fait naître beau-
coup de malverfations dans l'établiffe-

ment de ce grand crédit, que l'on peut 
regarder comme la caufe principale de 
la chute de cette riche Colonie. 11 en 
eft de même à Surinam ; la confiance en-
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tre les habitants ne trouve plus d'afyle. 
Tous les jours on vend des plantations 
par exécution, la moitié au-deffous de 
leur valeur. Ceux qui ont des fonds ou 
un crédit bien établi, s'enrichifTent aux 
dépens des malheureux, par l'achat & 
la vente de leurs poffeffions. 

11 y a tels membres de la Régence, 
qui, au-lieu de concourir à fufpendre la 
vente de telles poffeffions, pour donner 
aux Propriétaires le temps de fe procu-
rer du fecours, font les premiers à en ac-
célérer l'exécution, parce qu'ils en font 
les acquéreurs, ou bien les prêteurs des 
fonds à 12, 15 & 20 pour cent d'inté-
rêt fur des lettres de change à long ter-
me. Après cela, Ton ne fauroit être fur-
pris fi le monopole & l'ufure ont lieu 
dans une Colonie où il y a des conduc-
teurs qui y font les plus intéreffés. 

Celui qui ne connoît point la conftitu-
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tion du Gouvernement de Surinam, ni 
les intrigues des perfonnes en crédit, ne 
peut jamais fe repréfenter au naturel le 
tableau de l'état actuel de cette Colonie. 

Rien ne me feroit plus facile que de 
vérifier ce que j'avance par des faits bien 
conftatés ; mais comme veritas odium pa-
rit, je les paiïerai fous filence. 

Depuis cette époque , le commerce de 
la Colonie languit ; le Négociant comme 
l'Artifan en font les victimes, parce qu'ils 
ne peuvent pas recevoir ce qui leur eft dû. 

Les papiers publics n'ont prefque plus 
de cours ; la bonne foi & la confiance 
font tellement ébranlées, qu'il fera très-
difficile de les remettre dans leur état 
primitif. De quelque côté que l'on envi-
fage l'état actuel de la Colonie de Suri-
nam , il faut un puiffant fecours pour ré-
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tablir le crédit qui fait la bafe de fa prof-
périté. Rien ne peut l'accélérer & le ren-
dre plus durable qu'une réforme dans les 
affaires politiques , accompagnée d'une 
fage & prudente économie de la part des 
habitants. 
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CHAPITRE Χ VI. 

De Futilité des Colonies en général. 

Pour fe perfuader de l'utilité des Co-
lonies Américaines, il faut bien fe gar-
der de faire la balance des pertes cau-
fées aux Etats par les tranfmigrations 
toujours néceffaires, par les guerres fans 
celle renaiifantes, foit pour fubjuguer & 
policer des peuples barbares, ou pour fe 
maintenir en poffeffion des Pays conquis ; 
on doit Amplement fe borner â l'examen 
des principaux avantages que les Etats 
retirent des Colonies , pour en déduire 
les conféquences relatives à l'importance 
du fujet. 

„ L'ufage des Colonies (dit l'Auteur 
„ du Traité des Loix civiles) remonte au 

,, commencement de la République de 
Rome, 
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Rome , & fe conferva jufque fous les 
Empereurs. Dès qu'on fubjuguoit un 
nouveau Pays, on privoit les vaincus 
d'une partie de leur territoire, pour 
y envoyer des Colons qui étoient ti-
rés de Rome, ou du moins de l'Italie. 
L'Etat procuroit ainfi la fubfiftance à 
un nombre infini de citoyens ; pur-
geoit la Métropole de mauvais fujets ; 
la débarraffoit de gens inutiles ; pla-
çoit fes citoyens au milieu des peu-
ples vaincus, qui lui étoient fufpects, 
& étendoit fa langue, fes mœurs & 
fes loix. Ces Colons delféchoient les 
marais , défrichoient les fols incultes , 
purifioient l'air, amélioroient le cli-
mat , tenoient en bride les peuples par-
mi lefquels ils habitoient, obfervoient 
leur conduite, épioient leurs mauvais 
deffeins, étouffaient dès leur naiffance 
les révoltes des naturels du Pays, & 
prévenoient ou réprimoient les inva-

Z 
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„ fions des voifins. Rome dût fon falut, 
,, dans fa guerre avec Annibal, aux Co-
» lonies qui lui refterent fidelles. Elle 
,, en avoit trente autour d'elle : douze 
„ fe rangerent du parti d'Annibal, dix-
„ huit firent leur devoir & fauverent 1Έ-
„ tat, qui feroit péri fans elles. Tels fu-
„ rent les effets de ces Colonies dans 
„ la République de Rome. " 

Les Colonies du Nouveau - Monde fe 
divifent en deux claffes. La premiere eft 
celle où la Nation Européenne établit 
des Fortereffes & des Comptoirs pour 
s'affurer un commerce avec les Nations 
voifines, ainfi que cela fe pratique en 
Afie & en Afrique pour la traite des 
Negres. 

La feconde claffe eft celle où la Na-
tion en affujettit une autre, & fournit à 
la repeupler, comme font toutes les Colo-
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nies Américaines. C'eft de ces dernieres 

que je vais développer les avantages. 

S'il eft contre la juftice & l'équité de 

fubjuguer des Nations, à quoi la décou-

verte du Nouveau-Monde a principale-

ment donné lieu, c'eft une queftion que 

je ne difcuterai point. Je veux croire 

plutôt, que ce n'eft pas dans cette inten-

tion que les Nations Européennes ont fait 

leurs premieres conquêtes ; mais qu'é-

tant trop refferrées chez elles, & trou-

vant un terrein dont les naturels du Pays 

n'avoient nul befoin particulier, & n'en 

faifoient même aucun ufage actuel & fou-

tenu , ces nations ont jugé pouvoir l'oc-

cuper légitimement, & y établir des Co-

lonies pour l'accroiffement du commerce. 

Le principal avantage de ces établif-

fements éloignés, eft de procurer aux 

Métropoles une riche exportation de den-

Z ij 
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rées pour l'entretien des habitants, à qui 
le fol du Pays ne peut fournir celles que 
l'Europe produit en abondance ; & le fé-
cond avantage, non moins effentiel, ré-
fulte de l'importation des productions ter-
ritoriales , que les Colons donnent en re-
tour , pour augmenter l'induftrie du com-
merce. 

Rien ne prouve mieux, en effet, l'uti-
lité des Colonies pour un Etat, que cette 
grande exportation & importation de den-
rées , qui fe fait réciproquement entre les 
deux continents. 

A commencer par les premieres nécef-
fités, combien de comeftibles n'exporte-
t-on pas dans les Colonies, comme vian-
des falées& fumées, lard, beurre, fro-
mage , farine, vins, bierre, eau-de-vie 
& autres liqueurs, huile, fel, favon, 

. chandelles, tabac, & généralement tout 
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ce que notre territoire peut produire pour 
les befoins de la vie d'une multitude d'ha-
bitants blancs, qui ne fauroient fubfifter 
fans de tels envois ? 

Notre induftrie ne leur fournit-elle pas, 
pour feconde néceffité, des briques, de 
la chaux & du ciment pour bâtir des 
maifons, toutes fortes de ferrures, com-
me cloux, ferrures, cadenats, haches, 
pêles, ferpes, pincettes, pots & marmi-
tes de fer , cuivre, étain, faïance & por-
celaine ; tous les vêtements du corps, 
comme linge, draps, étoffes, de toutes 
efpeces , chapeaux , bas, fouliers ; des 
munitions de guerre , comme canons, 
fufils, poudre, plomb, en un mot, tout 
ce qui eft néceffaire pour la défenfe des 
Colonies ? 

De toutes ces exportations, il eft aifé 
de concevoir de quelle importance ces 

Ζ iij 
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établiffements font pour les Métropoles : 
mais ce n'eft pas encore tout l'avantage 
que l'Etat en retire. 

La circulation des métaux en or & en 
argent, celle des lettres de change ou 
papiers repréfentants, la correfpondance 
étendue des Colons avec les Européens, 
l'entrepôt des denrées des Colonies, le 
louage des magafins , les commiffions 
d'achats & de ventes , l'engagement & 
l'efcompte des denrées furabondantes, font 
autant d'objets qui augmentent l'induftrie 
nationale & la richeffe d'un Etat. 

La navigation fur-tout en offre un au-
tre des plus intéreffants pour les Villes 
maritimes. Combien de gens de Mer & 
d'Artifans ne fait-elle pas fubfifter par 
la conftruftion & le frêtement des vaif-
feaux, pour l'exportation & l'importa-
tion de cette énorme quantité de den-
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rées ? On compte qu'il fort annuellement 
de tous les Ports de la République, pour 
fes Colonies, trois cents cinquante na-
vires , à bord defquels on employe au-
delà de dix mille Mariniers. Le feul 
fret de ces bâtiments , fuivant un cal-
cul très-modéré, peut rapporter environ 

fl. 8,000,000. 

La grande confommation de vivres , 
qu'occafionne l'entretien de ces dix mille 
Mariniers, pendant le cours de leur voya-
ge , & les épargnes qu'ils font fur leurs 
gages, durant leur abfence , ne retom-
bent-elles pas dans la maffe des richef-
fes de l'Etat? Combien d'Ouvriers arti-
fans ne faut-il point employer au retour 
des vaiffeaux , pour les réparer & les 
remettre en état d'entreprendre de nou-
velles courfes ; & combien de Manou-
vriers ne gagnent-ils pas leur pain à la 
charge & à la décharge, ainfi qu'à la 

Ζ iv 
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préparation des marchandifes & des den-
rées de confommation de toutes efpeces ? 

Le calcul paffe l'imagination, & devient 
par-là même fuperflu pour démontrer que 
la navigation eft une efpece de fabrique 
qui entretient une multitude de perfon-
nes de tout état, de tout âge, de tout 
Pays, & qui augmente en même-temps 
la richeffe nationale. 

Les affurances, fuites de la navigation, 
forment un nouvel objet de fpéculation 
avantageufe pour le commerce. On ne fau-
roit difconvenir que toutes les denrées 
qui fortent annuellement de la Républi-
que , pour les Colonies , ne procurent une 
grande confommation dans la maffe des 
productions naturelles, que le territoire 
& l'induftrie nationale fournilfent à des 
Colons qui en payent la valeur, par le 
retour de leurs produits, qui donnent à 
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l'Etat, des branches de commerce, les 
plus folides & les plus avantageufes pour 
la Nation. 

Combien donc les Souverains ne doi-
vent-ils pas être eux-mêmes intéreffés à 
faciliter & encourager l'exportation des 
matieres premieres dans les climats loin-
tains , pour fe procurer, en retour, des 
richeffes qui augmentent l'induitrie des 
citoyens, & vivifient toutes les branches 
du commerce. 

• „ L'utilité des hommes pour un Etat, 
„ (dit le favant Auteur des Intérêts des 

„ Nations de l'Europe ) eft une matiere 

,, de calcul. Tout citoyen qui a du bien 
„ ou de l'induftrie, & qui en fait ufage 
„ pour procurer aux autres des moyens 
„ de fubfifter , eft un homme utile. Il 
„ l'eft encore plus, fi de fes richeifes ou 
„ de fon induftrie, il en réfulte des pro-

,, duits propres pour le commerce étran-
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„ ger, & qui attirent l'argent des au-
„ tres nations. C'eft-là ce qui caractérife 
„ l'utilité des habitants des Colonies de 
», l'Amérique, Ils créent un bien qui 
„ n'exiftoit pas, en défrichant une terre 
„ qui ne rapportoit rien ; ils contribuent 
„ à la fubfiftance des habitants de leur 

Patrie, par la confommation de fes den-
„ rées„ dont l'Etat ne peut fe paffer, 
„ & qui lui donne le double avantage de 
„ fournir à une grande augmentation d'in-
„ duftrie, & en même-temps à une ex-
„ portation très-riche. * 

D'après ces principes bien établis , l'on 
doit conclure que les Colonies font uti-
les à un Etat, avec cette diftinction néan-
moins , qu'elles font beaucoup plus avan-
tageufes à un Etat qui eft fans terri-
toire , qu'à une Nation puiffante par fon 
fol, ou à des Empires qui, par les den-
rées de leur propre crû, & les marchan-
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difes de leur fabrication, attireroient in-
failliblement chez eux, tous les dangers 
& les rifques du commerce maritime, 
par l'introduction des marchandifes étran-
geres : car il eft inconteftable qu'une Na-
tion , qui eft riche en territoire, détruit 
fa véritable puiffance, lorfqu'elle fe jette 
dans un commerce étranger, parce qu'il 
lui fait néceffairement négliger fa ri-
cheffe territoriale. 

Je crois avoir fuffifamment développé 
les principes qui confiaient l'utilité des 
Colonies en général, pour entrer dans le 
détail des Colonies Hollandoifes , & en 
particulier de celle de Surinam. 
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CHAPITRE XVII. 

Des Colonies Hollandoifes , & en par-

ticulier de celle de Surinam. 

Quoique les Hollandois n'ayent pas 
de fort vaftes établiffements aux Indes 
Occidentales , depuis qu'ils ont été obli-
gés d'abandonner les conquêtes qu'ils 
avoient faites de prefque tout le Bréfil fur 
les Portugais, ils y exercent cependant 
encore un commerce allez confidérable. 

Les Ifles de St. Euftache & de Cura-
çao ne font ni grandes ni fertiles en pro-
ductions. La premiere n'eft proprement 
qu'une montagne d'environ 20 milles de 
circuit. Les habitations font bâties fur 
le penchant de la montagne ; & quoi-
qu'il n'y ait ni fources ni rivieres, on 
a trouvé le moyen d'avoir autant d'eau 
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que l'on en a befoin, au moyen des ci-
ternes & des réfervoirs qu'on y a conf-
truits , & l'on y cultive le fucre & le 
tabac. 

La feconde Ifle peut avoir 30 lieues 
de long fur 10 de large. Elle produit 
auffi du fucre & du tabac ; mais ce qui 
rend ces deux Mes recommandables , c'eft 
le commerce étendu avec les Efpagnols 
du Continent, qui fourniffent aux Hol-
landois des lingots d'or, de l'argent en 
efpeces, de la cochenille, de la falfe-
pareille, d'excellent tabac, tant en rou-
leaux qu'en cigales, qui procurent une 
branche de commerce très-avantageufe & 
des plus lucratives à la Nation. 

On compte au-delà de 70 vaiffeaux qui 
partent annuellement pour ces deux Co-
lonies. 

La Colonie de Berbice , fituée à 20 
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lieues de celle de Surinam, eft affez con-

fidérable par fa fertilité dans les produc-

tions de café , fucre , cacao & coton ; 

mais elle eft encore fufceptible d'amélio-

ration. Un article qui la diftingue de tou-

tes les autres Colonies , c'eft que les co-

toniers y font en plus grande abondance, 

& qu'elle fournit d'ailleurs une teinture 

excellente , que l'on tire d'une plante 

nommée Orléane. On la cultive & pré-

pare à-peu-près comme l'indigo. 

La navigation pour cette Colonie con-

fifte en dix ou douze vaiffeaux par an-

née ; d'où il eft facile de juger de la quan-

tité des produits qu'elle fournit. 

Les nouvelles Colonies de Demerary 

& d'Effequebo , éloignées de la précé-

dente de 30 à 40 lieues, font remar-

quables par la quantité de produits en 

café , fucre , cacao & coton, qu'elles 
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founiffent aux Zélandois & aux Hol-
landois. 

Elles font fituées fous un climat plus 
fain & plus tempéré que celles de Su-
rinam & de Berbice, & peuvent éten-
dre leurs plantations dans Je Continent, 
prefque fans limites. Si elles étaient auffi 
peuplées, que Surinam, elles pourroient 
un jour l'égaler en productions, par la 
fertilité de leur fol. 

La Colonie de Surinam eft, fans con-
tredit , la plus riche & la plus impor-
tante pour notre République. 

L'immenfe quantité de fes productions 
naturelles , & l'étendue de fes rapports 
avec la Métropole, offrent le tableau le 
plus intéreffant dans l'état actuel où elle 
fe trouve. Elle fe diftingue de toutes les 
Colonies de l'Amérique, par l'abondance 
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& par la qualité de fes productions. Le 
café, le fucre, le cacao & le coton que 
Ton y recueille, furpaffent en bonté les 
mêmes denrées qui fe cultivent par-tout 
ailleurs. L'état fuivant des produits qui 
fe font faits depuis le premier Janvier 
1750 jufqu'au dernier Décembre 1774, 
démontrera les progreffions de leur ac-
croiffement, 

ETAT 
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ETAT des Exportations de la Colonie de Su-
rinam , en fucre, café, cacao & coton , dans 
t'efpace de 25 années, à compter depuis 1750 
jufqu'en 1774 incluf vement. 

Années. 
Barriques 
de Sucre. 

Livres de Café. 
Livres de 
Cacao. 

Livres de 
Coton. 

1750 3,476,938 214,189 
1751 24,676 2,522,881 248,026 
I752 23,017 5,428,081 244,734 
1753 20,639 4,142,522 215,765 7.765 
1754 16,196 5,766,389 142,284 5.594 
1755 15,105 2,744.119 79,076 1,319 
1756 17,989 5,323,940 129,712 1,429 
1757 17,762 8,526,300 128,482 2,002 
1758 12,835 6,930,702 99,061 785 
1759 16,831 10,058,036 101,824 1,128 
1760 18,511 9,366,411 120,169 1,561 
1761 20,120 15,679,956 149,102 1,134 
1762 15,806 9,225,412 73.494 3,46o 
1763 21,943 9.254.345 158,278 8,828 
1764 20,425 7,813,990 121,060 34,231 
1765 19,922 12,955,941 140,778 50,550 
1766 18,741 1 3,165,006 220,501 132,109 
1767 20,719 13,763,467 265,1 52 207,215 
1768 20,783 10,207,596 397,5 39 246,202 
1769 19,923 13,676,847 233,562 212,997 
1770 14,431 7,837,974 169,487 148,188 
1771 19,494 11,135,132 416,821 203,945 
1772 19,260 12,267,134 354,935 90,035 
1773 15,741 15,427,298 332,229 135,047 
1774 15,111 11,016,518 506,610 105,126 

471,310 227,712,935 5,262,870 1,600,650 

A cet état j'ajoute ici celui des vaif-
Aa 
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feaux qui ont tranfporté ces denrées en 
Europe pendant le même efpace de temps. 

ETAT des Vaiffeaux fortis du Port de Su-
rinam pour Amfierdam. 

De 1750 à 1751 - 37 vaiffeaux. 
1751 - 1752 - - 41 - - -
1752 - 1753 - - 44 - - -
1753 - 1754 - - 47 - - -
1754 - 1755 - - 46 --
1755 - 1756 - - 31 - - -
1756 - 1757 - - 42 - - -
1757 - 1758 - - 5° - - -
1758 - 1759 - - 38 - - -
1759 - 1760 - - 45 -
1760 - 1761 - - 44 - - -
1761 - 1762 - - 45 - - -
1762 - 1763 - - 46 - - -
1763 - 1764 - - 68 - - -
1764 - 1765 - - 44 - - -
1765 - 1766 -, - 62 - - -
1766 - 1767 - - 66 - - -
1767 - 1768 - - 65 - - -
1768 - 1769 - - 50 - - -
1769 - 1770 - - 63 - - -
1770 - 1771 - - 47 - - -
1771 - 1772 - 62 - - -
1772 - 1773 - - 50 - - -
1773 - 1774 - - 55 - - -
1774 - 1775 - - 42 - - -

années. Total 1230 vaiifeaux. 



de Surinam. 371 

ETAT du provenu de la totalité des denrées, 
fuivant la lifte authentique des prix d'une 
année, l'une portant l'autre. 

471,310 barriques 
de fucre, à fl. 60, fl. 28,278,600 

227,712,935 livres 

de café , à 8½ f. 96,777,997 - 7 - 8 
5,262,870 livres de 

cacao, à 6½ f. 1,710,432-15-0 
1,600,650 livres de 

coton, à 8 f. 640,260 

fl. 127,407,290 - 2 - S 

La divifion de cette fomme donne un 
revenu annuel de plus de cinq millions, 
fans compter celui de la mélaffe ou fy-
rop qui découle du fucre , ni le rhum 
que l'on diftille de fon écume, qui for-
me deux objets confidérables, comme on 
le verra par l'état fuivant. Il eft encore 
à obferver, que cette immenfe exporta-

Aa ij 
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tion de denrées de la Colonie de Suri-
nam , pendant les 25 années du tableau 
ci-deffus, ne concerne que la Ville d'Amf-
terdam, & que l'on n'y a point compris 
celle de Rotterdam, qui ne laiffa pas d'en 
tirer auffi une grande partie. C'eft ce qui 
paraîtra par les deux états particuliers 
que voici. 

ETAT de tous les produits qui font fortis de 
Surinam en 1771 & , tant pour 
Amfterdam que pour Rotterdam , & ce 
qu'ils ont rendu en valeur. 

1771. 21 millions de livres 
de café, à 7 f. fl. 7,350,000 

24 mille barriques de 
fucre, à fl. 65, 1,560,000 

2 millions de livres 
de cacao, à 9 f. 900,000 

1 million de livres 

de coton, à 8 f. 400,000 

fl. 10,210,000 
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Tranfport de l'autre part, fl. 10,210.000 

A quoi il faut ajouter le pro-

venu de 7000 barriques de 

mélaffe, qui ont rendu fl. 269,500 

Item pour le rhum ou Keldui-

vel, 269,500 

fl. 10,749,000 

1775. 20,144,244 livres 

de café, à 5½ f. fl. 5,539,667- 2 

20,255 barriq.de 

fucre , à fl. 100 2,025,500- ο 

733,338 livres de 

cacao, à 8 f. 293,335- 4 

144,428 livres de 

coton, à 8 f. 57,771 - 4 

fl. 7,916,273 -10 

Outre les denrées ci-defius fpécifiées, 

il fort encore annuellement une grande 

quantité de bois de charpente & de mar-

queterie , dont je 11e faurois apprécier 
A a iij 
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la valeur, non plus que celle de la vente 
clandeftine des denrées dans la Colonie, 
où les barques Angloifes en prennent des 
charges preique entieres. En fuppofant à-
peu-près la même proportion, telle qu'elle 
a été en 1771 & 1775 , entre ce qui fe dé-
charge à Amfterdam & Rotterdam , la 
fomme de la valeur de tout le produit 
en café , fucre, cacao & coton, monte 
à fl. 265,460,000 en 26 ans ; ce qui fait 
par année, plus de dix millions. 

Que l'on déduife préfentement de cette 
fomme le fret des vaiifeaux deftinés à 
la navigation de Surinam, annuellement 
à fl. 1,900,000, & les commiffions, dé-
charges , ventes, affurances, magafinages, 
charges, achats , &c. à raifon de 10 pour 
cent, on verra que la République pro-
fite annuellement de fl. 2,900,000 du com-
merce de la Colonie de Surinam, & qu'il 
refte pour les Colons au-delà de fept 
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millions. Et fi l'on y joint le bénéfice 
fur les dépenfes des Propriétaires domi-
ciliés dans la République ; de ceux qui 
y retournent après avoir fait fortune ; 
les intérêts que les Colons payent, &c. 
on peut bien affurer, fans craindre de fe 
tromper , que les richeffes nationales, 
par cette feule Province , augmentent an-
nuellement de trois millions & demi, & 
que le revenu des Colons , déduction faite 
des intérêts d'un capital de cinquante-
fix millions à 6 pour cent, & des char-
ges pour l'Etat, monte néanmoins en-
core au-delà de cinq millions. 

Il feroit même poffible d'augmenter les 
productions de la Colonie, par l'accroif-
fement des plantages, foit en établiffant 
de nouvelles poffeffions, foit en recom-
mençant la culture de celles que les guer-
res continuelles des Negres marons ont 
forcé d'abandonner. Il feroit aifé de for-

Aa iv 
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mer au moins 150 nouveaux plantages, 
fi la Société de Surinam permettait de 
défricher les terres qui reftent incultes, 
parce qu'elles font fubmergées par des 
marais qui peuvent être defféchés avec 
la même facilité que les autres. 

Pendant que j'étais encore à Surinam , 
on follicitoit déjà la conceffion d'une par-
tie des forêts qui entourent la Ville de 
Paramaribo & fes environs, & qui la 
rendent par-là mal-faine à caufe des va-
peurs nuifibles qui s'en exhalent, pour y 
établir de nouvelles habitations ; mais la 
Société n'a jamais voulu y acquiefcer, 
fans que l'on en fache la raifon, qui 
n'exifte peut-être que dans le défaut de 
bonnes informations concernant la fitua-
tion locale du Pays, & les grands avan-
tages qui réfulteroient de cette opération, 
dont le premier influeroit fur la fanté des 
habitants , par la falubrité de l'air qui 
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fe purifieroit au moyen du défrichement 
des marais. 

En fecond lieu , le Pays étant plus 
ouvert, les ennemis qui fe tiennent au-
jourd'hui dans les bois prefque inaccef-
fibles pour les Blancs, feroient plus fa-
ciles à détruire, & réduits à chercher des 
retraites plus éloignées. 

Le troifieme avantage procéderoit de 
l'augmentation de l'induftrie des habi-
tants ; le commerce fleuriroit de plus en 
plus ; la population multiplieroit la force 
des Colons ; & par ces moyens réunis, la 
Colonie , devenue plus puiffante, fe trou-
verait mieux en état de fe défendre con-
tre les attaques des fes ennemis, qui fe-
roient d'ailleurs moins à portée de les 
répéter fi fréquemment, & n'auraient pas 
autant de facilité qu'à préfent , pour 
échapper aux pourfuites des troupes ré-
glées. 
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Le dernier avantage que ces nouvelles 
habitations pourraient procurer , feroit 
une plus grande confommation de den-
rées dans la Métropole , qui influeroit 
fur toutes les parties du commerce, & 
augmenterait la richeffe nationale. 

Mais ce qu'il faudrait fur-tout avoir 
pour objet, ce feroit un plus grand en-
couragement pour la culture du coton, 
parce qu'elle eft moins coûteufe que cel-
les des autres produits, & que cette den-
rée rapporte le plus de bénéfice, n'exi-
geant d'ailleurs pas un fol auffi bon & 
auffi fertile; outre que le coton, par fa 
valeur, compenferoit le bas prix des au-
tres denrées, & feroit pencher la balance 
du commerce en faveur des Planteurs, 
La cherté de ce produit & l'empreffement 
des étrangers pour en avoir, avertiffent 
continuellement les Colons de l'intérêt 
qu'ils ont d'en multiplier les plantations, 
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Plus on améliorera la culture des ter-

res , plus on augmentera la richeife de 
la Nation & celle de l'Etat. La Colonie 
de Surinam offre non-feulement tous ces 
avantages au Gouvernement , mais elle 
démontre fuffifamment toute fa richeife 
actuelle, par l'abondance & l'accrohTe-
ment de fes productions naturelles qu'elle 
verfe annuellement dans le commerce de 
la République. 
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CHAPITRE XVIII. 

Malgré les avantages immérités que 
je viens de détailler dans le Chapitre 
précédent , il s'en faut bien que la Co-
lonie foit aujourd'hui dans l'état florif-
fant où elle étoit il y a quelques années. 

Les différentes révolutions qu'elle a 
effuyées à la fuite d'une guerre continuelle 
dans le Pays ; la trop grande diminution 
des prix des productions en Europe ; le 
difcrédit univerfel furvenu tout - à - coup 
par des négociations inconfidérées ; l'ex-
ceffive dépenfe des Colons ; enfin, les dé-
fauts & les abus qui fe manifeftent dans 
toutes les parties de l'adminiftration pu-
blique , font comme je l'ai plus d'une fois 

Confidérations fur l'état préfent de la 

Colonie de Surinam. 
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infinué, les caufes directes de la déca-
dence de cette Province, 

Dans la fituation actuelle des choies , 
il n'y auroit pas de moyens plus effica-
ces pour conferver cette précieufe Co-
lonie , que de la foumettre à l'autorité 
immédiate de l'Etat. 

Plufieurs favants Politiques convien-
nent que les privileges exclufifs accor-
dés à des Compagnies ou Sociétés, font 
autant d'ufurpations faites fur la li-
berté & la propriété des citoyens ; & 
que loin de procurer un avantage réel 
à l'Etat , ils font mêmes contraires à 
l'accroiffement du commerce, à la bonne 
& faine politique, à l'ordre focial, à la 
juftice, au droit commun & au droit na-
turel. 

En effet, à quel titre empêcher des 
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citoyens de faire valoir leur induftrie & 
leurs fonds , de la maniere qui leur fe-
roit le plus profitable, pour favorifer à 
leurs dépens, & à ceux du public, un 
petit nombre d'hommes à qui l'on ne 
connoît d'autre mérite particulier, que 
celui de fe vouer à des vues d'ambition 
& d'intérêt? 

Eft-il permis que tant de milliers de 
fujets, qui fupportent également le far-
deau des chaînes fociales & des dépen-
fes publiques, ne participent point auffi 
également aux avantages du pacte qui 
les réunit, & que l'intérêt de quelques 
individus d'entr'eux, foit préféré dans ce 
partage , à celui du corps entier d'une 
Nation libre? 

Qu'arrive-t-il de toutes les Sociétés 
privilégiées ? 

Quelques particuliers acquierent des 
biens immenfes ; mais qu'y gagne l'Etat ? 
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Plus les particuliers font riches, plus 
le refte de la Nation fera pauvre; car, 
dans l'état actuel des chofes, la richeffe 
eft une puiffance oppreffive ; ces fortu-
nés privilégiés profiteront des befoins pu-
blics , pour tout foumettre à des intérêts 
particuliers, exclufifs & deftructeurs de 
la profpérité nationale. 

Ce n'eft pas que je condamne entiére-
ment les privileges exclufifs, dès qu'ils 
tendent à la profpérité d'un Etat , ou 
qu'ils fervent d'encouragement à l'induf-
trie , pourvu que ces mêmes privileges 
n'entraînent pas des abus qui caufent la 
décadence d'un Etat, tels que ceux dont 
le Tableau actuel de la Colonie de Surinam 
expofe à nos yeux les funeftes effets. 

Tout le monde fait que la liberté eft 
l'ame du commerce, & qu'elle eft feule 
capable de la porter à fon plus haut pé-
riode. 
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Tout le monde convient auffi que c'eft 
la concurrence qui développe l'induftrie , 
& qui lui donne tout le reffort dont elle 
eft fufceptible. En général, tous les droits 
& privileges accordés aux Compagnies, 
font, comme le remarque l'Auteur du 
Commerce de la Hollande , „ des droits 
,, domaniaux qui appartiennent au Souve-
„ rain : & l'on peut dire, à parler exac-
„ tement, qu'aucune de ces Compagnies 
„ ne fait le commerce de l'Amérique. 
,, Leur adminiftration eft une partie de 
„ l'adminiftration générale du Gouverne-

,, ment de la République, & les droits 
„ dont elles jouiffent font une portion du 
„ domaine public ; & peut-être toutes les 
„ Colonies , mifes fous l'admmiftration 
„ immédiate de la République, devien-
„ droient plus floriffantes, plus utiles à 
„ la Nation & au Domaine de l'Etat. 

Pourquoi donc l'Etat ne reprendroit-il 
pas 



de Surinam. 385 

pas des Domaines qui lui appartiennent; 
lorfque leur adminiftrafion a befoin d'ê-
tre réformée ? Pour peu que le Souve-
rain daigne fixer fon attention fur la fitua-
tion actuelle de la Colonie de Surinam, 
il trouvera fans peine que fa confervation 
& fon agrandiffement exigent un chan-
gement nécelTaire dans fes loix. 

Le feul moyen qui refte, pour parve-
nir à ce but fi falutaire, eft donc d'en-

tretenir conftamment un corps fuffifant 
de troupes réglées, pourvu de bons Of-
ficiers , & lequel devroit former un cor-
don de diftance en diftance dans les prin-
cipales Rivieres, pour veiller aux incur-
fions des Negres marons, afin qu'au pre-
mier fignal d'allarme, il puiffe fe réunir 
pour les combattre ou les détruire, 

Cette opération, facile à exécuter, de-
mande des foins particuliers pour les trou-

Bb 
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pes. Il faut que cet Etat militaire, & 
tout ce qui eu dépend, foit établi & en-
tretenu fur un pied folide. 

Le logement, la nourriture, les vête-
ments , les munitions de guerre, la bonne 
difcipline, l'exercice, la maniere de faire 
agir les corps détachés, font des articles 
très - effentiels pour opérer avec fuccès. 
Sans toutes ces précautions bien diri-
gées , & fcrupuleufement obfervées, on 
ne parviendra jamais à défendre cette · 
Colonie contre la fureur des ennemis. 

A ce fecours on pourroit en ajouter 
un autre : ce feroit d'augmenter le nom-
bre des Domeftiques blancs, fur chaque 
habitation, pour affifter, en cas de be-
foin, les détachements qui feraient à la 
pourfuite des ennemis. Au moyen de quoi, 
la Colonie fe trouverait toujours en état 
été défendre fes poffeffions, fans refter 
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plus long-temps expofées aux dangers 
imminents qui la menacent tôt ou tard 
d'une ruine totale, fi l'on ne prend de 
femblables arrangements pour prévenir 
cette cataftrophe, par la raifon toute fim-
ple, que plus un Pays eft fortifié, mieux 
il peut réfifter aux violents chocs, tant 
du dedans que du dehors. Il eft donc d'une 
néceffité abfolue de remplir tous ces ob-
jets , pour conferver cette importante Co-
lonie , qui offre tant de richeffes à l'Etat 
& au commerce de la République. 

L'expérience a démontré, que le défaut 
d'une défenfe convenable, a mis plufieurs 
fois la Colonie à deux doigts de fa perte. 
Sans le fecours des troupes de l'Etat, 
dans les dernieres révoltes, elle feroit 
déjà tombée au pouvoir des rebelles. Peu 
avant l'arrivée de ces troupes, le Gou-
vernement ne s'étoit-il pas vu réduit à 
la dure néceflité de livrer un corps de 

Β b ij 



388 Tableau de la Colonie 

350 Efclaves volontaires à la charge des 
habitants , parce qu'on a été forcé, pour 
engager ces Negres à combattre leurs fem-
blables , de les affranchir du joug de la 
fervitude, en leur promettant des récom-
penfes proportionnées à leur mérite. 

D'après toutes ces confidérations, n'eft-
il pas de l'intérêt du Gouvernement de 
réfléchir fur les moyens de garantir cette 
Colonie de plus grands malheurs? Le 
fidele Tableau que j'ai donné de fa fitua-
tion préfente , fuffira, je penfe, pour dé-
montrer que l'on ne fauroit s'appliquer 
affez tôt, ni avec trop d'ardeur, à ré-
gler ce qui intéreffe fi effentiellement le 
fort d'une Nation. Avec toutes les pré-
cautions qu'il eft moralement poffible de 
prendre pour mettre cette Colonie en fu-
reté , il eft d'une indifpenfable néceffité 
de réprimer tous les abus qui fe font glif-
fés dans l'adminiftration des Finances, 
de la Police & de la Juftice. 
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Pour cet effet, il faudroit que le Gou-
vernement de Surinam fût compote de 
perfonnes éclairées, dans la politique & 
dans l'art de la guerre, revêtues d'une 
autorité fuffifante pour opérer le bien, 
& affez liées pour ne pouvoir commet-
tre le mal. 

La fcience de la politique apprend à 
connoître les vrais intérêts d'un Etat, 
ainfi que les moyens de les avancer ; & 
celle de la guerre met en état de forti-
fier le Pays contre les invafions étran-
gères , de veiller fans relâche aux dé-
marches des Puiffances voifines, & en 
général, de prendre des arrangements con-
venables pour procurer à l'Etat une fu-
reté parfaite, tant au-dedans qu'au-dehors 

Perfonne n'ignore qu'un homme qui fe 
trouve placé à la tête d'un Gouverne-
ment, & qui ne connoît que les finan-
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ces & le négoce, ne peut remplir tous 
les objets d'une telle charge. 

La qualité de Politique & celle d'hom-
me de guerre, font très-effentielles dans 
le Gouvernement d'un Etat, mais en par-
ticulier dans celui de Surinam. 

Les abus qui s'y font introduits depuis 
une fuite d'années , foit par ignorance, 
ou par des vues d'intérêts particuliers, 
tiennent à des caufes qu'on n'a jamais 
bien voulu approfondir. Mais comme on 
ne peut juger des caufes que par les ef-
fets , & de ceux-ci que par les caufes, 
la confervation & la profpérité préfente 
& future de cette Colonie, dépendent 
auffi-bien de la fageffe du Gouvernement 
de l'Etat, que de fa volonté, de fon pou-
voir & de fa force ; d'un côté, pour dif-
cerner ces caufes deftructives ; de l'au-
tre pour les extirper entiérement & y 



de Surinam. 391 

fubftituer des principes qui produifent 
des effets oppofés. 

On peut aifément juger de celui qu'un 
tel Gouvernement produiroit dans l'état 
actuel des chofes, & môme dans les ré-
volutions les plus critiques. L'Etat feroit 
fervi avec zele, intégrité & fidélité ; le 
commerce, libre de fes entraves, repren-
drait vigueur ; l'induftrie fleurirait; les 
finances feraient mieux adminiftrées, & 
les Colons ne gémiraient plus fous le 
poids accablant de tant de charges & 
d'impofitions, auxquelles ils ne peuvent 
fatisfaire, à caufe de la diminution des 
prix de leurs denrées en Europe ; le cré-
dit & la confiance publique fe rétabli-
raient; le monopole & l'ufure feraient 
exclus, fur-tout en matiere de finance, 
ou papiers commerçables ; la police fe-
roit mieux obfervée; la Juftice adminif-
trée avec plus d'intégrité & moins de 
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partialité ; la Garnifon & les Fortifica-
tions fe trouveroient toujours en état de 
défenfe ; en un mot, la Colonie, à la 
faveur d'une telle adminiftration, feroit 
rendue heureufe au-dedans, & redoutable 
au-dehors. 

Telles font les dernieres réflexions que 
l'amour de l'humanité me fuggere , & que 
j'accompagne des vœux les plus finceres, 
tant pour le bien de l'Etat en général, 
qu'en particulier pour le rétabliffement, 
la confervation & la profpérité d'une Co-
lonie , au fort de laquelle je prendrai tou-
jours l'intérêt que fon importance doit 
infpirer à chaque fidele & zélé fujet de 
la République. 

FIN. 



ERRATA. 
Page 18 , ligne 10, ôtez dans, 

96, ligne 2, une chaloupe pa-
villon blanc, lifez avec pavil-
lon blanc. 

322, ligne 19, refte, ajoutez fi on 
ne s'empreffe à les foulager. 

349, ligne 8 , il y a tels membres 
de la Régence, ajoutez de Su-
rinam. 

387 , ligne 21, de livrer un corps, 
lifez de lever un corps. 
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